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LE MARCHÉ DE LA DEVISE DOMINÉ PAR LES SPÉCULATEURS 
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DISPARITION
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D’UN ENFANT
À THÉNIA

Apparemment rien n’indique que
l’Algérie s’apprête à vivre un
événement politique majeur. En effet,
et alors que l’élection présidentielle
est prévue dans 8 mois, la classe
politique nationale ne donne
nullement l’impression d’être, loin s’en
faut, sur le pied de mener la bataille
électorale. A lui tout seul, le mois
sacré du Ramadhan ne saurait
justifier l’état de léthargie dans lequel
se retrouve la classe politique. 

A l’occasion
de l’Aïd el-Fitr, Midi
Libre souhaite une
joyeuse fête à ses

lecteurs et annonceurs
et les informe que le

journal ne paraîtra pas
le premier jour de l’AId.

JOSEPH GED PRÉSENTÉ À LA PRESSE LE BILAN AU 1ER SEMESTRE 2013

LES INVESTISSEMENTS 
DE NEDJMA ONT ATTEINT 
113 MILLIONS DE DOLLARS
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millions DA ont été collec-
tés durant l’année 2013,
dans la wilaya de
Ghardaïa, au titre de la
campagne de la Zakat.

4,558 220 180
km de réseau de distribution
de l’eau potable (AEP) sont
en cours dans la wilaya de
Laghouat   et sont suscepti-
bles de porter son taux de
couverture à 98%.

immigrés  de nationalité
somalienne sont arrivés, en
deux groupes, au cours de la
journée de dimanche sur la
petite île italienne de
Lampedusa. 
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"Je salue les compétences humaines et la maîtrise des technologies de pointe des
chercheurs du CDER  leur exprime mon entière disponibilité à leur apporter l’aide

nécessaire pour leur permettre d’aller de l’avant dans leurs recherches sur les
énergies renouvelables.

Ce centre, premier sur le plan national, deuxième sur le plan arabe et septième sur le
plan africain, a franchi d’importants pas en avant sur la voie du développement de la

recherche scientifique notamment en ce qui a trait à la vie quotidienne des citoyens, à
même de substituer l’énergie renouvelable aux énergies conventionnelles."

Rachid Harraoubia :

La Protection civile recommande la vigilance 
pour faire face à la canicule 

La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a
organisé dimanche au siège du 8e Bataillon des unités
républicaines de sûreté à Kouba (Alger) un iftar collectif
auquel ont pris part des chefs de service, des officiers, des
agents et agents assimilés de différents services de police.
Cette cérémonie d'iftar s'inscrit, a indiqué la DGSN, dans
le cadre des efforts du haut commandement de la Sûreté
nationale visant le renforcement des liens de communica-
tion interne entre les fonctionnaires lors des occasions
religieuses et nationales. Le directeur général de la DGSN,
le général major Abdelghani Hamel, a souligné la néces-
sité de "poursuivre ce genre de traditions du fait qu'elles
contribuent à l'instauration d'un esprit de convivialité et au
raffermissement des liens entre les fonctionnaires de la
Sûreté nationale". Ces initiatives permettent également, a-
t-il ajouté, de conforter les mécanismes de communication
interne et d'être à l'écoute des préoccupations de tous de
manière à fournir des services de qualité au citoyen. Le
général major a tenu à exprimer sa considération aux
fonctionnaires de la Sûreté nationale qui ont grandement
contribué à renforcer le sentiment de sécurité. Le directeur
général de la DGSN a, enfin, félicité les fonctionnaires de
la police à l'occasion de l'Aïd El-Fitr, leur souhaitant davan-

tage de succès dans leur vie professionnelle. Il a souligné
à cette occasion que la "DGSN œuvrera à réunir les condi-
tions favorables à l'accomplissement de leur mission".  

La Protection civile a pris une série de mesures et
entrepris des actions de prévention et de sensibilisa-
tion pour faire face à la canicule qui sévit dans cer-
taines villes du pays, a indiqué lundi un commu-
niqué de la Protection civile. Dans ce sens, la
Protection civile préconise aux citoyens de fermer
les volets et les rideaux des façades exposées au
soleil et de maintenir les fenêtres fermées tant que la
température extérieure est supérieure à la tempéra-
ture intérieure, d'ouvrir les fenêtres tôt le matin, tard
le soir et la nuit. Il est également recommandé de
provoquer des courants d'air dans tout le bâtiment
dès que la température extérieure est plus basse que
la température intérieure, de baisser ou d'éteindre
les lumières électriques. Les personnes âgées, les
personnes atteintes de maladies chroniques ainsi
que les enfants ne devraient pas s'exposer au soleil
et sont conseillées d'éviter de se déplacer pendant
cette période, sauf en cas de nécessité. La Protection
civile conseille également de se déplacer tôt le matin 
ou en soirée, en particulier dans les wilayas

intérieurs, de rester à l'ombre dans la mesure du
possible et de ne pas s'exposer au soleil. Pour sortir,
il est préconisé de porter un chapeau, des vêtements
légers, de préférence amples et en coton et de
couleur claire

43.355 appels téléphoniques ont été recensés en juin
dernier par le centre d'opérations de la Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN) à travers le numéro vert
"15 48", soit une moyenne de 1.445 appels/jour. Sur
43.355 appels enregistrés, 6.647 concernent des deman-
des d'interventions et de secours, 1.187 pour signaler des
accidents de la circulation et 14.980 pour information et
orientation, a indiqué, dimanche, un communiqué de la
DGSN. Alger vient en tête des wilayas qui ont utilisé le
plus le numéro vert avec 19.570 appels. Le directeur de la
communication et des relations publiques à la DGSN, 
le commissaire divisionnaire Djilali Boudalia a souligné
"l'importance d'utiliser ce numéro gratuit qui a été mis au
service du citoyen", précisant que "les gens appellent
surtout pour des informations". Il a ajouté que "les salles
d'opérations des services de la police ont été dotées de
matériels de communication modernes et un personnel
qualifié pour répondre rapidement aux appels télé-
phoniques".  

43.355 appels enregistrés le mois de juin avec le numéro vert

La DGSN organise un iftar collectif au profit de ses fonctionnaires Une prison propose 
des cellules tout confort pour 

ses détenus nantis
Bientôt des quartiers résidentiels pour prison-
niers aux Etats-Unis ? C'est la direction que
semble avoir pris l'Etat de Californie en inau-
gurant le centre de détention de la police de
Fremont. Pour 155 dollars la nuit (116 euros),
les détenus pourront, en effet, profiter d'une
prison tout confort, loin des heurts de la vie
carcérale. Une initiative qui fait polémique
Après avoir déboursé une taxe de séjour de
45 dollars (33 euros), les prisonniers les plus
fortunés pourront s'offrir un séjour dans une
prison des plus confortables. A 155 dollars
par nuit (116 euros), ce centre de détention de
la police de Fremont s'illustre par des tarifs
rivalisant avec ceux des hôtels trois étoiles de
la région. Confortable et calme, cette prison
met toutefois en évidence d'importants cli-
vages sociaux qui s'étendent au domaine car-
céral.

Une cellule loin du marasme carcéral 
"Comme dans un hôtel, il y a du savon, des
serviettes et même du dentifrice gratuit, tout
sauf la liberté de sortir et d'aller faire un tour",
détaille pour le Huffington Post le lieutenant
Mark Devine, superviseur du programme. Et
le moins que l'on puisse dire, c'est que les
avantages y sont conséquents : salle com-
mune avec écran-plat haute définition,
espaces de divertissements avec jeux de carte
et, surtout, un nombre minimal de com-
pagnons de cellule. Toutefois, Mark Devine se
défend de dorloter les prisonniers à l'image
de civils irréprochables : "Vous avez la télévi-
sion par câble, mais vous n'aurez pas un
cookie tout chaud posé sur le lit. Aucun traite-
ment de faveur, les détenus ont le même lit, la
même couverture et la même nourriture que
n'importe qui dans les prisons du comté, sauf
que notre prison est plus petite, plus tran-
quille et à l'écart de la population carcérale du
comté." 

Sélection sur dossier 
des candidats à la prison

Attention, il n'y a que 58 places et seuls les
meilleurs détenus seront acceptés. Si les
détenus ont de mauvais dossiers, tels que
ceux liés à des gangs ou à des crimes sexuels
se verront refuser l'accès, qu'importe l'état de
leurs finances

Il retrouve son portefeuille
perdu après... 24 ans

"Vous ne me connaissez pas, mais moi je con-
nais votre nom, votre date de naissance, votre
poids, votre taille et votre adresse." C'est par
ces mots qu’un Américain a appris qu’on
avait retrouvé son portefeuille, égaré lors
d’une sortie à la plage vingt-quatre ans aupar-
avant. Il a raconté cette histoire incroyable
vendredi 2 août, sur le réseau social Reddit,
sous le pseudonyme de Shrivel.
Lorsqu'une personne l'a appelé pour lui dire
qu'elle avait retrouvé son portefeuille à la
plage d’Holden, en Caroline du Nord (Etats-
Unis), il a failli répondre qu'il n’avait rien
perdu. Puis il s'est souvenu. Shrivel
explique : "Mes grands-parents (et main-
tenant mes parents) vivent près de la plage
d'Holden. Un été, nous leur avons rendu vis-
ite lors de nos vacances en bord de mer. J'y
faisais souvent du ski nautique."
"J'avais 19 ans"
C’est en oubliant d’enlever l’objet de sa poche
avant de partir en mer qu'il l'a égaré. "C'est le
seul et unique portefeuille que j'ai perdu de
toute ma vie et je pensais qu'il avait disparu à
jamais. Si je me souviens bien, j'avais 19 ans,
c'était donc il y a vingt-quatre ans", écrit-
il.Shrivel a reçu le portefeuille dans un colis,
avec tous les papiers qu’il contenait à
l'époque : sa carte d'étudiant, sa carte de
crédit, son permis, sa carte de médiathèque…
"La personne m'avait prévenu que les papiers
étaient en assez bon état pour qu'on puisse
les lire, mais j’ai été impressionné par l’état
extérieur du portefeuille. J'ai vu des choses
bien plus détériorées après deux heures
passées dans l’eau salée." L'heureux proprié-
taire du portefeuille a posté des photos de ses
souvenirs retrouvés



Les habitués du marché
informel de la devise se
frottent les mains. Avec des
taux révisés à la hausse et
qui concurrencent ceux des
banques, l’achat et la vente
deI devises se fait sans trop
d’inquiétudes.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Ni documents exigés, ni agios à payer,
les clients des bourses informelles ne
s’encombrent pas de formalités. Pour
Mohamed Saïb Musette, chercheur au
CREAD, « les immigrés algériens
envoient annuellement entre 4 et 5 mil-
liards de dollars vers l'Algérie.
Cependant, seuls 2,8 milliards de dollars
passent par le circuit bancaire ». Les
causes restent, selon ce chercheur,
soulignées par « l'absence d'agences
bancaires algériennes à l'étranger et les
coûts élevés des transferts restent les
principales raisons qui dissuadent les
immigrés à transférer leur argent par
voie bancaire». Il ajoute que « le coût
des transferts de fonds reste trop élevé,
atteignant souvent 10% de la somme
transférée». Du reste, les immigrés trou-
vent le circuit informel comme une
panacée. « Le fait que la personne envoie
l'argent à sa famille sans passer par la
banque n'est pas un acte illégal ». Il
notera au passage que le manque de con-
fiance dans le circuit bancaire reste aussi
un facteur dissuasif. Seule possibilité
est celle de créer les agences bancaires à
l’étranger avec le même taux directeur
que celui qui est en vigueur en Algérie.
Saïb Musette estime qu’à ce propos, il
faut assurer la rentabilité d'un tel projet.
L’expert en économie, Salah Mouhoubi
souligne, pour sa part, qu’il est utile de
disposer de l'épargne de la devise auprès
de notre communauté basée à l'étranger.
Il est crucial, selon lui, de mener d’abord
une lutte contre le marché parallèle de la
devise. «Tout ce qui est informel con-

stitue un véritable cancer pour notre
économie nationale ». Pour ce faire, cet
économiste pose la condition « de met-
tre en place des structures adéquates qu'il
faudrait implanter à l'étranger en vue
justement de faciliter les opérations de
transfert de la devise, avec une adapta-
tion devant inclure entres autres une
meilleure célérité des opérations de
transfert ». Le cadre juridique ne manque
pas pour se mettre au diapason de ce qui
se fait ailleurs. Les économistes sont
unanimes sur ce point pour considérer
que « les guichets bancaires algériens
une fois implantés à l’étranger devraient
être soutenus financièrement par l’Etat
». S’inspirer des exemples des autres
pays peut aider à mettre à profit cette

manne financière à contribution de l’é-
conomie nationale. L’exemple type est
celui des associations de micro-finances
qui font dans la collecte et le transfert
des devises vers le pays d’origine, un
modèle de réussite pour certains pays.
D’autres, à l’image des pays d’Asie

(Chine, Inde, Thaïlande, Hong Kong…),
ont créé carrément des groupes financiers
pour effectuer les transactions en devises
de leurs communautés respectives en
rentabilisant uniquement sur les seuils
d’intérêts.

F. A .
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Cacophonie
PAR SORAYA HAKIM

En matière de trafic de devises,  l’Etat
se décide à mettre le holà ! La direc-
tion des Douanes algériennes aurait
débusqué seize opérateurs fraudeurs
de la région du Sud qui exportaient
des marchandises via les frontières en
attendant les conclusions des
enquêtes pour les exportateurs du
Centre. La Banque
d’Algérie  prend en
chasse les impor-
tateurs qui ne rap-
atrient pas les
devises de leurs
ventes à l’étranger.
Cette mesure sur
la rétrocession des
recettes d’exporta-
tion date de 1994,
mais n’était pas
appliquée dans
toute se rigueur.
Aujourd’hui, on y
décèle un sursaut
de moralisation
mais surtout le constat amer d’une
saignée à blanc de l’économie
nationale. Entre corruption et marché
parallèle de la devise, les avoirs de
l’Algérie en sont affectés.
Paradoxalement, l’Etat ne trouve pas
anormal que le change parallèle de la
devise  cohabite avec le marché offi-
ciel. Le marché noir de la devise fonc-
tionne très bien. Pour s’en convaincre,
il suffit de mettre le cap sur le square
Port Saïd pour observer les cambistes,
grosses liasses de billets à la main
ayant à leur actif toutes les caractéris-
tiques d’un marché loyal et  organisé.

Pas de concurrence entre eux, les
cours du change sont uniques sur
l’ensemble du marché et connus de
tous. Ils sont révisés très régulière-
ment en fonction de l’état de l’offre et
de la demande. Le marché est bien
approvisionné et les transactions s’y
effectuent avec une rapidité et une

facilité déconcer-
tantes ce qui l’est
plus c’est le fait
que ces transac-
tions se font au vu
et su des
autorités.  Faut-il
v é r i t a b l e m e n t
éradiquer le
marché informel
de la devise ?
Une question qui
n’a toujours pas
trouvé de
réponse. Et pour-
tant en dehors des
circuits bancaires

le marché parallèle est strictement
interdit. Sous l’ère Boumediene le con-
trevenant était passible de prison,
aujourd’hui, le gouvernement actuel
lui trouve des circonstances atténu-
antes par le fait  de l’inexistence de
bureaux de change et va jusqu’à dire
que le marché informel “ne nous
dérange pas” dixit Daho Ould Kablia.
Le ministre des Finances a, quant à lui,
un tout autre avis sur la question, en
attendant le marché parallèle de la
devise a encore de beaux jours devant
lui, les fraudeurs aussi.

S.H

Faut-il véritablement
éradiquer le marché informel
de la devise ? Une question

qui n’a toujours pas trouvé de
réponse. Et pourtant en

dehors des circuits bancaires
le marché parallèle est

strictement interdit.

«

»

DJOUDI S’EXPRIME SUR LE PHÉNOMÈNE :

“Le champ de la fraude est vaste”
PAR INES AMROUDE 

L e ministre des Finances, Karim
Djoudi a indiqué, hier, que les sources
à l'origine des infractions de change

sont multiples nécessitant des mécan-
ismes adaptés pour les endiguer.  
"Effectivement, les sources à l’origine de
ces infractions sont multiples (...) Il appa-
raît donc que le champ couvert par ces
actes (frauduleux) est très vaste, ce qui
nous amène à mettre en place des mécan-
ismes adaptés et coordonnés avec les dif-
férentes institutions de l’Etat pour identifi-
er et enrayer ces actes", a déclaré le min-
istre dans un entretien à l'APS.
M. Djoudi explique que les procédés aux-
quels ont recours les auteurs de ces infrac-
tions "sont nombreux et variés". "Ils
n’hésitent pas par exemple à chercher à
tirer profit de tous les dispositifs mis en
place par l’Etat pour préserver le pouvoir
d’achat du citoyen, stimuler et soutenir les
investissements productifs créateurs de
richesses", dira-t-il. 
Les moyens couramment utilisés dans ce
cadre sont notamment: la surfacturation
des importations, les ventes sans factures,
les fausses déclarations en douane, 

le défaut de rapatriement par les agents
économiques résidents de leurs recettes en
devises, les déclarations minorées sur cer-
taines exportations hors hydrocarbures, 
enchaîne le premier argentier du pays. 
Le ministre cite un rapport relatif à la

répression des infractions 
à la législation des changes qui fait état de
plus de 1.000 procès-verbaux établis et
transmis à la justice pour un corps de délit
de plus de 17 milliards de dinars (220 mil-
lions de dollars).  
M. Djoudi précise toutefois que ce chiffre
ne donne pas une "évaluation correcte de ce
phénomène" puisque ce montant même
s’il apparaît important marque néanmoins
"un net recul de 54% par rapport au niveau
enregistré durant l’exercice précédent".  
Une correspondance du Premier ministre
Abdelmalek Sellal à Karim Djoudi, pub-
liée samedi par l'APS, fait état d'un
fléchissement de 54% des montants
cumulés des infractions constatées en
2012, interpellant la direction 
générale des Douanes à prendre toutes les
mesures nécessaires pour renforcer le dis-
positif de contrôle et de détection de ces
fraudes. I .  A .

Plus  de  50% des  t rans fer ts  de  nos  immigrés  vont  vers  le  marché  in formel  de  la  dev ise

S O U S  L A  P L U M E

LE MARCHÉ DE LA DEVISE DOMINÉ PAR LES SPÉCULATEURS

Des milliards brassés par les circuits informels
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PAR LOTFI ITOU

Ouekria, Douara, l’Éthiopien et
Japonais seraient derrière plusieurs
attaques à l’arme blanche perpétrées

contre des citoyens dans les quartiers
d’Oran. Parmi les victimes de la bande fig-
urent trois Français lesquels ont été
agressés dans la forêt Moulay- Abdelkader.
Ainsi les gendarmes d’Oran viennent de
neutraliser ce dangereux groupe recherché
depuis deux mois. Les agresseurs au nom-

bre de huit, dont deux repris de justice,
ciblaient leurs victimes sur les lieux de
détente. Les investigations menées par les
gendarmes ont conduit à l'interpellation
des mis en cause, dont deux étaient en pos-
session d’une quantité de kif traité destinée
à la consommation. Au cours de l'enquête,
les gendarmes ont récupéré un appareil à
photo numérique et un téléphone portable,
volés à l’un des ressortissants français,
alors qu'il était en compagnie de son

épouse et de sa fille, en promenade à la
forêt Moulay Abdelkader. Les huit mis en
cause ont été présentés hier devant le pro-
cureur de la République près le tribunal
d'Oran pour association de malfaiteurs,
détention et commercialisation de stupéfi-
ants, vol qualifié et recel et coups et
blessures volontaires avec armes blanches,
dont ont été victimes quatre citoyens ainsi
qu’un ressortissant français en activité à
Oran avec son épouse et sa fille. Sept des

mis en cause ont été placés sous mandat de
dépôt alors que le huitième  a été laissé en
liberté provisoire. Le dossier sera examiné
par la chambre d’accusation près la cour de
juridiction d’Oran. Les mis en cause
risquent d’être traduits devant le tribunal
criminel d’Oran pour répondre des graves
accusations retenues à leur encontre au
cours de l’enquête préliminaire et de l’in-
struction judiciaire.

L. I .

PAR INES AMROUDE 
Les calendriers des ouvertures de com-
merces les jours de l'Aid El Fitr ont été
élaborés au niveau local, approuvés par les
walis et seront notifiés aux concernés, a
tenu à rassurer, hier, le ministère du
Commerce. 
"Des planning de permanence des com-
merces le jour de l'Aid sont élaborés au
niveau local et approuvés par les walis et
seront notifiés aux concernés pour garantir
la continuité des activités commerciales et
satisfaire les besoins des citoyens en pro-
duits de première nécessité", a indiqué à
l'APS le directeur général du contrôle qual-
ité et de la répression des fraudes au min-
istère du Commerce, Abdelhamid
Boukahnoun. 
Ces calendriers des ouvertures des com-
merces de détail, notamment des produits
alimentaires, ont fait l'objet d'un consen-
sus entre toutes les parties concernées. 
"Représentants des commerçants et associ-
ations de protection des consommateurs se
sont réunis sous l'égide des Assemblées
populaires communales (APC) pour
arrêter la liste des commerçants qui seront
appelés à ouvrir leurs magasins le jour de
l'Aid", a-t-il affirmé. 
Les commerçants astreints au programme
de permanence seront sanctionnés en cas

de non respect du planning élaboré, a-t-il
poursuivi, assurant que des agents de con-
trôle effectueront des tournées et des
mesures répressives seront prises à l'en-
contre des contrevenants. 

Ces mesures portent sur la fermeture
administrative du local commercial, sur
décision du wali, pour une période d'une
semaine à 30 jours dans l'attente de la pub-
lication au Journal officiel de la nouvelle
loi sur les conditions d'exercice des activ-
ités commerciales.  

Assurer les produits 
de large consommation

durant l'Aid 
Un texte de loi amendant et complétant la
loi 04-08 du 14 août 2004 fixant les con-
ditions d'exercice des activités commer-
ciales adopté cette année par les deux
Chambres du Parlement institue pour les
commerçants l'obligation 
d'assurer la permanence pendant les fêtes
officielles et congés pour assurer un appro-
visionnement régulier des citoyens en pro-
duits de large consommation. 
Les fermetures simultanées des com-
merces durant les congés annuels et les
fêtes religieuses et nationales pénalisent
grandement les consommateurs. 
Pour régler le problème des fermetures
anarchiques durant la période des congés et
des jours fériés, le nouveau texte de loi
institue une amende allant jusqu'à 300.000
DA aux contrevenants. 

L'article 41 bis introduit par le ministère
du Commerce dans la loi de 2004 institue
une obligation de la permanence, dont le
non-respect est sanctionné par une amende
de 50.000 DA à 300.000 DA. 
Les nouvelles dispositions proposent,
toutefois, au contrevenant une amende de
transaction d'un montant de 100.000 DA. 
En cas de récidive, le contrevenant ne
bénéficie pas de l'amende transactionnelle,
et est sanctionné par l'amende prévue à cet
effet. En outre le wali procède 
par arrêté à la fermeture administrative du
local commercial pour une durée de 30
jours. 
Le nouveau dispositif des fermetures de
commerces pour congé hebdomadaire et
annuel et durant les jours fériés pour cer-
taines activités de production, 
de distribution et de services, vise à assur-
er l'approvisionnement régulier de la pop-
ulation en produits de large consommation
et de services. 
Conformément aux dispositions de cette
nouvelle loi, chaque wali est tenu d'organ-
iser par arrêté dans sa wilaya les perma-
nences d'ouverture des commerces durant
les jours fériés.

I .  A .

OUVERTURE DES COMMERCES LES JOURS DE L'AID

Des programmes de permanence mis en place 

ILS SERAIENT DERRIÈRE L’AGRESSION À ORAN DE TROIS FRANÇAIS 

Fin de cavale pour Ouekria, Douara, l’Ethiopien, Japonais...

PAR LAKHDARI BRAHIM

Les importations de l'Algérie de produits
pharmaceutiques ont atteint 923,44 mil-
lions de dollars (Usd) durant le 1er semes-
tre 2013, contre 1,18 milliard de dollars à
la même période en 2012, en baisse de
21,76%, ont révélé les  Douanes algéri-
ennes. 
Cependant,  les quantités de médicaments
importées connaissent une hausse de plus
de 28%, passant de 16.608 tonnes les six
mois de l'année écoulée à 21.353 tonnes à
la même période en 2013, selon les
chiffres du Centre national de l'informa-
tique et des statistiques (Cnis) des
Douanes. 
Ce recul de la facture des médicaments,
après une hausse de plus de 13% en 2012,
s'explique essentiellement par le recul de
plus de 21,5% des médicaments à usage
humain, qui représentent 95,5% des
importations globales de médicaments de
l'Algérie. 
Malgré ce recul, la facture des médica-
ments à usage humain reste toujours la
plus importante avec 882,37 millions
USD, contre 1,12 milliard USD durant la
même période en 2012, en baisse de
21,5%, selon le Cnis. 
Quant aux quantités importées, elles ont

augmenté de plus de 30%, passant de
15.617 tonnes durant les six mois de 2012
à 20.376 tonnes à la même période de
2013. 
Les produits parapharmaceutiques, qui
représentent seulement 2,7% des importa-
tions globales, ont également contribué à
la baisse de la facture des importations
globales, reculant de plus de 36,8%. 
En effet, les produits parapharmaceutiques
viennent en seconde position avec 25,78
millions USD, contre 40,84 millions
Usd, en baisse de 36,8%, ajoute le Cnis.  
En volume, les importations de ces pro-
duits ont atteint 608 tonnes contre 652
tonnes durant le premier semestre 2012,
en recul de 6,7% . 
Pour les médicaments à usage vétérinaire,
les achats de l'Algérie de l'étranger se sont
établis durant les six premiers mois 2013
à 15,3 millions USD (369 tonnes) contre
15,03 millions USD (338 tonnes) à la
même période en 2012, ajoute la même
source. 
Dans le but de réduire les importations de
médicaments, l'Algérie veut produire
localement 70% de ses besoins avec l'en-
trée en production d'unités de laboratoires
étrangers d'ici à la fin 2015.   
Le marché national du médicament

représente 2,9 milliards de dollars, dont
1,85 milliard de dollars d'importations, le
reste étant produit localement, dont 84%
reviennent au secteur privé et 16% au pub-
lic.
En 2012, la facture des importations

algériennes de produits pharmaceutiques
avait atteint 2,23 milliards de dollars, en
hausse de 13,6% par rapport à l'année
précédente.

L . B .  

IMPORTATIONS DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES AU 1ER SEMESTRE 2013

La facture chute de 21%

VACCINS POUR ENFANTS 

Finies les rupture de stocks 
Le directeur de l’Institut Pasteur Algérie, Kamel Kezzal, a assuré qu’il y a une
"nette amélioration" de la disponibilité des vaccins destinés aux enfants.
Il a affirmé que le programme d'approvisionnement en vaccins inscrits au titre
du programme exhaustif des vaccins pour enfants 2013-2014 a été élaboré,
ajoutant que "les vaccins seront disponibles à temps".
"Il n'y aura plus de ruptures de stocks à l'avenir", a-t-il souligné. L'Institut Pasteur
dispose actuellement de plus de 1.500.000 doses du vaccin antituberculeux BCG,
plus de 1.400.000 doses du vaccin contre la DT pédiatrique (diphtérie-tétanos) et
près de 3.000.000 doses du vaccin HBV pédiatrique (hépatite B virale). 
S'agissant du vaccin antipolio, le nombre de doses disponibles s'élève à près de
2.000.000, alors que pour le vaccin Tétra-Hib, il s'établit à 420 doses. 
Dans ce contexte, M. Kezzal a indiqué que l'IPA réceptionnera prochainement
"une bonne quantité" de vaccins après leur contrôle dans l'attente d'autres
arrivages de vaccins. 
Concernant les vaccins qui ne s'inscrivent pas dans le cadre du calendrier nation-
al des vaccins, le Directeur général d'IPA a affirmé leur disponibilité, ajoutant que
"d'autres quantités seront prochainement réceptionnées". 
M. Kezzal a, par ailleurs, précisé que le stock en sérums anti-scorpionique "est
estimé à près de 5.000 doses alors que le sérum anti-rabique s'élève à plus de
16.000 doses". 
L'IPA dispose, aussi, d'importantes quantités de réactifs de groupages et d'al-
lergènes, a conclu M. Kezzal. APS

La loi devra être appliquée rigoureusement.



CAMPAGNE DE SENSIBILISATION CONTRE LE TRAFIC DE CARBURANT

Halte à l’exportation frauduleuse !

PAR SADEK BELHOCINE

L es investigations se sont accélérées en
Italie dans l’affaire des fonds versés à
des dirigeants algériens. Premières

personnes visées par les enquêteurs ital-
iens versés dans cette affaire qui continu-
ent de défrayer la chronique tant en Algérie
qu’en Italie.  Sale temps pour Farid
Bedjaoui fortement  soupçonné d’être
trempé dans un scandale  de corruption
impliquant le groupe pétrolier ENI en
Algérie à travers sa filiale Saïpem en
Algérie. Dans cette affaire, la société
Italienne d'ingénierie et d’exploration
pétrolière, Saipem, filiale du géant
pétrolier ENI, est soupçonnée d'avoir
versé, jusqu'en 2009, des pots-de-vin à des
agents de Sonatrach dont plusieurs
dirigeants avaient dû démissionner à la
suite de cette affaire. Selon le quotidien
italien, Corriere della Sera qui a rapporté
hier l’information,  le parquet de Milan a
lancé un mandat d'arrêt international con-
tre Farid Bedjaoui, En outre, la justice ital-
ienne cherche à saisir une somme de 123

millions de dollars déposés sur des
comptes appartenant à Farid Bedjaoui,
bras droit de l'ex-ministre de l'Energie et
des Mines, Chakib Khelil. La même source
indique que « plus de 100 millions de dol-
lars » se trouveraient à Singapour sur des
comptes contrôlés par Bedjaoui et 23
autres millions seraient à Hong Kong,
selon la même source. Selon la juge
Italienne, Alfonsa Ferraro, citée par le
Corriere della Sera, Saipem a obtenu, en
Algérie, sept contrats d'une valeur totale
de huit milliards d'euros. Pour obtenir ces
marchés, le groupe a payé 197 millions de
dollars de pots-de-vin présentés comme «
frais d'intermédiation » de la Pearl
Partners Limited, une société de Hong
Kong gérée par le syndic algérien, Samyr
Ourayed, mais en réalité appartenant à
Farid Bedjaoui, 44 ans, titulaire d’un
passeport français et résidant à Dubaï. Il
est à rappeler que cette affaire a eu un
grand retentissement en Italie, faisant «
tomber » de nombreux cadres dirigeants
de Saïpem. Le patron de Saipem, Pietro

Tali, a démissionné en décembre dernier à
la suite de cette affaire, tandis que le
groupe a suspendu « à titre préventif »
Pietro Varone, responsable de la division
ingénierie et construction, ainsi qu’un
autre manager. Varone est considéré
comme la cheville ouvrière de cette opéra-
tion de corruption. Il a été arrêté, dans le
plus grand secret, le 28 juillet dernier, le
jour même où le parquet de Milan lançait le
mandat d'arrêt contre Farid Bedjaoui.
L’ancien directeur des opérations de
Saipem, Pietro Varone, quelques semaines
avant son arrestation, a ainsi fait des
aveux importants, à commencer par le fait
que « Perle Partners et Bedjaoui sont la
même chose », et que « Bedjaoui m'a dit
explicitement qu’il donnait de l'argent au
ministre de l'Énergie Chakib Khelil ». Il a
ajouté que les contacts avec le ministre
dans le cadre du contrat « Menzel Ledjimet
East » avaient été soutenus au plus haut
niveau par le P.-dg d’ ENI, Paolo Scaroni,
et que les trois personnages principaux, à
savoir Khelil, Scaroni et Bedjaoui, s’é-

taient rencontrés plusieurs fois à Paris,
Vienne et Milan. Pour rappel, la justice
italienne a révélé  plusieurs affaires de cor-
ruption dans l’octroi de marchés entre
Sonatrach et ses partenaires à la fin des
années 2000. Pour mettre au jour ces
opérations financières frauduleuses, le
parquet de Milan s’est appuyé sur les aveux
de Tullio Orsi, ex-directeur général de
Saipem Algérie, lui-même impliqué dans
les malversations et qui a choisi de colla-
borer avec la justice pour pouvoir béné-
ficier de la clémence des juges. Selon lui,
Chakib Khelil, 74 ans ex-ministre
algérien de l’Énergie et des Mines entre
décembre 1999 et mai 2010, poste qu’il
a  a cumulé avec la présidence du groupe
Sonatrach entre 2001 et 2003, est au
cœur de ce système. Le montant des com-
missions aurait été négocié entre des
dirigeants d’Eni, parmi lesquels Paolo
Scaroni, et des responsables algériens. 

S .  B .

PAR KAMAL HAMED 

Apparemment rien n’indique que
l’Algérie s’apprête à  vivre un événe-
ment politique majeur. En effet, et

alors que les élections présidentielles sont
prévues dans 8 mois, la classe politique
nationale ne donne nullement l’impres-
sion  d’être, loin s’en faut, sur le pied de
mener la bataille électorale. Alui tout seul,
le mois sacré du Ramadhan ne saurait justi-
fier l’état de léthargie dans lequel se retrou-
ve la classe politique.  Il faut dire que les
grandes manœuvres n’ont pas encore com-
mencé, du moins  en apparence. On a en
effet l’impression que les forces en
présence, celles qui cooptent évidemment,
continuent de s’observer et de se jauger
avant de se lancer dans la bataille élec-
torale. Les candidats qui ont de fortes
chances de remporter cette joute électorale
tardent donc à dévoiler leurs cartes. Dans
ce registre il est surtout question, des deux
anciens chefs de gouvernement, Ali
Benflis et Mouloud Hammrouche, que l’on
présente comme  de forts probables candi-
dats. L’on pourrait aussi citer Ahmed
Ouyahia ou même Abdelaziz Belkhadem
qui nourissent eux aussi des ambitions
politiques et caressent l’espoir d’etre élus
au poste de président de la République.

Mais la décantation ne saurait tarder
surtout que le retour de France du président
de la République a dû convaincre les uns et
les autres de l’impossibilité pour l’actuel
locataire du Palais d’El Mouradia de briguer
un quatrième mandat. Il est évident qu’à
partir de septembre les choses devraient se
clarifier un peu plus pour les  candidats
potentiels. Cela dit, d’autres candidats
n’ont pas attendu le retour de Bouteflika ou
un quelconque autre signe pour annoncer
leur candidature. Certains depuis
longtemps déjà, à l’exemple de l’ancien
chef du gouvernement, Ahmed Benbitour,

qui a annoncé la couleur au mois de novem-
bre de l’année dernière. D’autres tout
récemment,  comme ce fut le cas pour Ali
Zeghdoud, le président du Rassemblement
algérien, un parti microscopique, ou
encore Ali Benouari, un ancien ministre
délégué au Trésor dans le gouvernement
que  dirigeait Sid-Ahmed Ghozali, au tout
début des années 90. Moussa Touati, le
président du Front national algérien (FNA)
a lui  aussi annoncé sa participation à la
course électorale. On peut faire cas aussi de
Rachid Nekkaz, un français d’origine
algérienne ou encore Lot Bonatero, qui
n’en est pas à sa première tentative. Il est
évident que dans cette liste, seul Ahmed
Benbitour a une chance d’être candidat et
d’être donc de la course. A la condition,
bien sûr, qu’il réussisse à dépasser l’obsta-
cle de la collecte des 75.000 signatures ou,
à défaut, de réunir la signature de 600 élus.
Dans les deux cas ce ne sera une simple
partie de plaisir. Benbitour, qui a annoncé
sa candidature au mois de novembre 2012,
est déjà en campagne depuis cette date. Il
multiplie les visites dans les wilayas
installe des cellules de soutien ça et là et
explique son programme politique. Celui
qui a été plusieurs fois ministre, avant
d’accéder au poste de chef de gouverne-
ment, ne manque pas de conviction et

d’ambition. Contrairement aux autres
noms cités qui n’ont aucune chance de
dépasser le premier obstacle. C’est le cas
de Ali Zeghdoud, qui est là à chaque fois
sans jamais réussir à passer le premier
écueil. Lors des élections présidentielles
de 2009 il a fait partie des rares candidats,
à la surprise générale, qui ont déposé leur
dossier de candidature au Conseil constitu-
tionnel. Ce n’était finalement qu’une sim-
ple farce puisque son dossier s’est avéré
non conforme. A l’époque, la candidature
de Moussa Touati a été acceptée par le
Conseil constitutionnel et c’est ainsi que
le président du FNA a pu être de la course,
mais n’a pu réaliser qu’un maigre score. Il
lui sera difficile cette  fois d’officialiser sa
candidature ce d’autant que son parti le
FNA est complètement atomisé et il risque
de ne pas pouvoir collecter les 600 signa-
ture d’élus. La candidature de Loth
Bonatero fait elle aussi jaser, autant que
celle de Rachid Nekkaz. Ali Benouari, qui
vit en Suisse, n’a lui aussi aucune chance
d’être de la partie. «C’est des candidatures
pur amuser la galerie», dira un observateur
pour qui «l’entrée en lice des poids lourds
les éclipsera totalement». 

K. H.
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ELECTION PRÉSIDENTIELLE DE 2014 

Ils veulent être Président

AFFAIRE SONATRACH II

Le parquet de Milan  lance un mandat d’arrêt contre Farid Bedjaoui

L es services de sécurité ont annoncé avoir
saisi une quantité de carburant, destinée à
l’exportation frauduleuse, et du matériel

roulant servant à ce trafic au moment où une
campagne de sensibilisation de la popula-
tion aux dangers de ce fléau a été lancée.
Dans la commune de Aïn Zana, dans la wilaya
de Tébessa, la Gendarmerie nationale a
annoncé la saisie de 4.600 litres de carbu-
rants (gas-oil et essence).
Destiné à l’exportation frauduleuse, ce lot
est constitué de 200 bidons de 20 litres con-
tenant 4.000 litres de gas-oil et de 30 bidons
de 20 litres remplis de 600 litres d’essence,
transporté à dos d’ânes (21 bêtes), selon la
même source.
La Gendarmerie nationale, qui a mis en place
un dispositif de surveillance donnant lieu à la
multiplication des patrouilles, a précisé que
cette saisie avait permis l’arrestation de
trois jeunes personnes qui seront déférées
devant la justice.
ASidi Bel-Abbès, les éléments de la sûreté de
daïra de Sidi Ali Boussidi ont saisi quatre
véhicules utilisés dans le trafic de carburant,
selon la sûreté de cette willaya.
Après examen, un expert des mines a con-
staté que les réservoirs de ces voitures ont été

aménagés pour emmagasiner le maximum
possible de carburant destiné au Maroc, a
souligné la même source, ajoutant que leurs
propriétaires résident à la ville frontalière de
Maghnia.
Les personnes impliquées dans cette affaire
ont été arrêtés en flagrant délit avec la com-
plicité d’un agent de la station violant l’ar-
rêté du plafonnement de l’approvision-
nement en carburant.
Par ailleurs, la Sûreté nationale, la
Gendarmerie et les Douanes ont lancé une
campagne de sensibilisation dans la wilaya
d’El-Taref au sujet des dernières dispositions
prises par l’Etat dans le but de lutter contre le
trafic de carburant vers l’étranger.
Parmi ces dispositions, figurent le plafon-
nement des quantités de carburant que les
usagers peuvent se procurer auprès des sta-
tions et l’obligation faite aux gérants de ces
stations de tenir à jour un registre des
clients.
Cette campagne, qui vise la population de
cette wilaya frontalière avec la Tunisie, met
l’accent, selon ses initiateurs, sur la néces-
sité pour tout un chacun de prendre con-
science de la gravité de la situation et de
s’impliquer dans la lutte contre ce

phénomène. Les services de sécurité, en plus
des dispositions prises, comptent sur la
mobilisation de la population qui a été
invitée à ne pas hésiter à dénoncer toute ten-
tative d’exportation frauduleuse du gas-oil ou
d’essence.

EL OUED 
Plus de 24 quintaux de kif saisis 

Plus de 24 quintaux de kif traité ont été saisis, au
cours de ces dernières 24 heures, à El Oued  par les
gendarmes de la brigade de Sidi Amrane, a indiqué
mardi un communiqué duCommandement de
laGendarmerie nationale. "Agissant sur
renseignements, les gendarmes de la brigade de
Sidi Amrane ont interpellé sur la RNî03 à environ 3
km du nord de Sidi Amrane, deux personnes
transportant à bord d'un camion de marque Isuzu,
24 quintaux, 60 kg et 880g de kif traité", a précisé la
même source. Les gendarmes de la section de
recherches de Chlef ont, eux aussi, et agissant sur
renseignements, interpellé à hauteur de la station-
service El-Khadra, commune de Harchoune (Chlef),
une personne qui transportait à bord d'un véhicule
de marque Renault Campus, 7 kilos et 100 g de kif
traité. Pour leur part, les gendarmes de la brigade de
Zouabi (Souk Ahras) ont interpellé une personne à
hauteur de l'aire de stationnement de bus de cette
localité, en possession de 295 g de kif traité, a ajouté
le communiqué. 

BOUMERDÈS
Disparition énigmatique

d’un enfant à Thénia
Le scénario des disparitions d’enfants
refait surface, ces jours-ci, dans la wilaya
de Boumerdès. Il y a trois jours de cela, un
enfant répondant au nom de Zineddine
Toubal, âgé de sept ans, a disparu du
domicile familial situé dans la commune
de Thénia. Il n’a plus donné signe de vie
depuis samedi dernier après avoir quitté le
domicile familial aux environs de 16h30.
Cette disparition suscite moult interroga-
tions alors que la population est sous un
climat d’inquiétude générale. C’est vers
19h que les membres de sa famille, les
voisins et autres personnes com-
mencèrent à rechercher le jeune garçon.
Son père a alerté les services de sécurité,
au même moment il déposa plainte contre
X prétendant soupçonner une femme qui
rodait souvent près de l’enfant. A l’heure
où nous mettons sous presse, les
recherches continuent. L’un des proches
de l’enfant précise que ce dernier devait se
rendre chez le coiffeur du coin et depuis il
n’a plus donné signe de vie. Par ailleurs, il
est important de rappeler que plusieurs
enfants ont disparus dans des localités de
Boumerdès. Ce phénomène a pris de l’am-
pleur ces dernières années jusqu’à pouss-
er la société civile à réclamer l’application
de lourdes peines à l’encontre des kid-
nappeurs et assassins d’enfants inno-
cents.                                                 T. O.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
DIRECTION DU LOGEMENT ET DES EQUIPEMENTS PUBLICS

DE LA WILAYA DE TAMANGHASSET
NIF :  0998 110 190 23819

AVIS
D’INFRUCTUOSITÉ

En application des dispositions des articles
49 et 125, du décret présidentiel
n°236/2010 du 07/10/2010 portant régle-
mentation des marchés publics, modifié et
complété, la direction du logement et des
équipements publics de la wilaya de
Tamanghasset informe l’ensemble des
soumissionnaires ayant participé à l’appel
d’offre national ouvert n°024/2013 pour la
Réalisation d’un célibatorium de 100 lits
à In-Guezzam pour l’administration
pénitentiaire (lot unique) paru le
04/06/2013 dans El-Makam et Midi Libre
et le BOMOP que l’appel d’offre national
ouvert est sdéclaré infructueux pour le
motif suivant : reçu d’une seule offre.
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Cuisine Cuisine 
Gratin de thon et
pommes de terre 

Ingrédients 
1 kg de pommes de terre
2 aubergines
2 boîtes de thon à la tomate
200 g de fromage râpé
Huile pour la friture
Sel
Sauce béchamel 
1/2 litre de lait
2 c. à soupe de beurre
2 c. à soupe de farine
1 pincée de muscade
2 jaunes d'oeufs
Sel, poivre
Préparation
Pour préparer la sauce béchamel,
faire fondre le beurre dans une
casserole sur feu doux, ajouter la
farine, remuer, ajouter les jaunes
d'œufs, le lait graduellement sans
cesser de remuer jusqu’à ce que la
sauce épaississe, ajouter la noix de
muscade, saler et poivrer.
Peler, laver les pommes de terre,
les couper en lamelles de 1cm d'é-
paisseur. Les faire frire dans un bain
d'huile chaude jusqu'à ce qu'elles
soient dorées. Les égoutter.
Laver les aubergines, les couper en
fines tranches. Les faire frire. Les
poser sur papier absorbant.
Disposer les tranches d’aubergine
au fond et sur les parois de plat à
gratin, placer au-dessus les
pommes de terre, répartir les
miettes de thon et verser au dessus.
Saupoudrer de fromage. Faire cuire
le gratin dans un four préchauffé à
180°C pendant 25 minutes.

Petits cakes au nutella 

Ingrédients 
250 g de farine
180 g de beurre
200 g de sucre en poudre
2 oeufs
1 sachet de levure pâtissière
Sucre vanillé
12 cl de lait 
Une pincée de sel
Nutella
Préparation
Travailler le beurre et le sucre
jusqu’à ce qu’ils soient crémeux,
ajouter les oeufs un par un, ajouter
le sucre vanillé, le sel, la levure,
bien mélanger.  Incorporer en alter-
nance la farine et le lait jusqu'à ce
que le mélange soit bien
homogène.
Dans des caissettes en papier, répar-
tir la moitié de pâte, ajouter une c.
à café de Nutella au centre de chaque
caissette, recouvrir avec le reste de
pâte.
Faire cuire dans un four préchauffé
à 180°C pendant 15 minutes environ.

Éviter les
grumeaux dans la
sauce béchamel 

Tournez avec un morceau de
pomme de terre piqué sur une
fourchette

Des crêpes qui ne
collent pas 

Piquez une demi-pomme de
terre sur une fourchette.
Plongez celle-ci dans l’huile,
déposez une mince pellicule de
graisse sur la poêle avec la
pomme de terre.

Empêcher les 
germes sur les

pommes de terre  

Pour éviter que les germes ne
poussent sur les pommes de
terre, placez une ou deux
pommes (les fruits !) dans votre
stock de pommes de terre.  

Cuire et dorer les
frites  

Plongez-les dans l’huile bien
bouillante, juste le temps de les
colorer, puis égouttez-les.
Patientez quelques instants et
replongez-les une deuxième
fois dans la friture pour termin-
er la cuisson.

Page animée par
Ourida Ai t  A l i

TTrucs et astucesrucs et astuces

La pomme de terre est
appréciée par tous. C’est un
légume de faible valeur
calorique, riche en sucres lents
sous forme d’amidon. Elle est
idéale pour une alimentation
équilibrée car elle contient des
fibres, des vitamines et des sels
minéraux.
Produit incontournable 

Elle est le deuxième aliment le plus con-
sommé dans le monde, après le blé. Cette
position prédominante est due aux qualités
extraordinaires de ce légume qui apporte des
principes nutritifs, le rendant ainsi un pro-
duit presque indispensable à notre alimenta-
tion et la base du régime alimentaire de
plusieurs peuples. 

Il en existe d'innombrables variétés.
Celles qui sont les plus cultivées en Algérie
sont : la Désirée, l’Atlas, et la Condor.  

Son histoire 
Cette plante souterraine est originaire de

l’Amérique du Sud, et plus exactement du
Pérou. Les Incas la cultivaient sous le nom
de «Papa», 800 à 900 ans avant J.C. et
avaient développé des techniques agricoles
pour la cultiver et trouvé les moyens pour la
conserver. Elle fut rapportée par les conquis-
tadors espagnols au début du XVIe siècle.
C’est alors qu’elle prit le nom de "batata"
qui fut traduit en français par patate. 

Dès lors, ce légume commença à être cul-
tivé en Europe et par la suite dans le monde
entier.  

Valeur nutritionnelle 
de certains plats (pour 100 g) 

Pommes de terre cuites à l'eau : 85 calo-
ries / 0,1 g de lipides.

Cuites au four : 93 calories / 0,1 g de
lipides.

Purée de pommes de terre : 94 calories /
2,4 g de lipides.

Frites : 274 calories / 13,6 g de lipides.
Chips : 568 calories / 40 g de lipides.

Conservation
Pour éviter qu'elles ne verdissent et pren-

nent un goût amer et pour préserver au
mieux leur qualité, conservez vos pommes

de terre à l'abri de la lumière, dans un
endroit frais, bien aéré et dans un sac en
papier. Durant la conservation, évitez les
températures trop élevées qui favorisent
l'apparition de germes, ainsi que les tem-
pératures trop basses qui donnent un goût
sucré. 

Au moment de la récolte, la teneur en
vitamine C est maximale. Cette teneur
décroît au cours du stockage. Dans un pre-
mier temps rapidement, puis plus lente-
ment. 

Comment la choisir 
A l’achat, la pomme de terre doit être

ferme, intacte et de forme égale. Sa peau
doit être lisse au toucher, sans yeux et
exempte de germes. Si elle comporte des
parties verdâtres ou vert foncé, c’est qu’elle
contient de la solanine qui la rend amère et
indigeste.

La solanine dans la pomme
de terre 

Appartenant à la famille des
"solanacées", la pomme de terre renferme
naturellement, lorsqu'elle est à maturité, de
faibles quantités de solanine qui est toxique,
à fortes doses, pour l'homme. Si la pomme
de terre a été exposée à la lumière ou au
soleil après sa récolte, des tâches vertes peu-
vent se former. Consommée en grande quan-
tité, la solanine perturbe le fonctionnement
du système nerveux. A petites doses, elle
peut entraîner des crampes gastro-intesti-
nales, de la diarrhée ou des maux de tête.
Pour cette raison, les parties germées ou
verdies ne sont pas comestibles.

NUTRITION

BBienfaits de la pommeienfaits de la pomme de terrede terre

PP assé du temps à faire du ménage ne serait pas
seulement utile pour l'hygiène de la maison.
D'après une étude britannique parue dans la

revue British Journal of Sports Medicine et réalisée
auprès de 20.000 personnes, les tâches ménagères
seraient également bonnes pour la santé mentale. Ces
travaux, menés par des chercheurs écossais, révèlent
que vingt minutes de ménage par semaine, tout
comme vingt minutes de sport, aideraient à lutter
contre la dépression. 

L'étude révèle également que plus on fait le
ménage énergiquement, et plus l'effet est bénéfique. 

HYGIÈNE MAISON
Le ménage, un bon 

antidépresseur



PAR AMAR AOUIMER

Relatant le bilan largement positif, le
patron de Nedjma a indiqué que
l’essentiel c’est que "Nedjma va inve-

stir dans la 3G et les conditions de la 3G
et que tous les personnels techniques sont
formés pour mener à bien les missions des
services de la 3G".
Concernant les revenus, ils sont passés de
460,6 millions dollars au premier semes-
tre 2012 à 523,6 millions au 1er semestre
2013, en progression de +19% en dinars
algériens.
A propos d’EBITDA avant intérêts,
impôts (taxes), dotations aux amortisse-
ments et provisions sur immobilisations,
Ged a souligné que l’EBIDTA est passé de
182,3 millions dollars à 219,1 millions
dollars durant cette même période, soit une
augmentation de plus de 26% en dinars.
Abordant le volet des investissements, il
précise que ceux-ci ont atteint 113 mil-
lions dollars durant le 1er semestre 2013,
soit 8,9 milliards DA, en indiquant égale-
ment que de janvier 2012 à juin 2013,

Nedjma a investi 338,9 millions dollars.
Pour ce qui est des profits nets, il estime
qu’ils ont triplé, passant de 29,3 millions
dollars au 1er semestre 2012 à 93,9 mil-
lions dollars au premier semestre 2013,
soit 7,4 milliards DA.
Quant à l’ARPU, le chiffre d’affaires men-
suel moyen réalisé par un client, il est
passé de 8,7 dollars au 1er trimestre 2013
à 9,3 dollars au 2e trimestre 2013, soit
une augmentation de 7%.
S’agissant des parts de marché au 1er
semestre 2013, elles sont de l’ordre de
31%, contre 30% au 1er semestre 2012.
Le nombre d’abonnés Nedjma est passé de
9,06 millions au 4e trimestre 2012 à 9,33
millions au 1er semestre 2013, soit plus
de 270.000 nouveaux abonnés durant le 1er

semestre 2013.
Concernant la position de Nedjma dans le
groupe Ooredoo au 1er semestre 2013, on
note 10,1% du nombre d’abonnés du
groupe, 11,1% des revenus globaux,
10,4% de l’EBIDTA et 11% des investisse-
ments globaux du groupe (Cape).

Ged souhaite une qualification
consécutive historique des

Verts au Mondial
Abordant l’incontournable volet du foot-
ball particulièrement, la situation et les
ambitions de l’équipe nationale, Ged a rap-
pelé la stratégie de Nedjma en matière de
sponsoring de l’EN et des clubs algériens
pour la promotion du sport roi en Algérie.

Il a ainsi souligné que Nedjma est toujours
solidaire et aux côtés des Verts quelles que
soient les circonstances, gagnants ou per-
dants en mettant en relief le soutien et
l’appui indéfectibles de l’opérateur de télé-
phonie mobile aux joueurs de l’équipe
nationale auxquels il souhaite une qualifi-
cation consécutive historique à la phase
finale de la Coupe du monde au Brésil,
après celles de 1982 et 1986 à l’époque de
Madjer, Belloumi et Assad. A .  A .
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BILAN DE NEDJMA AU 1ER SEMESTRE 2013

Les investissements ont atteint 
113 millions de dollars

GROS INVESTISSEMENTS 

Le CNI a examiné 90 projets de 511 milliards DA 
au 1er semestre 2013

PAR RIAD EL HADI
Le Conseil national de l’investissement
(CNI) a examiné durant le 1er semestre de l’an-
née en cours 90 projets d’investissement
pour un montant de 511,3 milliards de dinars
(6,3 MDS dollars), indique un bilan de
l’Agence nationale de développement de
l’investissement (Andi) présenté à Alger.
Depuis janvier 2013, le CNI donne son
accord pour tout investissement qui dépasse
1,5 milliard de dinars, contre un seuil de 500
millions DA auparavant, selon une disposi-
tion de la loi de finances 2013.
Le nombre de projets est en hausse de 53,7%
en comparaison avec la même période de
l’année 2012 durant laquelle il a atteint 58
projets pour un montant de 332,4 milliards
DA, selon ce document présenté lors d’un
atelier sur l’état et l’accompagnement de
l’investissement privé en Algérie présidé par
le ministre de l’Industrie, de la PME et de la
Promotion de l’Investissement, Cherif
Rahmani.
Concernant les retombées de ces projets, ils
devraient générer 14.260 postes d’emplois,
contre 13.561 postes durant le 1er semestre
de 2012, soit une évolution de 5,15%, selon
le directeur général de l’Andi, Abdelkrim
Mansouri.
La majorité de ces projets sont en phase de
création des entreprises et de réalisation des
études de faisabilité, a précisé Mansouri. Sur
les 90 projets, le premier semestre de l’année
2013 a enregistré 24 investissements directs
étrangers (IDE) pour un montant de 225,9
milliards de dinars (2,8 milliards de dollars)
contre 8 projets similaires sur la même péri-
ode de 2012 (+200% en termes de nombre de
projets), a-t-il ajouté.
Le secteur de l’industrie a pris la part la plus
importante des projets d’investissement
avec 57 projets, pour un montant de 280,7
milliards de dinars représentant un taux de
54,9% du montant global des ces projets

d’investissement avec l’ambition de créer
7.796 postes d’emploi. Pour sa part, le
secteur du tourisme totalise 23 projets pour
un montant de 99,4 milliards de dinars, soit
19,45% du montant global avec une perspec-
tive de création de 4.085 emplois. Sur le
nombre total des projets examinés par le
CNI, relève-t-on, ceux initiés par les
nationaux totalisent 66, représentant un
taux de 73% du nombre total des projets pour
un montant 285,4 milliards de dinars.
S’agissant de la répartition des projets du
secteur de l’industrie, le textile se classe en
première position avec 17 projets, suivi par
les matériaux de construction (13 projets), la
sidérurgie/métallurgie (8), la chimie/plas-
tique (6), l’électronique (5), l’agroalimen-
taire (4), le bois/papier (3) et la mécanique
(1). Présidant l’ouverture de cette rencontre,
Rahmani a plaidé pour un meilleur accompa-
gnement de l’investisseur via des allège-
ments des procédures de création de projets.
Lors de cet atelier, ayant regroupé notam-

ment des investisseurs nationaux, le secré-
taire général de l’Union générale des tra-
vailleurs algériens (UGTA), Abdelmadjid Sidi
Saïd, et des responsables d’organisations
patronales, un débat a été ouvert pour expos-
er les problèmes rencontrés par les investis-
seurs en vue d’aider à leur règlement.
Le ministre a souligné l’importance de la
créer "de groupes industriels puissants" dans
des filières stratégiques, parallèlement au
soutien des PME notamment dans l’activité
de la sous-traitance.
Rahmani a aussi insisté sur le rôle de la con-
certation entre les pouvoirs publics,
l’UGTA, le patronat et la communauté d’af-
faires "afin de redresser l’industrie nationale"
pour réduire la dépendance de l’Algérie vis-à-
vis du secteur des hydrocarbures.
Pour sa part, Mansouri a rappelé les mesures
prises par le gouvernement pour faciliter
davantage les procédures d’investissement.
Il a, dans ce sens, évoqué le nouveau rôle
assigné à l’Andi pour soutenir l’investisse-

ment en Algérie à travers plusieurs actions
parmi lesquelles la dynamisation du Guichet
unique décentralisé (GUD) et l’organisation
de réunions périodiques avec les porteurs de
projets pour évaluer l’avancement de leurs
investissements.
De son côté, Sidi Saïd a estimé que la bonne
gouvernance reposait sur la confiance entre
les acteurs économiques et le partenaire
social, mettant en avant la nécessité de lever
toutes les contraintes qui entravent la con-
crétisation des projets d’investissements.
Tout en plaidant pour le renforcement du
partenariat économique public-privé, le SG
de l’UGTAa jugé que la relance de l’économie
nationale passe par le redressement indus-
triel.
Le président de la Confédération nationale du
patronat algérien (CNPA) a, quant à lui,
appelé à une réforme "globale" du système
bancaire ce qui permettra, dit-il, de faciliter
l’acte d’investir. R. E.

LA ZONE EURO SE RAPPROCHE DE LA REPRISE ÉCONOMIQUE

Sortir de la récession
L'activité des entreprises de la zone

euro a augmenté en juillet pour la
première fois en 18 mois, et même si

cette hausse est restée très faible, elle con-
firme que la région se rapproche de la
reprise, montrent lundi les résultats
définitifs des enquêtes mensuelles auprès
des directeurs d'achats.
L'indice PMI composite calculé par
Markit, qui regroupe le secteur manufac-
turier et celui des services, est remonté à
50,5 le mois dernier contre 48,7 en juin,
franchissant ainsi pour la première fois

depuis janvier 2012 le seuil de 50 au-
dessus duquel il traduit une augmentation
de l'activité.
Cet indicateur, calculé sur la base d'en-
quêtes auprès de plusieurs milliers d'entre-
prises et considéré comme un baromètre
fiable de l'évolution de la croissance glob-
ale de l'économie, a été révisé en légère
hausse par rapport à la première estima-
tion de 50,4 publiée il y a une dizaine de
jours.
Même si les nouvelles commandes ont
continué de reculer en juillet, leur baisse a

été la plus faible enregistrée depuis août
2011 .
Les enquêtes PMI suggèrent donc que la
zone euro commence à sortir de la réces-
sion même si le retour à une croissance
soutenue demeure une perspective loin-
taine."Certes, la zone euro a déjà fait l'ex-
périence de faux espoirs dans le passé mais
cette fois-ci, l'amélioration de la confi-
ance et d'autres indicateurs avancés
autorise au moins un certain optimisme",
explique Rob Dobson, économiste senior
chez Markit. R. E.

Lors d’une soirée conviviale organisée lundi soir par l’opérateur
de téléphonie mobile Nedjma avec la presse, le directeur
général de Nedjma, Joseph Ged, a fait une présentation
circonstanciée des résultats obtenus par cette entreprise
citoyenne durant les six premiers mois de l’année en cours.
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EL-TARF, AID EL-FITR

Rush sur les vêtements pour enfants et les
ingrédients des gâteaux traditionnels 

Comme chaque année à
l’approche de l’Aïd, les
citoyens d’El-Tarf investissent
chaque soir les artères
commerçantes de la ville à la
recherche de vêtements pour
enfants et d’ingrédients pour
la  préparation des gâteaux
traditionnels. 

PAR BOUZIANE MEHDI

M ême s’ils affirment tous "sor-
tir exsangues" d’un mois de
Ramadhan particulièrement

éprouvant pour le portefeuille, ils
sont des milliers de pères de famille,
avec femme et enfants, à prendre d’as-
saut les magasins,  souhaitant — sans
trop y croire — quelque "solde" ou
quelque petite ristourne sur les pro-
duits qui leur plaisent, ou plaisent
plutôt à leur progéniture. 
Au milieu des tracas des parents qui,
parfois, sont amenés à emprunter un
peu d’argent auprès de leur employeur
ou de leurs amis plus nantis pour  ne
pas décevoir leurs petits, et de l’impa-
tience des chérubins trépignant devant
les vitrines éclairées à giorno, les rues
fleurissent d’une multitude de
marchandises d’importation ou de
marques locales, transformant la ville
qui vit depuis le début de ce mois
d’abstinence au rythme de l’animation
nocturne, en un véritable "bazar" à
ciel ouvert. 
Si les familles optent généralement
pour l’après-f’tour pour acheter des
vêtements, il reste que de nombreux
citoyens d’El-Tarf font le tour des
magasins durant la journée, dans une
tentative de "localisation" ou "d’iden-
tification" de l’objet rare à prix
raisonnable. 
Khadidja, une maman de trois enfants,
exprime son "exaspération"  devant la
flambée des prix de tous les produits
demandés à l’occasion de  cette fête

religieuse. 
"Un simple costume en toile pour un
enfant de moins de dix ans ne coûte
pas moins de 7.000 dinars", déplore
cette dame non sans afficher une cer-
taine fierté d’avoir pu contenter son
petit après avoir flairé la bonne affaire
chez un bonnetier d’El-Kala. "J’ai pu
avoir le même costume à 5.500
dinars, ce qui reste un sacrifice par les
temps qui courent", mais, avoue-elle,
"c’est largement compensé par les
yeux pétillants de mon rejeton de neuf
ans  lorsqu’il ouvrit son paquet". 
Pour sa part, Zahra, une jeune
enseignante d’une trentaine d’années,
soutient que la valse des prix est
"habituelle" en pareilles circonstances
mais, selon elle, "tout un chacun
arrive, tant bien que mal, à contenter
les siens. Quitte à emprunter un peu
d’argent". Pour elle, "seul le bonheur
de pouvoir revenir à la maison chargée
de beaux vêtements compte, finale-
ment". 
Et puis, ajoute Zahra, "les vêtements
neufs ne seront portés que le jour de

l’Aïd avant d’être remisés en prévision
de la rentrée scolaire qui  approche
aussi à grands pas". 
L’autre dépense incontournable, nous
fait remarquer Zahra, est celle de
l’achat d’ingrédients entrant dans la
composition des gâteaux traditionnels
de l’Aïd. Elle confiera préférer, depuis
quelques années, s’orienter vers des
"spécialistes", de véritables cordons
bleus qui réussissent tout ce qui est
fait maison et qui livrent le produit
emballé, prêt à être consommé. 
Les ingrédients en question étant "très
chers", l’achat de gâteaux 
préparés est une tendance qui se
généralise, même si de nombreuses
ménagères supportent mal le fait de ne
pas mettre la main à la pâte. Les
pères de famille qui détiennent
généralement les cordons de la bourse,  
auront beau râler, ces incondition-
nelles de la farine, du sucre et du
beurre ont déjà sorti leurs ustensiles et
préparé la table de travail. 

B . M .

P lusieurs structures socio-péda-
gogiques seront réceptionnées
dans la wilaya d’Illizi en prévision

de la prochaine rentrée de la formation
professionnelle, a-t-on indiqué à la direc-
tion locale du secteur.  
Il s’agit d’un internat de 60 lits au cen-
tre de formation professionnelle et d’ap-
prentissage (CFPA)  Mechaouri-Ahmed
à Djanet, pour lequel a été consacrée une
enveloppe de 46 millions DA dégagée
du programme de soutien à la croissance
économique de 2010, a-t-on indiqué. 
Trois ateliers destinés aux spécialités de

menuiserie aluminium,  pâtisserie et
plomberie, en plus d'un bloc adminis-
tratif seront également réceptionnés au
niveau du CFPA précité. 

Afin d’assurer une rentrée dans de
bonnes conditions, une large opération
de restauration et de réhabilitation a été
projetée dans les six CFPA que compte
la wilaya, excepté, a-t-on relevé, dans la
commune de Bordj Omar Driss où est en
construction, actuellement à 25% d’a-
vancement des travaux, un nouveau
CFPA pour lequel a été débloquée une
enveloppe de 250 millions DA. 

Les structures ont été dotées
d’équipements pédagogiques et de
bureautique, en plus de matériels
sportifs et de loisirs pour impulser les
activités culturelles et sportives au sein
des établissements de la formation pro-
fessionnelle de la wilaya. 
Ces nouvelles structures devront
accueillir un plus grand nombre de can-
didats à la formation, notamment pour
les populations des zones reculées qui se
heurtaient à la contrainte de l’héberge-
ment. 

A P S

EL-BAYADH, HABITAT RURAL

26.690 aides
accordées

26.690 aides à l’habitat rural ont été
accordées à la wilaya d’El-Bayadh
depuis 2002, a-t-on appris auprès de la
Direction locale du logement et des
équipements publics (Dlep). 
De ce nombre, 18.000 habitations
rurales ont été construites à travers les
différentes communes de la wilaya,
3.500 autres sont en cours de  réalisa-
tion, tandis que plus de 5.000 n’ont pas
encore été mises en chantier, a précisé
la même source. 
Les efforts s’orientent actuellement vers
la formule de l’habitat rural groupé,
sachant que les services de l’habitat et
de l’urbanisme s’attèlent, avec le con-
cours des services compétents des 22
communes de la wilaya, au choix des
sites d’implantation des futurs projets
d’habitat rural à travers les villages et
zones reculées de la wilaya, a-t-on
souligné à la Dlep. 
Concernant l’aménagement des sites
d’implantation de ces futurs projets, des
orientations ont été données par les
services de la wilaya pour veiller à leur
entière viabilisation et dotation en
équipements (AEP, assainissement,
routes et éclairage public, entre autres),
dans le cadre de l’amélioration du cadre
de vie du citoyen et la stratégie d’équili-
bre entre les différentes  concentrations
de populations, urbaines et rurales. 
La formule de l’habitat rural a permis
d’atténuer sensiblement la pression sur
le logement social locatif à travers
l’ensemble des communes de la wilaya,
où une hausse des demandes est enreg-
istrée sur l’aide à l’habitat rural, contre
une absence de demandes sur le loge-
ment social locatif dans  certaines col-
lectivités, à l’instar de celle de Sidi-
Slimane. Ce qui a amené les autorités
locales à solliciter une hausse des quo-
tas d’habitat rural destinés à ces com-
munes, ont souligné les services de la
wilaya.

TLEMCEN,  AMÉNAGEMENT
DE L'ABRI DE PÊCHE

DE HONAÏNE  

Lancement prochain
des travaux 

Les travaux d'extension et d'aménage-
ment de l'abri de pêche de Honaïne
(Tlemcen) dotés d'une enveloppe finan-
cière de 2 milliards DA seront lancés
prochainement, a-t-on appris auprès de
la Direction des travaux publics. 
Les travaux portent sur le confortement
de cet abri, l'augmentation de sa capac-
ité d'accueil des embarcations, dont les
palangriers, les sardiniers et la relance
des activités de la pêche dans ce site
riche en ressources halieutiques, selon
la même source. 
Cette opération, qui s'intègre dans le
cadre du quinquennat en cours 2010-
2014, a réuni toutes les procédures tech-
nico-légales (cahier de charges, appel
d'offres national pour le choix de l'entre-
prise et aval de la commission des
marchés), a indiqué le chef de service
technique de la direction de tutelle. 
Cette dernière s'occupe de la construc-
tion du nouveau port de Sidna Youchaâ,
dans la daïra de Ghazaouet, pour lequel
un montant de 9 milliards DA a été
alloué, selon le responsable qui a
souligné que ce projet se trouve au
niveau de la commission nationale des
marchés. 
Ce projet contribuera à réduire la ten-
sion sur le port de Ghazaouet qui assure
l'activité commerciale et le transport des
voyageurs à travers la ligne maritime
Gahazaouet-Alméria en Espagne et la
pêche. 

APS 

ILLIZI, FORMATION PROFESSIONNELLE

Réception de plusieurs structures 
pour la rentrée
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TIZI-OUZOU, À LA VEILLE DE L’AID

Les magasins d’habillement
pris d’assaut

Comme il fallait s’y attendre, la
dernière semaine du mois de
Ramadhan a été consacrée,
par les responsables des
familles, aux faramineux et
inévitables achats inhérents à
l’Aïd. Les concernés, surtout
la gent féminine, n’effectuent
toutefois pas ces achats
durant la journée car, à Tizi -
Ouzou et depuis vendredi
dernier, la canicule bat son
plein. C’est pourquoi, tout le
monde préfère le début de
soirée afin de prendre
d’assaut les magasins
d’habillement. 

PAR LOUNES BOUGACI

E n effet, durant la nuit et jusqu’à une
heure très tardive, la ville des genets
grouille de monde et ce, depuis la

première soirée de ce mois sacré qui nous
quittera sous peu. Les magasins situés au
niveau du boulevard Lamali et surtout
ceux qui sont sis au boulevard Abane
Ramdane sont le plus convoités comme de
coutume. C’est tout à fait le contraire dans
certaine ruelles, qui sont plutôt moins ani-
mées. D’ailleurs, afin d’effectuer les achats
de vêtements pour la fête de l’Aïd el-fitr,
les familles sont accompagnées de leurs
enfants. Ces derniers, a-t-on constaté,
n’hésitent pas à se montrer trop exigeants
dans leurs choix. Ce qui met inévitable-
ment dans l’embarras les parents, partic-
ulièrement quand le nombre d’enfants est
élevé. Pourtant, rares sont les parents qui
peuvent oser « zapper » cette coutume
faisant du jour de l’aid, une occasion où
les enfants devraient impérativement se
montrer dans leurs plus beaux atours. «
Depuis 21 heurs, je suis en train de faire

plusieurs magasins mais mes enfants n’ar-
rivent pas à se décider à faire enfin leur
choix », nous dit une dame accompagnée
de trois enfants en bas âge. Cette dernière
déplore que les prix soient subitement
plus cher que durant d’autres périodes mais
notre interlocutrice reconnait que c’est un
peu de sa faute car, avoue-t-elle, elle aurait
dû s’acquitter de cette tâche bien avant la
fin du mois de Ramadan. « Il est évident
que les prix soient augmenté durant la
dernière semaine de Ramadhan. Nous
sommes obligés de profiter quand l’offre
augmente car durant les autres périodes de
l’année, l’activité commerciale est
morte », nous confie le gérant d’un grand
magasin d’habillement pour enfants. En
effet, ces dernières années, les magasins
spécialisés dans la vente d’articles spéci-
fiques pour les enfants et les bébés pullu-
lent dans la ville de Tizi Ouzou et à la
Nouvelle Ville. La concurrence fait rage
entre les différents points de vente, compte
tenu du nombre très élevés de ce genre
d’activités commerciales. En dépit de ce
constat, il n’en demeure pas moins que les
prix, en pareille occasion, demeurent

souvent hors de la portée des bourses
moyennes. Pourtant, les gens achètent.
C’est du moins le constat établi avant-
hier, lundi, en soirée lors de notre tournée
en ville et à la Nouvelle-Ville. Le com-
merçant interrogé confirme ce constat : 
« C’est justement parce que les gens achè-
tent que les prix restent élevés. C’est la
règle de l’offre et de la demandent qui régit
le prix », souligne un autre vendeur de
vêtements pour enfants sis au boulevard
Abane-Ramdane, le plus fréquenté de la
capitale de Djurdjura. Notre interlocuteur
va plus loin en affirmant qu’une grande
partie des clients, surtout les femmes, font
de la cherté de habits à acheter un critère de
choix. « Pour une partie de la clientèle,
acheter des vêtements qui coûtent cher
peut constituer une source de fierté »,
ajoute notre interlocuteur. Pour d’autres
en revanche, qui ont de faibles ressources,
il s’agit d’un grand sacrifice à consentir.
Car, pour faire plaisir à ses enfants, cer-
tains et ils sont nombreux, n’hésitent pas
à se priver eux-mêmes.

L.  B.

A l’instar de toutes les autres régions
du pays, la wilaya de Tizi-Ouzou
n’échappe pas à la règle. Durant le

mois de Ramadahn, rares ont ceux qui peu-
vent se passer des pâtisseries orientales
comme la zalabia et Kelb el-louz. Mais il
faut reconnaitre que c’est plutôt la zalabia
qui détient toutefois la palme en ce mois de
Ramadan. Les jeuneurs semblent ne pas
pouvoir s’installer devant leur table le soir
sans qu’il y ait la « dose » indispensable de
la zalabia devant eux. Pour cette année,
également, la zalabia est affichée à 200
DA le kilogramme. Un prix que d’aucuns
trouvent relativement cher. Mais ceci ne
dissuade pas la majorité des citoyens à s’en
approvisionner.  A Tizi-Ouzou, ils ne sont
pas nombreux à se spécialiser dans la fab-
rication et la vente de la zalabia. C’est
pourquoi, chaque soir à partir de 16 h, de
longues queues se forment devant les
magasins de vente de cette pâtisserie orien-
tale succulente mais à consommer avec
modération. L’un des vendeurs de zalabia

qui enregistre le plus d’affluence est le
célèbre Tounsi, situé au niveau du boule-
vard Moh-Said-Ouzeffoun, non loin du
siège de l’ancienne mairie et de l’actuelle
musée de Tizi-Ouzou. Le magasin, appelé
communément « le Tounsi », car tenu par
un Tunisien, est d’ailleurs l’unique qui
produit et vend la zalabia tout au long de
l’année et non seulement durant le mois
sacré. Il s’agit également de l’unique à pro-
poser plusieurs variétés de zalabia en
même temps. Il doit son succès à son
savoir-faire, à son ancienneté et aussi à sa
réputation. Même s’il propose d’autres
variétés de gâteaux, il n’en demeure pas
moins que son activité principale reste
celle de la zalabia. Chaque soir et après le
ftour, ce magasin ne désemplit pas.
D’ailleurs, la chaîne se forme ici carrément
sur le trottoir. Un peu plus loin, au niveau
du boulevard Lamali, c’est pratiquement le
même décor qui se dessine tous les soirs à
partir de 16 h. Il s’agit du magasin des
Tamani. Ces derniers ont hérité de cette

activité de leur grand-père. Ils sont dans le
domaine depuis quarante ans, nous dit le
plus jeune d’entre eux, rencontré sur place.
Ce dernier précise que le prix de la zalabia
n’a pas varié chez eux depuis trois ans.
Actuellement, le kilogramme se vend à
200 dinars alors qu’avant, il était à 180
DA. Notre interlocuteur précise que les
clients trouvent ces prix raisonnables car il
ne faut pas oublier qu’un kilo de sucre
coûte 95 DA sans oublier le prix de l’huile
qui est aussi élevé. Par ailleurs, un autre
gâteau oriental est très à la mode en ce
mois de Ramadahn. Vous l’aurez deviné. Il
s’agit de kelb el-louz. En plus des grandes
quantités que les citoyens achètent et
emportent carrément chez eux, tous les
cafés maures de la région propose cette
confiserie avec le fameux « thé maison » à
la menthe également indispensable, quand
il s’agit du mois où les gens veillent le
plus. Pour ne pas dire ne dorment pas.

L.  B.  

CARREFOUR
MATOUB-LOUNES

Les jeûneurs 
observent un

rassemblement
Après la première action, ayant eu
lieu le 3 août dernier et initiée par de
centaines de citoyens revendiquant
la liberté de culte en Algérie et le
respect des minorités, une
deuxième s’est déroulée avant-hier
lundi en fin de journée. Il s’agit d’un
rassemblement des jeûneurs. Le
rassemblement en question a eu lieu
dans la même place, c'est-à-dire au
niveau du carrefour Matoub-Lounès.
Elles étaient environ 700 personnes
à s’être retrouvées sur place
quelques instants avant l’heure de la
rupture du jeûne à l’endroit sus-
indiqué. Ces derniers visent, à tra-
vers cette action, « de rappeler que
la région de Kabylie » tient à sa reli-
gion musulmane. C’est du moins le
discours développé sur place. A l’in-
star de la première action, initiée
samedi dernier, le rassemblement
d’avant-hier s’est déroulé dans de
très bonnes conditions de calme et
de sérénité. Le dispositif sécuritaire
était présent mais à aucun moment
les services de sécurité ne sont inter-
venus pour interdire le sit-in. Par la
suite, les centaines de personnes ont
effectué la prière du Maghreb sur
place, en plein air. C’est également
au carrefour Matoub Lounès qu’ils
ont pris leur ftour car il y a plusieurs
restaurants aux abords de cet
endroit. Cette action, première du
genre, s’est déroulé sous le regard
amusé de plusieurs dizaines de
jeunes personnes qui ont trouvé
cette action un peu insolite. Ces
derniers n’ont d’ailleurs pas hésité à
immortaliser ces moments à l’aide
de leurs appareils de téléphone
portable. La foule s’est dispersée
dans le calme absolu.

DIRECTION DE LA JEUNESSE
ET DE SPORTS

Hommage 
à Arezki Kouffi

La direction de la jeunesse et des
sports de la wilaya de Tizi-Ouzou a
rendu cette semaine, un vibrant
hommage à Arezki Kouffi, ancien
joueur célèbre et talentueux de la
Jeunesse sportive de Kabylie (JSK)
pendant les années d’or de cette
dernière. Arezki Kouffi, selon les
témoignages de ses pairs, était un
grand joueur au talent rare. Il est né le
16 janvier 1949 dans la ville de Tizi-
Ouzou. Il a été de ceux qui ont écrit
l’histoire de la JSK en lettres d’or.
C’est juste après l’Indépendance
qu’Arezki Kouffi a intégré le club
fétiche des Kabyles. A l’âge de 17 ans,
Arezki Kouffi rejoint la catégorie
seniors. La JSK était en division
Honneur à l’époque. Et d’ailleurs,
durant la saison sportive 1967/1968,
c’est Arezki Kouffi qui a inscrit le but
de la victoire contre le club de
Boufarik à cinq minutes de la fin du
match. Ce qui a permis à la JSK d’ac-
céder en division supérieure. Une
année plus tard, la JSK se retrouve en
division Deux et, juste après, l’acces-
sion en première division et venue
couronner les sacrifices consentis par
tous les joueurs dévoués de la JSK et
dont faisait partie Arezki Kouffi
auquel on rend hommage des décen-
nies plus tard. Il vaut mieux tard que
jamais.

L. B.

AMBIANCE DE RAMADHAN

La zalabia, inévitable sur la table



D ans le même temps, des émis-
saires occidentaux et arabes ont
pu s'entretenir avec des représen-

tants des deux camps en conflit pour
tenter de faciliter une solution politique
et d'éviter un nouveau bain de sang. Les
partisans de Mohamed Morsi, issu des
Frères musulmans, brandissaient des
portraits de leur mentor et scandaient
"Morsi, Morsi" et "Nous ne sommes
pas des terroristes".
Certains ont barbouillé des murs et des
statues de graffiti traitant d'assassin et de
traître le chef d'état-major de l'armée et
ministre de la Défense qui a orchestré, le
3 juillet, la chute du président islamiste
élu. Les manifestants, pratiquement
tous des hommes, marchaient de front
dix par dix sur plusieurs centaines de
mètres. Les forces de l'ordre n'ont pas
tenté de disperser le cortège estimé par
les journalistes à plusieurs milliers de
personnes. Les protestataires ont fait un
arrêt devant les bureaux du procureur
général, qu'ils accusent d'être de parti
pris au plan politique. "Mohamed Morsi
est notre président", a déclaré à Reuters
un étudiant de l'université du Caire par-
ticipant au défilé, Mohamed Moustafa,
28 ans. "Il reviendra et terminera son
mandat présidentiel. Nous restons
mobilisés jour après jour dans la capi-
tale. Le combat n'est pas fini. Mohamed
Morsi reviendra." Un autre manifestant,
Mahmoud Issouafi, un homme d'affaires
originaire de Massoura, dans le delta du
Nil, brandissait un Coran dans une main
et une photo du président déchu de
l'autre. "Les militaires sont arrivés et
ont fait main basse sur notre pays, ils
ont tout volé", raconte-t-il. "Je souhaite
la démocratie. Où est mon bulletin de
vote ? Je ne peux plus élire mon
dirigeant, donc je manifeste."
Des émissaires occidentaux et arabes ont

rencontré dimanche, peu après minuit, le
numéro 2 de la confrérie, Khairat el
Chater, détenu à la prison de Tora, dans
le sud du Caire, rapporte l'agence de
presse officielle Mena. Les membres
américains, européens, qataris et émi-
ratis de la délégation avaient obtenu
pour cela l'autorisation du procureur
général, précise l'agence.

Se faire une raison
Le porte-parole de la confrérie, Gehad el
Haddad, a affirmé par la suite que Khairat
el Chater avait en fait écourté l'entrevue
avec le secrétaire d'Etat adjoint américain
William Burns et l'émissaire de l'Union
européenne pour le Proche-Orient,
Bernardino Leon.
Le n°2 des Frères, considéré comme
l'idéologue et le banquier du groupe,

aurait fait savoir à ses interlocuteurs
qu'ils devraient plutôt s'entretenir avec
Mohamed Morsi, détenu au secret au
Caire depuis son renversement. "Ils l'ont
invité à des discussions mais il a mis fin
brutalement à l'entrevue avant de quitter
la pièce." D'après le porte-parole, les
visiteurs ont tenté, sans succès, de con-
vaincre les Frères de "se faire une rai-
son", d'"accepter la réalité du coup d'Etat
militaire et de chercher à en limiter les
répercussions". "Nous refusons d'agir de
la sorte", a dit le porte-parole qui a
révélé que lors de la rencontre, Kayrat el
Chater avait déclaré que la seule person-
ne capable de "réparer ce gâchis" était
Mohamed Morsi. Khairat el Chater avait
été arrêté peu de temps après la destitu-
tion du président Morsi.

R. I./Agence
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EGYPTE, ILS RÉCLAMENT LA RÉINTÉGRATION DE L’EX-PRÉSIDENT 

Des partisans de Mohamed Morsi
défilent dans les rues du Caire

CÔTE D'IVOIRE

Les proches de
Laurent Gbagbo

libérés 
La justice ivoirienne a ordonné la
libération de 14 proches de l'ancien
président Laurent Gbagbo dans l'at-
tente de l'ouverture de leur procès
dans le courant de l'année, a annoncé
lundi le procureur de la République de
Côte d'Ivoire.
Dans une déclaration à la télévision
publique, Richard Christophe Adou a
souligné qu'il s'agissait de libérations
provisoires et que les procédures judi-
ciaires à leur encontre allaient se pour-
suivre.
Parmi les prisonniers concernés fig-
urent, notamment, Michel Gbagbo, fils
de l'ancien chef d'Etat, Pascal Affi
N'Guessan, chef de file du Front popu-
laire ivoirien (FPI), la formation de l'ex-
président, et l'ancien gouverneur de la
Banque centrale d'Afrique de l'Ouest,
Philippe Henry Dacoury-Tabley.
Bruno Koné, porte-parole du gou-
vernement, a salué une "mesure de
pacification" et précisé que ces détenus
seraient libérés dans un délai de
quelques heures.
Un responsable du FPI, Michel Amani
N'Guessan, s'est lui aussi réjoui de
cette décision tout en exigeant la
libération de tous les membres empris-
onnés de son parti, y compris Laurent
Gbagbo, afin de permettre la mise en
œuvre d'un processus de réconcilia-
tion nationale.

TURQUIE

Lourdes peines
dans le procès
des putschistes

La justice turque a prononcé lundi de
lourdes peines, dont au moins 16 con-
damnations à la prison à vie, contre les
membres du réseau putschiste
Ergenekon dans un procès dénoncé
par l'opposition comme une chasse
aux sorcières.
Le tribunal de Silivri, à une cinquan-
taine de kilomètres à l'ouest d'Istanbul,
a notamment condamné à la réclusion
à perpétuité l'ancien chef d'état-major
des armées, le général Ilker Basbug,
pour "tentative de renversement de
l'ordre constitutionnel par la force".
D'autres anciens généraux, comme
l'ex-chef de la gendarmerie Sener
Eruygur et l'ex-chef de la Première
armée Hürsit Tolon, le journaliste
Tuncay Özkan et le chef du petit Parti
des travailleurs (IP, nationaliste) Dogu
Perinçek ont également été con-
damnés à la prison à vie.
Le journaliste renommé du quotidien
de gauche Cumhuriyet, Mustafa
Balbay, élu pendant sa détention
député du principal parti d'opposition,
le CHP (pro-laïcité), a été condamné à
35 ans de prison.
Egalement élu député du CHP, l'ex-
recteur Mehmet Haberal a été con-
damné à 12 ans et demi de prison.
Mais le tribunal a prononcé dans le
même temps sa remise en liberté, au
bénéfice d'une réduction de peine. 
Concernant la condamnation de
Mustafa Balbay, le président en
Turquie de l'association Pen, Tarik
Günersel, a estimé qu'il s'agissait d'"un
scandale".
Quelque 275 accusés, dont 66 en
détention provisoire, étaient jugés
depuis octobre 2008 dans le cadre de
l'affaire Ergenekon, premier d'une
longue série de procès controversés
visant à déjouer des complots sup-
posés contre le gouvernement islamo-
conservateur.

MAROC, APRÈS LA GRÂCE ACCORDÉE À UN PÉDOPHILE

Le directeur de l’administration 
pénitentiaire révoqué

L e roi du Maroc Mohammed VI a
révoqué lundi le directeur de l'ad-
ministration pénitentiaire, après les

protestations qui ont suivi la grâce
accordée à un pédophile espagnol, a
indiqué un communiqué du palais royal.
"L'enquête a conclu que ladite adminis-
tration, lorsqu'elle a été sollicitée par le
Cabinet Royal, a transmis par inadver-
tance des informations erronées de la sit-
uation pénale de l'intéressé", selon le
communiqué. Les ministères espagnol
et marocain de la Justice sont également
en contact, a annoncé le ministère
espagnol des Affaires étrangères.
"Après le dernier communiqué du roi du
Maroc révoquant la grâce, les deux min-
istères de la Justice, espagnol et maro-

cain, sont en contact pour décider que
faire, la procédure à suivre à partir de
maintenant", a déclaré une porte-parole
du ministère à Madrid.
Le pédophile se trouve en Espagne mais
dans un lieu inconnu, a également
indiqué le ministère.
"Selon les dernières informations dont
nous disposons, il se trouve en Espagne,
mais nous ne savons pas où", a déclaré
la porte-parole, ajoutant que l'homme
pourrait se trouver à Ceuta, la ville
autonome espagnole située à la pointe
nord du Maroc.
Selon le quotidien espagnol El Pais, le
prisonnier libéré serait arrivé jeudi à
Ceuta. La grâce royale accordée au
pédophile espagnol a provoqué des

manifestations de colère au Maroc, où
l'affaire a viré au scandale.
Daniel Galvan, âgé d'une soixantaine
d'années, a été condamné en 2011 à 30
ans de prison pour des viols sur onze
mineurs.
Sa libération est intervenue dans le cadre
d'une grâce royale accordée à 48 prison-
niers espagnols au nom — selon les
médias officiels — de l'excellence des
relations bilatérales, quelques jours
après une visite du roi Juan Carlos.
Mais, moins de 24 heures après avoir
annoncé l'ouverture d'une enquête sur
cette "regrettable libération", le sou-
verain marocain a finalement décidé d'an-
nuler la grâce.

Agence

Des milliers d'islamistes réclamant la réintégration du président déchu Mohamed Morsi ont
défilé, lundi, dans le centre du Caire en conspuant le général Abdel Fattah Sissi, chef de l'armée

et homme fort du nouveau régime égyptien.
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Lors du Ramadhan, on alterne entre abstinence
dans la journée et excès alimentaires nocturnes.

Alors comment faire pour continuer à manger
équilibré ? Voici quelques règles simples à garder

en tête pour préserver sa santé.

Les enfants mâchouillent les bâtonnets de réglisse… sans savoir qu’ils
bénéficient ainsi d’un médicament naturel des plus puissants. Le bâtonnet de

réglisse dans la bouche ? Une façon agréable d’éloigner les infections
respiratoires et les virus qui traînent !

RAMADAN

Attention 
aux excès

LA RÉGLISSE

Un médicament 
naturel puissant

        



M'Chekla 
Ingrédients pour la
pâte  
800 g de farine
300 de beurre ou
de margarine  fondu
4 c. à soupe de sucre
2 jaunes d'œuf
1 pincée de sel
Eau de fleur d'oranger
Pour la farce 
150 d'amandes moulues
80 g de noisettes
moulues
80 g de noix moulues
150 g de sucre glace
2 à 3 blancs d'œufs
Amandes effilées ou
autres décoratifs (noix,
amandes entières...)
Pour le sirop de sucre 
500 g de sucre
250 ml d'eau chaude 
Préparation du sirop (peut se faire à l'avance):
Dans une casserole, verser le sucre et mélanger
jusqu'à obtention d'un caramel. Retirer la casse-
role du feu et verser l'eau (attention aux
éclaboussures.) Ensuite, mélanger sur feu doux
jusqu'à ce que les résidus de caramel n'y parais-
sent plus. 
On peut aromatiser avec de l'eau de fleurs d'or-
anger, du miel ou de la vanille selon les goûts.
Verser dans un pot hermétique. Ce sirop se con-
serve très bien.
Préparation de la pâte 
Dans un grand saladier, mélanger la farine, le
sucre, le sel, les jaunes d'œufs et le beurre. Sabler
le mélange puis ajouter la fleur d'oranger petit à
petit afin d'obtenir une pâte homogène et lisse.
Former une boule et réserver 10 minutes le

temps de préparer la farce.
Préparation de la farce 
Dans un autre saladier, mélanger les noix, les
amandes, les noisettes moulues et le sucre glace.
Ramasser avec les blancs d'œufs petit à petit.
Former un mélange homogène et compact.
Assemblage
Abaisser la pâte à l'aide d'un rouleau pâtissier
d'une épaisseur de 2 mm environ.
Faire de même avec la farce(en s'aidant d'un peu
de farine si nécessaire).Découper des cercles à
l'aide d'un emporte-pièce. Pour la farce, utiliser
un emporte-pièce plus petit. Superposer une
couche de pâte, une couche de farce, puis une
couche de pâte. Pincer tout autour avec une pince
spéciale pâtisserie orientale, sinon faire des
marques avec un couteau ou une fourchette mais
l'effet sera moins joli. Tremper les amandes
effilées dans le reste de blanc d'œuf et les dispos-
er au centre pour décorer. Faire cuire à peine 20
minutes à 180°. Tremper les gâteaux dans le faux
miel dès leur sortie du four. 
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S’hydrater
En cours de journée, il est nécessaire de
limiter au maximum les pertes en eaux de
l'organisme en respectant des principes
simples : se protéger au maximum du
soleil et de la chaleur pour limiter la tran-
spiration. Dès la rupture du jeûne, il est
préférable de se réhydrater par petites
gorgées plutôt que d'avaler plusieurs grands
verres d'eau à la suite. L'important de d'es-
sayer de maintenir 1,5 litres de liquide
répartis en au moins 6 verres d'eau ou
d'autres boissons (peu ou pas sucrées) entre
le coucher et le lever du soleil.
Avoir une alimentation saine
Côté alimentation, mieux vaut privilégier
une alimentation saine lors de la rupture du
jeûne. Il est préférable de limiter les pâtis-
series et les sucreries, au profit de fruits
comme les abricots secs et les dates perme-
ttent de fournir de l'énergie tout en appor-
tant de nombreux vitamines et minéraux.
D’autre part, les féculents comme la
semoule et les céréales sont intéressants,
notamment lors du 3ème repas, car ils
apportent de l’énergie qui va être diffusée
sur le long terme. Ils permettent ainsi de
tenir tout au long de la journée.
Faire 3 repas
Il est important de continuer à conserver le

rythme de 3 repas par jour pour éviter de
grignoter toute la nuit. Chaque repas ne
doit pas être trop copieux. En effet, cela
favorise la prise de poids car le corps aura
plus tendance à stocker après un jeûne.

Le 1er repas, celui de la rupture de jeûne,

doit être particulièrement sucré pour
apporter de l’énergie rapidement à l’organ-
isme. Il se compose généralement de dattes,
de noix et de boissons chaudes. Ce repas ne
doit pas être surchargé, il doit juste apaiser
les sensations de soif et de faim.

Le 2ème repas, généralement pris 2 ou 3
heures après la rupture de jeûne, ne doit pas
être très lourd : bouillon de légumes et/ou
chorba, légumes, poisson et viande blanche
etc.Le 3e repas, celui qui précède le jeûne,
est le plus important car il apporte l’én-
ergie nécessaire à toute une journée. Il ne
faut donc pas négliger ce repas qui doit être
complet : potage, viande, féculents, fro-
mages, fruits etc.
Se reposer
La fatigue accumulée due au jeûne et au
sommeil plus court et souvent fractionné
nécessite de se réserver des plages de repos
dans la journée. Par exemple à midi à la
place de la pause déjeuner, 20 à 30 minutes
de repos, confortablement assis sur une
chaise à son poste de travail, et/ou s'al-
longer quelques minutes en fin de journée
au retour du travail.
Réduire  l e s  e fforts physiques
intenses
Même si la période du ramadan n'a aucune
conséquence majeure sur la santé des
usagers, il est important de réduire au max-
imum les efforts physiques. Les sportifs
doivent notamment faire très attention à ne
pas se surpasser durant le mois de
Ramadhan.

RAMADHAN

Attention aux excès
Lors du Ramadhan, on alterne entre abstinence dans la journée et excès alimentaires nocturnes. Alors comment faire pour

continuer à manger équilibré ? Voici quelques règles simples à garder en tête pour préserver sa santé.

LA RÉGLISSE

Un médicament naturel puissant
L es enfants mâchouillent les bâtonnets de réglisse…

sans savoir qu’ils bénéficient ainsi d’un médicament
naturel des plus puissants. Le bâtonnet de réglisse
dans la bouche ? Une façon agréable d’éloigner les

infections respiratoires et les virus qui traînent !
Un peu d’histoire :
La réglisse pousse dans un sol riche et humide un peu
partout dans le monde à condition que le climat soit plutôt
chaud : pourtour de la Méditerranée, sud des Etats-Unis,
Asie du Sud Ouest. De la famille des légumineuses, cette
herbacée pousse en buissons pouvant atteindre 1 mètre de
haut. Les feuilles de cette plante médicinale, d’un beau vert
tendre, sont composées de 9 à 17 folioles oblongues. Les
fleurs, par grappes, sont bleues ou mauves. Mais c’est
surtout les racines qui sont utilisées ou, plus exactement,
les tiges souterraines, appelées stolons.
Du sucre en branches :Le mot « réglisse » est apparu par
déformations successives du latin « licorece », qui a donné
aussi le mot « liqueur ». Son nom scientifique,
Glycyrrhiza, vient du grec glucus (sucré) et rhiza (racine).
Tout le monde a mâché, au moins dans l’enfance, des
bâtons de réglisse au goût sucré. Ces morceaux de racine
contiennent des principes actifs puissants : coumarines,
huiles essentielles, composant proche de la progestérone
humaine, flavonoïdes et saponosides dont la fameuse gly-
cyrrhizine. C’est à cette substance qu’on attribue princi-
palement les qualités hépatiques, expectorantes, respira-
toires, et anti-inflammatoires de la réglisse. Mais la gly-
cyrrhizine a un inconvénient : elle est hypertensive et peut
provoquer des œdèmes.
Indications
Une étude — portant sur 82 personnes, suivies pendant
deux ans pour des ulcères gastriques — a montré qu’un
extrait de réglisse était aussi efficace qu’un médicament

employé pour traiter un ulcère gastrique (la cimétidine). La
réglisse stimule la production de sécrétions dans l’estomac
et le protège de l’ulcère. Une récente étude a montré que
l’extrait de réglisse (0,1 g par jour) abaissait le taux de
cholestérol et de lipides sanguins de sujets souffrant de
problèmes cardiovasculaires. La glycyrrhizine et l’acide
glycyrrhétinique ralentissent le développement des virus.
Des chercheurs américains ont pu supprimer le virus de
l’herpès simplex et des chercheurs japonais ont obtenu des
résultats encourageants sur des malades du sida. Chaque
année, bien d’autres recherches sont publiées sur la réglisse
qui est officiellement reconnue dans la pharmacopée de la
Communauté Européenne et celle du Royaume-Uni. Voici
les principales indications de la réglisse :
Inflammations du système respiratoire, maux de gorge,
amygdalite, toux, infections virales (rhume, herpès,
SRAS…), prévention des troubles cardiovasculaires,
ulcères gastriques ou duodénaux, gastrite chronique, insuff-
isance surrénale, arthrite et douleurs rhumatismales, aller-
gies, aphtes, syndrome prémenstruel, problèmes hépa-
tiques : jaunisse, intoxication… stimulation immunitaire,
en externe : eczéma, psoriasis, herpès.
Le cancer aussi
Plusieurs équipes de chercheurs américains sont arrivés aux
mêmes constatations : une molécule, baptisée BHP,
extraite de la réglisse stopperait rapidement la croissance du
cancer de la prostate et du sein en désactivant une protéine
qui « nourrit » les cellules cancéreuses. D’autres recherch-
es confirment la propriété de la réglisse dans le déclenche-
ment de l’apoptose, c’est-à-dire le suicide des cellules can-
céreuses. Toutes ces découvertes ne font que confirmer ce
que les Chinois savent depuis plusieurs centaines d’années
: la racine de réglisse – qui stimule le Qi (énergie vitale) –
entre dans de nombreuses préparations anticancéreuses chi-

noises.
Quand ? Comment ? Où ?
En général on utilise la racine totale, un extrait total ou la
Teinture Mère pour la plupart des troubles, notamment les
affections virales ou inflammatoires, le syndrome prémen-
struel (commencer 8 jours avant la survenue supposée des
règles), les problèmes cardio-vasculaires, le cancer… En ce
qui concerne les problèmes hépatiques, les ulcères et
inflammations gastriques ou intestinales, les médecins
préfèrent prescrire des comprimés déglycyrrhizinés (sans
glycyrrhizine).
Racines séchées : 3 fois par jour, après les repas, prendre
une infusion de 2 g à 4 g de racines séchées dans 150 ml
d’eau. Ne pas dépasser 12 g par jour.

Chandelles 
aux amandes

Ingrédients 
250 g de poudre d’amande
250 g de sucre glace
1/2 verre à thé de fleur d’oranger
Quelques graines de girofle
100 g de chocolat blanc
2 cuillerées à café d’huile
Préparation 
Travailler dans un mélangeur électrique la poudre
d’amande, le sucre glace et l’eau de fleur d’oran-
ger jusqu’à l’obtention d’une pâte homogène, la
former en boule et les mettre au réfrigérateur
jusqu’au moment d’utilisation. Faire fondre le cho-
colat blanc au bain-marie avec l’huile. Façonner de
cette pâte des boudins de 3 cm d’épaisseur et 20
cm de long, couper chaque boudin en des cylin-
dres de 5 cm de long, les transformer en forme de
chandelle, trouer un peu en haut et mettre au
milieu une graine de girofle (c’est le filet de chan-
delle), mettre des larmes avec le chocolat blanc
fondu à chaque chandelle à l’aide d’un cornet en

papier.

Muffins façon
makroud   

Ingrédients 
200 g de
semoule de
blé fine
1 demi c. à
café de
levure chi-
mique
1 pincée de
sel
1 œuf
10 cl de
crème fraî-
che
1 c. à soupe bien bombée de miel liquide
1 c. à soupe de fleurs d'oranger
10 dattes séchées
1 sachet de thé vert
Quelques amandes émondées
Préparation 
Oter les noyaux de chaque datte puis les tremper
dans un bol de thé vert infusé.
Mélanger la semoule, la levure chimique et le sel
dans un récipient.
Dans un autre récipient, mélanger l'œuf, la crème
fraîche, le miel liquide et la fleur d'oranger.
Mélanger le mélange humide au mélange sec en 2
coups de cuillers (sans trop travailler). 
Ajouter les dattes coupées en tout petits morceaux,
égouttés. Verser la préparation dans des moules à
muffins en silicone. Déposer 2 amandes émondées
sur chaque muffin et enfourner à four chaud th.7
(210°) pendant 20 à 25 min.

Gâteaux aux
amandes

Ingrédients 
500 g d’aman-
des (ou bien
cacahuéttes ou
aux graines de
sésame) 
1 pincée de
gomme arabi-
que en poudre
1 c. à café de
levure chimique
1 c. à café de
beurre
3 œufs
250 g de sucre glace
2 c. à soupe de zeste de citron
Pour la décoration 
Du blanc d’œuf
Du sucre glace
Préparation 
Ebouillanter les amandes, les monder puis les
mixer. Ajouter la gomme arabique, la levure, le
beurre, deux jaunes d’œufs (réserver le blanc), un
œuf, le sucre glace et le zeste de citron. 
Mélanger tous les ingrédients pour obtenir une
pâte homogène. Huiler les mains et former de peti-
tes boulettes avec la pâte sous forme de Gheribia.
Tremper les dans le blanc d’œuf puis saupoudrer
de sucre glace.
Disposez les gâteaux sur une plaque huilée et fari-
née puis les faire cuire dans un four préchauffé à
une température moyenne durant 20 à 25 mn envi-
ron.

Gâteaux aux fruits secs
et au chocolat noir 

Recettes de gâteaux spécial Aïd el-Fitr

Ingrédients 
150 g de cacahuètes
150 g de biscuit haché
150 g d'amandes grillés et hachés
150 g de noix hachés
1 boîte de lait concentré sucré
100 g de chocolat noir
Garniture 
100 g de chocolat noir
20 g de beurre
Un peu de chocolat blanc
Préparation 
Griller les cacahuètes dans une poêle
jusqu’à ce qu’elles soient bien dorées
et débarrassées de leur peau en les
frottant, ensuite les hacher.
Faire fondre 100 g de chocolat noir
au bain-marie ou au micro-ondes.
Mettre dans un saladier les noix

hachées, les biscuits hachés, les
amandes hachées, les cacahuètes
hachées, le lait concentré, bien
mélanger et rassembler le mélange
avec le chocolat fondu.
Tapir un moule rectangulaire d’un
film  étirable, verser la préparation
et couvrir d'une feuille de papier sul-
furisé, égaliser à la main et retirer la
feuille, laisser refroidir au réfrigéra-
teur.
Faire fondre le reste de chocolat noir
au bain-marie avec le beurre.
Sortir le gâteau de réfrigérateur et le
napper de chocolat noir fondu et gar-
nir avec des lignes de chocolat blanc
fondu, le couper en carrés à l'aide
d'un couteau aiguisé.



Règles afférentes à l’Aïd
L’Aïd a des règles qu’il faut respecter et dont il faut tenir compte. Nous

allons dans les lignes qui suivent les préciser une à une:
1-   Il est prescrit à tous les musulmans de

tous les pays de répéter la formule du Takbir de
la nuit de l’Aïd jusqu'à l’heure de la prière. Les
oulémas ont tiré cette règle du verset (sens du
verset) :

«Afin que vous en complétiez le nombre et
que vous proclamiez la grandeur d’Allah pour
vous avoir guidés, et afin que vous soyez recon-
naissants! » (Coran 2/185) et de la Sunna du
Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam). Il a
été rapporté de lui qu’il (Salla Allahou Alaihi wa
Sallam)  sortait le jour de l’Aïd Al-Fitr et qu’il
répétait la formule du Takbir jusqu'à ce qu’il fût
arrivé au lieu de prière et qu’il ait accompli la
prière. Une fois la prière accomplie, il s’arrêtait
de la répéter. (Ibn Abi Chaybah dans Al-
Moussannaf).

Ceci est la manière la plus parfaite d’être
reconnaissant envers Al-Mon`im (Celui qui
accorde les grâces et les bienfaits), Exalté soit-
Il. La Sunna recommande donc l’évocation
d’Allah, Exalté soit-Il, juste après les actes
dévotionnels, comme elle prescrit la répétition
de la formule de glorification ou Tasbih, de la formule de
louange ou Tahmid et de la formule de Takbir après les prières
obligatoires. La Sunna prescrit également l’évocation
d’Allah, Exalté soit-Il,  après l’accomplissement du rite du
Hadj et après le mois du jeûne de Ramadan.

Parmi les formules de Takbir qui ont été rapportées du
Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam) citons : « Allaho
Akbar, Allaho Akbar, La Ilaha illa Allah, Allaho Allaho
Akbar wa Lillahi-l-Hamd ».

(Allah est le plus Grand, Allah est le Plus Grand, nul n’est
digne d’être adoré en dehors d’Allah, Allah est le Plus Grand,
Allah est le Plus Grand, à Allah sont attribuées les
louanges).

Al-Haafedh Al-Baghaoui, qu’Allah lui fasse miséricorde,
a dit : « Dire à haute voix la formule de Takbir les deux nuits
de l’Aïd, est une Sunna, qu’ils soient en voyage ou pas,
qu’ils soient dans leurs maisons, dans les mosquées ou dans
leurs marchés, le lendemain en chemin et à la mosquée jus-
qu'à l’arrivée de l’Imam » .

2-   Les oulémas recommandent d’accomplir le Ghosl
(ablutions majeures) rituel et de se faire beau. La personne
doit donc effectuer les ablutions rituelles, être propre et se
purifier. Ceci a été rapporté par un certain nombre de pieux
prédécesseurs, parmi les compagnons et leurs successeurs.

Il est également louable et prescrit pour les deux Aïds de
se faire beau et notamment de porter de beaux habits.
Djaaber ibn Abdillah, qu'Allah soit satisfait de lui, a dit : 
« Le Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam) avait une
Djobbah (sorte de cafetan) qu’il portait durant les deux
Aïds ». (Ibn Khozayma, dans son Sahih).

Les hommes sortent accomplir la prière sous cette belle
apparence alors que les femmes sortent pour prier sous l’ap-
parence que le Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam) a
autorisée :

« N’empêchez pas les servantes d’Allah de se rendre aux
mosquées, mais qu’elles sortent sans être parfumées » (Abou
Daoud).

Le sens du hadith est qu’elles doivent éviter toutes les
causes de Fitnah comme le parfum, l’exhibition de leur paru-
re et autres. Cependant, il leur est permis de se faire belles
dans les limites de ce qui est convenable et légal, et il n’y a
aucun mal à ce qu’elles exhibent leurs atours devant les
femmes et les personnes qui sont autorisées à les voir
comme le mari et les Mahrams.

3-   Avant de sortir pour prier, le musulman doit manger
des dattes, pour suivre l’exemple du Prophète (Salla Allahou
Alaihi wa Sallam) comme Anas, qu'Allah soit satisfait de lui,
l’a dit : « Le Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam) ne
sortait le jour d’Al-Fitr qu’après avoir mangé des dattes. Il
les mangeait en nombre impair » (Boukhari, At-Tirmidhi,
Ibn Madjah, Ahmad dans son Mousnad)

D’après Burayda, « le Prophète (Salla Allahou`Alaihi wa
Sallam) ne sortait le jour d’Al-Fitr qu’après avoir mangé, et
le jour du sacrifice, il ne mangeait qu’après être rentré (après
avoir accompli le rite) et se nourrissait de son offrande »
(At-Tirmidhi, Ibn Madjah).

4-   Les Musulmans doivent veiller instamment à assister
à la prière de l’Aïd car c’est une Sunna confirmée. Le
Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam) ne l’a jamais
négligée, dans aucune Aïd, jusqu'à sa mort (Salla Allahou
Alaihi wa Sallam).

Ce qui confirme cela est que les petites filles et les
femmes indisposées, ainsi que celles qui n’ont pas de
Djilbaab ont toutes reçu l’ordre d’y assister. Le Prophète
(Salla Allahou Alaihi wa Sallam) a même donné l’ordre à
celle qui n’a pas de Djilbaab de s’en procurer auprès de sa

compagne ; a fortiori, donc, celles qui en avaient.
Ceci est prouvé par les propos d’Oum Ateya, une femme

des Ansars, qu'Allah soit satisfait d’elle, qui a dit : « Le
Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam) nous a ordonné de
sortir les jours de l’Aïd d’Al-Fitr et de l’Aïd d’Al-Adha : les
adolescentes, les femmes qui ont leurs règles et les jeunes
vierges. Les femmes qui ont leurs règles ne participent pas à
la prière mais par leur présence, profitent des bienfaits du
sermon et des invocations des Musulmans » (Boukhari et
Mouslim).

Le Cheikh Al-Islam ibn Taymiyyah, qu'Allah lui fasse
miséricorde, a dit : « … C’est la raison pour laquelle nous
avons soutenu que la prière de l’Aïd est une obligation indi-
viduelle, comme l’affirment Abou Hanifa et d’autres. C’est
aussi l’un des deux avis de l’imam Ach-Chaafe`ii, et l’un des
deux avis des Hanbalites. Quant à l’opinion selon laquelle
elle n’est pas obligatoire, elle est loin de la vérité. Car c’est
l’un des rites les plus importants de l’Islam et le rassemble-
ment des gens pour l’accomplir est plus grand que leur ras-
semblement pour effectuer la prière du vendredi » (Madjmou`
Al-Fataawa).

Il est recommandé au musulman d’écouter le sermon en
raison de ses bienfaits, des invocations, du Dhikr et de la
science religieuse que cela implique.

5-   Il n’y a ni Adhane ni Iqaamah dans la prière de l’Aïd.
Ibn Abbas et Djaaber, qu'Allah soit satisfait d’eux, disent : 
« L’on ne lançait pas l’Adhane les jours de l’Aïd Al-Fitr ou
de l’Aïd Al Ad-ha » (Boukhari et Mouslim), et Djaaber ibn
Somra a dit : « J’ai prié avec le Messager d’Allah (Salla
Allahou Alaihi wa Sallam) les deux Aïds plus d’une fois sans
Adhane ni Iqaamah » (Mouslim).

Cette prière n’est pas précédée d’une prière surérogatoire
confirmée par la Sunna. Quiconque ne l’accomplit pas à la
mosquée – selon la sunna- ne fait pas de prière en entrant, et
doit s’asseoir. Cependant, celui qui l’accomplit en commun
à la mosquée, doit accomplir la prière de salutations de la
mosquée, comme la Sunna l’a établi, même si cela est à un
moment où la prière est interdite, car c’est l’une des causes
qui justifient l’accomplissement de la prière à un moment où
cela est proscrit.

6-   Il est prescrit d’être généreux avec sa famille et les
enfants, les jours de l’Aïd, en mettant à leur disposition de
quoi les réjouir et les divertir, dans les limites autorisées par
Allah, Exalté soit-Il. Ceci est d’ailleurs l’une des règles de
conduite du Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam).

Cela est corroboré par ce que la mère des croyants `Aïcha,
qu'Allah soit satisfait d’elle, a dit : « Le Prophète (Salla
Allahou Alaihi wa Sallam) entra chez moi alors qu’il y avait
deux servantes qui chantaient le chant de Bo`aath. Il s’allon-
gea sur sa couche et détourna le visage. Abou Bakr entra et
me gronda. Il me dit : « La flûte de satan chez le Prophète
(Salla Allahou Alaihi wa Sallam) ?! » . Le Prophète (Salla
Allahou Alaihi wa Sallam) alla à lui et lui dit : « Laisse-les ».
Quand il s’assoupit, je leur fis signe (aux deux servantes) et
elles sortirent ». (Boukhari et Mouslim)

Dans une autre version : « Ô Abou Bakr, chaque peuple a
une fête, et celle-ci est la nôtre ».

Al-Haafedh Al-Baghaoui a dit : « le Jour de Boaath est un
jour connu où se déclencha une grande guerre entre les tribus
Al-Awss et Al-Khazradj. Celle-ci dura 120 ans jusqu'à l’avè-
nement de l’Islam. Le poème que chantaient les deux ser-
vantes décrivait la guerre et la bravoure et il était en faveur de
la religion. Ce sont par contre les chants qui évoquent des
choses indécentes et illicites, et qui proclament à haute voix
des obscénités, qui sont prohibés. A Allah ne plaise que ceci
se soit produit en présence du Prophète (Salla Allahou Alaihi

wa Sallam) sans qu’il ne le désapprouve sévère-
ment » (Charh As-Sunna).

Il convient de rappeler que le chant le jour de
l’Aïd sous la forme susmentionnée n’est autori-
sé que pour les petites servantes et peut être
accompagné par un tambour de basque et non
par d’autres instruments de musique. Ceci ne
doit pas être une habitude, comme c’est le cas
des chanteuses, et ceci est affirmé par la mère
des croyants, Aïcha dans la version rapportée
par Ibn Madjah : « Elles n’étaient pas des chan-
teuses » (Al-Albaani : Sahih).

7-   S’adresser des vœux à l’occasion de l’Aïd
est une bonne chose, car les compagnons du
Prophète (Salla Allahou Alaihi wa Sallam) le
faisaient.

Djobayr ibn Nafiir, qu'Allah lui fasse miséri-
corde, a dit : « Les compagnons du Prophète
(Salla Allahou Alaihi wa Sallam) se disaient,
lorsqu’ils se rencontraient le jour de l’Aïd :
‘qu’Allah agrée nos actes ainsi que les vôtres »
(Fath Al-Baari).

8-   L’Aïd est une occasion de dépasser les
susceptibilités et de renouer avec les parents et les amis avec
lesquels nous avons rompu.

Comme il est beau, le jour de l’Aïd, de refuser la sépara-
tion et d’être soucieux de préserver les relations avec les
autres, notamment avec la famille. La personne sensée et
judicieuse est celle qui renoue les liens et réagit avec bienfai-
sance.

Selon un hadith, un homme a dit : « Ô Messager d'Allah!
J'ai des proches parents avec qui je maintiens les liens de
parenté et qui ne le font pas avec moi. Je les traite bien et ils
me traitent mal. Je suis indulgent avec eux et ils me brutali-
sent ». Il lui répondit :

« Si tu es vraiment tel que tu viens de le dire, c'est comme
si tu leur faisais avaler sans eau de la cendre brûlante. Tu ne
cesseras pas de trouver en Allah un soutien contre eux tant
que tu te conduiras ainsi» (Mouslim)

Souhaitons que l’Aïd marque un tournant dans le dévelop-
pement de la bonté de l’âme et de l’intégrité du cœur et dans
la victoire sur les bassesses et l’avarice de l’âme.

9-   Parmi les sources de bienfaits que recherche toute per-
sonne noble de cœur et magnanime –notamment dans les
moments de joie- figure le fait d’être sensible aux besoins
des indigents et de les satisfaire.

Etant donné que vous vous êtes préparés à l’Aïd, ajoutez
à vos préparatifs un autre projet noble, qui est de réconforter
les malheureux et les démunis qui vous entourent.

Cherchez parmi vos proches, vos voisins et vos frères
musulmans ceux d’entre eux qui sont dans le besoin et sub-
venez-y, semez la joie dans leurs cœurs, et dans ceux de leurs
enfants et de leurs femmes.

Rappelez-vous, le matin de l’Aïd, lorsqu’on embrasse les
enfants, que la joie se répand entre les parents, que l’intimi-
té croît entre les époux, et que les familles se rassemblent,
rappelez-vous les orphelins qui ne trouvent pas, le matin
rayonnant de l’Aïd, le sourire d’un père tendre ou l’affection
d’une mère qui les prépare à célébrer l’Aïd.

Rappelez-vous les veuves qui ne trouvent pas la tendres-
se d’un mari qui les dispenserait des gens qui demandent de
leurs nouvelles.

Rappelez-vous de vos frères qui sont sans abri et qui ont
peur, en proie à l’oppression aux quatre coins du monde.

Rappelez-vous tout cela et faites don de ce que vous pou-
vez dans ces situations pour obtenir la satisfaction et la
générosité d’Allah, Exalté soit-Il.

10-  Il y a des gens qui sont laxistes, le jour de l’Aïd, vis-
à-vis des règles qui doivent être respectées. Citons à titre
d’exemple les femmes qui exhibent leurs atours et leurs
parures en présence des personnes qui ne sont pas leurs
Mahrams, la mixité sous prétexte des liens familiaux, les
salutations entre femmes et hommes qui ne sont pas des
Mahrams pour elles. Ces actes sont illicites et prohibés par
l’Islam, en vertu de preuves évidentes.

L’Aïd et la joie ne justifient pas l’accomplissement de ce
qui est interdit ; louer Allah, Exalté soit-Il, impose d’éviter
ces actes et de s’en éloigner.

Certaines personnes croient qu’il est prescrit de consa-
crer la nuit de l’Aïd au Qiiyaam (la prière nocturne). Un hadi-
th est rapporté à ce sujet, mais il a été inventé et ne peut donc
pas servir de preuve.

Consacrer également le jour de l’Aïd à la visite des
tombes n’a rien à voir avec la Sunna.

Il incombe à l’être humain, à sa famille et à ses enfants,
lorsqu’ils sont contents et heureux, de ménager les senti-
ments des autres, et de tenir compte des règles à observer sur
la route et dans la manière de se comporter avec les gens.
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RÉCITAL DE POÉSIE À ANNABA

Hommage au poète disparu Kamel Derdour 
Un vibrant hommage a été rendu à Annaba 

au poète, écrivain et musicien Kamel Derdour, disparu
à l’âge de 58 ans le 7 juillet 2013. 

A u cours de la soirée de samedi à
laquelle des écrivains de la ville, 

des hommes de culture et des membres de
la famille du défunt ont assisté, un récital
de poésie a été donné par les poètes Lyès
Messai, Kenza Mebarki et Kamel
Guendouz. 
La cérémonie qui doit se poursuivre dans
la soirée de dimanche a été organisée par le
club "Nadi el Itissal Attakafi" d’Annaba,
en collaboration avec la commune. Il est
prévu pour la deuxième soirée dédiée au
regretté Kamel Derdour des concerts de
piano et de violon, ainsi qu’une

production du groupe En-Nibras et du duo
de flamenco Djamel et Kamel Amrani. 
Des témoignages sur le parcours du poète
et des lectures de traductions de son œuvre
seront également donnés, tandis que des
artistes plasticiens présenteront des
œuvres picturales inspirées des textes de
Kamel Derdour et évoquant son parcours
de poète et d’écrivain. 
Derdour est l’auteur de huit ouvrages, dont
Ahat el wahat. Il s’était intéressé à
l’histoire punique et grecque, et plusieurs
de ses úuvres ont été consacrées aux
questions de l’environnement et de la
nature. APS

MUSÉE NATIONAL DES ARTS DU XXIE SIÈCLE À ROME 

Exposition de photos de Mohamed Bourouissa 
L e photographe algérien Mohamed

Bourouissa expose, jusqu'au 29 sep-
tembre prochain, une série de photos

intitulée "L'Utopie d'Auguste Sander" au
Musée national des arts du XXIe siècle
(MAXXI) à Rome en Italie, signale le
musée sur son site internet. 
En hommage aux sans emploi, Mohamed
Bourouissa, inspiré par le photographe
allemand August Sander (auteur de
"Hommes du XXe siècle"), expose un
ensemble 
de statuettes en résine-polystère, réalisées

en utilisant la technologie de pointe du
Fablab.mobile ou Laboratoire mobile de
fabrication. 
Le "Fablab.mobile" est un procédé
numérique qui comporte une imprimante
en trois dimensions reliée à un récepteur de
formes et de conceptions.   
L'évènement regroupe - dans une exposi-
tion collective placée sous le thème de "La
mer est ma terre : des artistes de la
Méditerranée" - près de 150 autres travaux,
entre photographies et vidéos, réalisés par
22 artistes représentant autant de pays.  

Les différents exposants présentent des
travaux évoquant "la mer Méditerranée, au
centre de trois continents, les différentes
civilisations qui s'y sont installées et les
relations entres les peuples de cette région,
privilégiant l'art comme moyen de com-
munication pacifique par excellence",
expliquent les organisateurs. 
Né à Blida en 1978, Mohamed
Bourouissa, plasticien diplômé de 
la Sorbonne en 2004, a participé à de
nombreuses expositions internationales de
photographies en France, aux Etats Unis,

en Chine, aux Pays Bas et en Belgique
entre autres. 
Périphérique (photos), et Temps mort
(vidéo) figurent parmi ses travaux les plus
appréciés.  
Etabli en France, Mohamed Bourouissa a
notamment été distingué en France du
Prix voix off (Arles-2007) et du Prix
Fondation Blachère (Apt-2010).

A P S

L a wilaya de Tizi-Ouzou a édité, dans le
cadre de la célébration du cinquante-
naire de l’Indépendance nationale, un

ouvrage intitulé Tizi-Ouzou par l’image
qui se veut un témoin sur le développe-
ment de la région. 
Le livre de 114 pages, comporte une série
de photographies des grands projets struc-
turants et des réalisations concrétisées dans
la wilaya depuis quelques années. 

Sur la couverture sont représentées, en
mosaïque, des photos de quelques projets
et sites de la wilaya. La dernière page est
une image du musée du centre-ville de
Tizi-Ouzou. 

L’ouvrage est présenté par le wali,
Abdelkader Bouazghi, qui explique que "ce
document imagé constitue un témoin qui
permet de faire une lecture non exhaustive
des réalisations de projets inscrits dans les
différents secteurs, et qui sont présente-
ment achevés ou en cours de réalisation". 
La première photo de cet ouvrage
représente le monument dédié aux 20.000
martyrs de la wilaya, situé à l’entrée ouest
de la ville de Tizi-Ouzou, inauguré le 16
juillet dernier par le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal. 
Suivent des photos ou des maquettes de
projets réalisés où en cours de réalisation
dans tous les secteurs. 
On peut y découvrir, entre autres, les pro-
jets du musée régional de Tizi-Ouzou des-
tiné à réhabiliter la dimension historique
et culturelle de la wilaya, du stade de
50.000 places en construction, du centre
de regroupement des équipes nationales
d’Aghribs, du centre anti cancer de Draâ

Ben Khedda, de la maison de l’environ-
nement, des ports de Tigzirt et d’Azeffoun
et des grands projets du secteur des
Travaux publics. 
Des images représentant la rue Lamali-
Ahmed qui dessert le CHU de Tizi-Ouzou,
avant et après le lancement de l’opération
de lutte contre le commerce informel,
ainsi que du marché de Draâ Ben- Khedda,
avant et après son réaménagement,
témoignent 
de l’effort important, mené par les
autorités locales pour éradiquer le com-
merce informel et redonner aux trottoirs
leur vocation première d’espace public. 
On y découvre également des images de
sites touristiques de la wilaya, tels que la
luxuriante forêt de Yakouren, le barrage de
Taksebt, les villages anciens, et la dorsale
enneigée du Djurdjura, ainsi que l’artisanat
local (poterie tapisserie, habit tradi-

tionne...). 
"La wilaya de Tizi-Ouzou s’est lancée sans
complexe dans l’édification d’un avenir
prospère et durable. L’état des lieux ren-
seigne sur les actions et réalisations entre-
prises durant ces dernières années dans les
différents domaines à travers son territoire,
pour élever le niveau culturel, social et
économique de ses citoyens", indique le
wali dans sa présentation. Selon M.
Bouazghi, "toutes ces actions permettront,
non seulement de promouvoir la wilaya,
mais aussi de l’amener au rang de pôle
attractif de manière à inverser la tendance
actuelle de “wilaya migrante”".  
Pour sa part, le président de l’APW,
Hocine Haroune, a estimé que "l’action
concertée entre les élus locaux et l’admin-
istration, dans une synergie ayant pour
seul et unique objectif, le citoyen et son
bien-être."

THÉÂTRE D'ORAN

Le jeune public 
à l'honneur 

Le jeune public se taille la part du lion
dans le programme d'activités élaboré
pour ce mois d'août par la direction du
Théâtre régional Abdelkader Alloula
d'Oran (TRO). 
Plusieurs pièces théâtrales pour enfants
sont à l'affiche de cette structure culturelle
qui a invité différentes troupes artistiques
à se produire sur scène. 
Les petits auront également droit à des
projections de films de contes célèbres à
l'image du Petit Chaperon Rouge et des
Aventures de Sinbad ou de chefs-d'œuvre
des grands maîtres du rire à l'instar de
Charlie Chaplin et de Laurel et Hardy. 
Parmi les autres affiches, Stand up Zoubir
écrit par Zoubir Belhor et mis en scène par
Youcef Gouasmi, Etudiant DZ de Zahr
Eddine Jouad, Essouk Essaouda de Farah
Hakima et Li fi galbi aala elsani de Samir
Benalla. 
L'épopée "Wafia", produite dans le cadre

du cinquantenaire de l'indépendance
nationale, reviendra quant à elle sur les
tréteaux du TRO après avoir été jouée
dans plusieurs salles du pays depuis la
générale donnée avec succès en mai
dernier. 
Cette pièce qui met en exergue la dimen-
sion du sacrifice consenti par le peuple
algérien durant la lutte de Libération a été
écrite par Kaddour Benkhamassa, adaptée
par Bouziane Benachour et mise en scène
par Abdelkader Belkaïd. 
La Direction du TRO a aussi programmé
un concert de musique proposé par le
groupe "Noudjoum El-Gharb" et une
représentation de "Kessas Nessin" du
regretté Abdelkader Alloula (1939-1994),
mise en scène par son neveu Jamil
Benhamamouche. 
L'artiste Mohamed Mihoubi a proposé
pour sa part Ana houa el mir (c'est moi le
maire), un spectacle humoristique ayant
pour héros Ouadah, un quinquagénaire qui
tente de séduire les électeurs pour briguer
le poste de président d'APC. APS

TIZI-OUZOU PAR L’IMAGE

Un ouvrage témoin sur le développement local
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TIZI-OUZOU, À LA VEILLE DE L’AID

Les magasins d’habillement
pris d’assaut

Comme il fallait s’y attendre, la
dernière semaine du mois de
Ramadhan a été consacrée,
par les responsables des
familles, aux faramineux et
inévitables achats inhérents à
l’Aïd. Les concernés, surtout
la gent féminine, n’effectuent
toutefois pas ces achats
durant la journée car, à Tizi -
Ouzou et depuis vendredi
dernier, la canicule bat son
plein. C’est pourquoi, tout le
monde préfère le début de
soirée afin de prendre
d’assaut les magasins
d’habillement. 

PAR LOUNES BOUGACI

E n effet, durant la nuit et jusqu’à une
heure très tardive, la ville des genets
grouille de monde et ce, depuis la

première soirée de ce mois sacré qui nous
quittera sous peu. Les magasins situés au
niveau du boulevard Lamali et surtout
ceux qui sont sis au boulevard Abane
Ramdane sont le plus convoités comme de
coutume. C’est tout à fait le contraire dans
certaine ruelles, qui sont plutôt moins ani-
mées. D’ailleurs, afin d’effectuer les achats
de vêtements pour la fête de l’Aïd el-fitr,
les familles sont accompagnées de leurs
enfants. Ces derniers, a-t-on constaté,
n’hésitent pas à se montrer trop exigeants
dans leurs choix. Ce qui met inévitable-
ment dans l’embarras les parents, partic-
ulièrement quand le nombre d’enfants est
élevé. Pourtant, rares sont les parents qui
peuvent oser « zapper » cette coutume
faisant du jour de l’aid, une occasion où
les enfants devraient impérativement se
montrer dans leurs plus beaux atours. «
Depuis 21 heurs, je suis en train de faire

plusieurs magasins mais mes enfants n’ar-
rivent pas à se décider à faire enfin leur
choix », nous dit une dame accompagnée
de trois enfants en bas âge. Cette dernière
déplore que les prix soient subitement
plus cher que durant d’autres périodes mais
notre interlocutrice reconnait que c’est un
peu de sa faute car, avoue-t-elle, elle aurait
dû s’acquitter de cette tâche bien avant la
fin du mois de Ramadan. « Il est évident
que les prix soient augmenté durant la
dernière semaine de Ramadhan. Nous
sommes obligés de profiter quand l’offre
augmente car durant les autres périodes de
l’année, l’activité commerciale est
morte », nous confie le gérant d’un grand
magasin d’habillement pour enfants. En
effet, ces dernières années, les magasins
spécialisés dans la vente d’articles spéci-
fiques pour les enfants et les bébés pullu-
lent dans la ville de Tizi Ouzou et à la
Nouvelle Ville. La concurrence fait rage
entre les différents points de vente, compte
tenu du nombre très élevés de ce genre
d’activités commerciales. En dépit de ce
constat, il n’en demeure pas moins que les
prix, en pareille occasion, demeurent

souvent hors de la portée des bourses
moyennes. Pourtant, les gens achètent.
C’est du moins le constat établi avant-
hier, lundi, en soirée lors de notre tournée
en ville et à la Nouvelle-Ville. Le com-
merçant interrogé confirme ce constat : 
« C’est justement parce que les gens achè-
tent que les prix restent élevés. C’est la
règle de l’offre et de la demandent qui régit
le prix », souligne un autre vendeur de
vêtements pour enfants sis au boulevard
Abane-Ramdane, le plus fréquenté de la
capitale de Djurdjura. Notre interlocuteur
va plus loin en affirmant qu’une grande
partie des clients, surtout les femmes, font
de la cherté de habits à acheter un critère de
choix. « Pour une partie de la clientèle,
acheter des vêtements qui coûtent cher
peut constituer une source de fierté »,
ajoute notre interlocuteur. Pour d’autres
en revanche, qui ont de faibles ressources,
il s’agit d’un grand sacrifice à consentir.
Car, pour faire plaisir à ses enfants, cer-
tains et ils sont nombreux, n’hésitent pas
à se priver eux-mêmes.

L.  B.

A l’instar de toutes les autres régions
du pays, la wilaya de Tizi-Ouzou
n’échappe pas à la règle. Durant le

mois de Ramadahn, rares ont ceux qui peu-
vent se passer des pâtisseries orientales
comme la zalabia et Kelb el-louz. Mais il
faut reconnaitre que c’est plutôt la zalabia
qui détient toutefois la palme en ce mois de
Ramadan. Les jeuneurs semblent ne pas
pouvoir s’installer devant leur table le soir
sans qu’il y ait la « dose » indispensable de
la zalabia devant eux. Pour cette année,
également, la zalabia est affichée à 200
DA le kilogramme. Un prix que d’aucuns
trouvent relativement cher. Mais ceci ne
dissuade pas la majorité des citoyens à s’en
approvisionner.  A Tizi-Ouzou, ils ne sont
pas nombreux à se spécialiser dans la fab-
rication et la vente de la zalabia. C’est
pourquoi, chaque soir à partir de 16 h, de
longues queues se forment devant les
magasins de vente de cette pâtisserie orien-
tale succulente mais à consommer avec
modération. L’un des vendeurs de zalabia

qui enregistre le plus d’affluence est le
célèbre Tounsi, situé au niveau du boule-
vard Moh-Said-Ouzeffoun, non loin du
siège de l’ancienne mairie et de l’actuelle
musée de Tizi-Ouzou. Le magasin, appelé
communément « le Tounsi », car tenu par
un Tunisien, est d’ailleurs l’unique qui
produit et vend la zalabia tout au long de
l’année et non seulement durant le mois
sacré. Il s’agit également de l’unique à pro-
poser plusieurs variétés de zalabia en
même temps. Il doit son succès à son
savoir-faire, à son ancienneté et aussi à sa
réputation. Même s’il propose d’autres
variétés de gâteaux, il n’en demeure pas
moins que son activité principale reste
celle de la zalabia. Chaque soir et après le
ftour, ce magasin ne désemplit pas.
D’ailleurs, la chaîne se forme ici carrément
sur le trottoir. Un peu plus loin, au niveau
du boulevard Lamali, c’est pratiquement le
même décor qui se dessine tous les soirs à
partir de 16 h. Il s’agit du magasin des
Tamani. Ces derniers ont hérité de cette

activité de leur grand-père. Ils sont dans le
domaine depuis quarante ans, nous dit le
plus jeune d’entre eux, rencontré sur place.
Ce dernier précise que le prix de la zalabia
n’a pas varié chez eux depuis trois ans.
Actuellement, le kilogramme se vend à
200 dinars alors qu’avant, il était à 180
DA. Notre interlocuteur précise que les
clients trouvent ces prix raisonnables car il
ne faut pas oublier qu’un kilo de sucre
coûte 95 DA sans oublier le prix de l’huile
qui est aussi élevé. Par ailleurs, un autre
gâteau oriental est très à la mode en ce
mois de Ramadahn. Vous l’aurez deviné. Il
s’agit de kelb el-louz. En plus des grandes
quantités que les citoyens achètent et
emportent carrément chez eux, tous les
cafés maures de la région propose cette
confiserie avec le fameux « thé maison » à
la menthe également indispensable, quand
il s’agit du mois où les gens veillent le
plus. Pour ne pas dire ne dorment pas.

L.  B.  

CARREFOUR
MATOUB-LOUNES

Les jeûneurs 
observent un

rassemblement
Après la première action, ayant eu
lieu le 3 août dernier et initiée par de
centaines de citoyens revendiquant
la liberté de culte en Algérie et le
respect des minorités, une
deuxième s’est déroulée avant-hier
lundi en fin de journée. Il s’agit d’un
rassemblement des jeûneurs. Le
rassemblement en question a eu lieu
dans la même place, c'est-à-dire au
niveau du carrefour Matoub-Lounès.
Elles étaient environ 700 personnes
à s’être retrouvées sur place
quelques instants avant l’heure de la
rupture du jeûne à l’endroit sus-
indiqué. Ces derniers visent, à tra-
vers cette action, « de rappeler que
la région de Kabylie » tient à sa reli-
gion musulmane. C’est du moins le
discours développé sur place. A l’in-
star de la première action, initiée
samedi dernier, le rassemblement
d’avant-hier s’est déroulé dans de
très bonnes conditions de calme et
de sérénité. Le dispositif sécuritaire
était présent mais à aucun moment
les services de sécurité ne sont inter-
venus pour interdire le sit-in. Par la
suite, les centaines de personnes ont
effectué la prière du Maghreb sur
place, en plein air. C’est également
au carrefour Matoub Lounès qu’ils
ont pris leur ftour car il y a plusieurs
restaurants aux abords de cet
endroit. Cette action, première du
genre, s’est déroulé sous le regard
amusé de plusieurs dizaines de
jeunes personnes qui ont trouvé
cette action un peu insolite. Ces
derniers n’ont d’ailleurs pas hésité à
immortaliser ces moments à l’aide
de leurs appareils de téléphone
portable. La foule s’est dispersée
dans le calme absolu.

DIRECTION DE LA JEUNESSE
ET DE SPORTS

Hommage 
à Arezki Kouffi

La direction de la jeunesse et des
sports de la wilaya de Tizi-Ouzou a
rendu cette semaine, un vibrant
hommage à Arezki Kouffi, ancien
joueur célèbre et talentueux de la
Jeunesse sportive de Kabylie (JSK)
pendant les années d’or de cette
dernière. Arezki Kouffi, selon les
témoignages de ses pairs, était un
grand joueur au talent rare. Il est né le
16 janvier 1949 dans la ville de Tizi-
Ouzou. Il a été de ceux qui ont écrit
l’histoire de la JSK en lettres d’or.
C’est juste après l’Indépendance
qu’Arezki Kouffi a intégré le club
fétiche des Kabyles. A l’âge de 17 ans,
Arezki Kouffi rejoint la catégorie
seniors. La JSK était en division
Honneur à l’époque. Et d’ailleurs,
durant la saison sportive 1967/1968,
c’est Arezki Kouffi qui a inscrit le but
de la victoire contre le club de
Boufarik à cinq minutes de la fin du
match. Ce qui a permis à la JSK d’ac-
céder en division supérieure. Une
année plus tard, la JSK se retrouve en
division Deux et, juste après, l’acces-
sion en première division et venue
couronner les sacrifices consentis par
tous les joueurs dévoués de la JSK et
dont faisait partie Arezki Kouffi
auquel on rend hommage des décen-
nies plus tard. Il vaut mieux tard que
jamais.

L. B.

AMBIANCE DE RAMADHAN

La zalabia, inévitable sur la table

16 CHRONIQUE MIDI LIBRE
N° 1946 | Mercredi 7 août 2013

Les transports en commun
sont de plus en plus
dangereux chez nous. Cela
n’est pas seulement dû au
comportement de certains
voyageurs qui sont de
véritables voyous et qui
peuvent à tout moment
exhiber des couteaux et
menacer les autres en vue de
les détrousser. Il arrive que le
danger vienne du receveur.

PAR KAMEL AZIOUALI

N abila, 23 ans, a pris un fourgon
d’Aïn-Bénian pour se rendre à
Chéraga où elle travaillait. Un

trajet qu’elle effectuait depuis une année
et demie sans le moindre problème. Elle
s’arrangeait toujours pour trouver un
siège et effectuer le trajet avec de la
musique dans la tête grâce à son télé-
phone portable. Nabila est du genre tran-
quille ; si personne ne lui adresse la
parole, elle est capable de demeurer
muette toute la journée. Pour ne pas par-
ler, elle avait toujours sur elle, aussi
bien à l’aller qu’au retour, la somme
exacte nécessaire du trajet. Les receveurs
apprécient ce genre de clients qui leur
facilitent la tâche. Mais ce matin-là, c’é-
tait en juin dernier, elle est montée dans
un minibus dont le receveur lui avait
paru antipathique et mal éduqué. Il était
debout devant la porte du minibus et cri-
ait à tue-tête pour que les gens y mon-
tent. Dans une main il tenait un gobelet
plein de café et dans une autre une ciga-

rette. Ayant constaté qu’il y avait encore
des places libres, Nabila monta dans le
minibus, prépara la somme exacte du
montant de la course et alluma son télé-
phone portable.
Le minibus démarra et ce n’est que dix
minutes plus tard que le receveur, une
fois qu’il a vidé le contenu de son gob-
elet commença à passer parmi les
voyageurs pour encaisser le prix du
voyage. Quand il fut arrivé devant
Nabila, celle-ci leva la tête et lui donna
la somme habituelle. Celui-ci prit les
quinze dinars puis hurla :
- Zidili alfrak (ajoute-moi dix dinars)

La jeune fille enleva ses écouteurs de ses
oreilles et lui dit de nouveau :
- Zidili alfrak !
- Pourquoi ? Cela fait plus d’une année
que je prends ce transport et j’ai toujours
payé 15 DA.
- Depuis ce matin, c’est 25 DA.
- 25 DA ? Mais ça ne va pas ? C’est
presque du simple au double… Je
regrette mais je n’ai pas prévu 10 DA de
plus dans mon budget journalier. Si je te
donne ces 10 DA de plus, j’aurais des
problèmes pour prendre le bus au retour.
Ce sont des gens modestes qui utilisent
les transports en commun.

- Tu parles trop, ya makhlouqa !
- Non, je ne parle pas trop… Si je par-
lais trop je t’aurais demandé par exemple
pourquoi tu prends l’argent et tu ne
donnes pas de tickets aux gens…
- Tu parles, trop ; beaucoup trop. Une
fois arrivés à Chéraga, nous réglerons ce
problème.
Le receveur s’éloigna et Nabila remit ses
écouteurs. Pour elle l’incident était clos.
Mais cela n’était pas le cas pour le
receveur.
Nabila descendit au terminus et entreprit
de parcourir à pieds le trajet de 200 m
environ qui la séparait de son lieu de tra-
vail. Mais à peine avait-elle effectué un
ou deux mètres qu’elle sentit une main
la tirant par les cheveux si violemment
qu’elle tomba. Ensuite, elle reçut
plusieurs gifles et plusieurs coups de
poing. En même temps, elle entendit
une voix masculine hurlant, jurant et
vociférant :
- Je vais t’apprendre le savoir-vivre,
moi ! Espèce de chienne !
Des gens interviennent et l’agresseur est
maîtrisé : c’était le receveur du
minibus !
Une fois qu’elle eut retrouvé ses esprits,
Nabila ne se rendit pas à son travail
mais au poste de police pour déposer
plainte contre le receveur voyou. Celui-
ci est arrêté le jour-même.
Jugé il y a quelques jours par le tribunal
de Chéraga, il a été condamné à six mois
de prison ferme et à payer une amende de
20.000 DA

K .  A .

AGRESSION

Un receveur de bus… percutant

A utrefois, les jeunes filles sur le
point de se marier n’ont peur que
d’une chose : que leurs belles-

mères soient méchantes et injustes avec
elles. Mais depuis quelque temps, la peur a
changé de camp. Ce sont les belles-mères
qui ont peur des brus. Ci-après un cas de
bru méchante capable de tout. Messaoud,
37 ans, est un honnête fonctionnaire dans
une administration publique, il avait tou-
jours refusé de se marier parce qu’il avait
peur de tomber sur une fille qui serait
exigeante alors que lui avec son modeste
salaire, il avait déjà du mal à faire face aux
dépenses les plus vitales. Mais une fois,
Zohra, sa mère lui annonça qu’elle lui
avait trouvé une belle fille.
- Messaoud, la fille que je t’ai trouvée est

de condition modeste… Elle est belle mais
cela ne lui est pas monté à la tête
comme la plupart des filles qui ont eu la
chance d’avoir reçu ce grand cadeau qu’est
la beauté de notre Créateur. Ses parents
n’ignorent pas que les riches sont souvent
cruels et avares. C’est pourquoi ils
cherchent pour leur fille un jeune mari qui
travaille, qui ne boit pas et qui n’a pas de
mauvaises fréquentations. La richesse et
l’opulence vient par la suite si Dieu le
veut. Ce n’est pas moi qui le dis mais les
parents de cette fille. Tu dois te marier avec
cette fille, mon fils… sans hésiter parce
que des filles et des familles comme celles
que je viens de trouver ne courent pas les
rues.Messaoud quand il eut vu Razika, la
fille que sa mère lui avait « trouvée », il

faillit tomber en syncope tellement elle
était belle. Le jour de la demande en
mariage, il avait un peu discuté avec elle et
il put constater qu’elle était loin d’être bête
même si son niveau d’instruction se limite
à la 1re année secondaire. Ce qui avait
étonné le plus le trentenaire c’est le jeune
âge de la jeune fille : tout juste 23 ans.
Tous ces points positifs avaient amené
Messaoud à être certain que la jeune fille
refuserait sa demande en mariage. Parce que
ce genre de fille, d’habitude est épousée par
des gens riches, possédant villa, 4X4 et
plusieurs comptes cossus en banques.
- En quittant le domicile de Razika,
Messaoud était mal en point et triste.
- Qu’est-ce qui ne va pas, oulidi ? lui
demanda sa mère.

- Je te jure, mère que je me suis senti
ridicule…Tu te trompes lourdement si tu
crois que cette fille va accepter ma
demande en mariage. Elle va venir habiter
dans un petit F3 et sortir avec moi avec
moi dans ma vieille Atos de 1999 roulant
au Sirghaz ? Tu rêves ! Elle a les moyens
de contracter un mariage autrement plus
riches et plus bénéfique.
- Oh ! mon fils, ce que tu es pessimiste.
- Je ne suis pas pessimiste mais réaliste,
mère.
Moins d’une semaine plus tard, la mère de
Razika téléphone à celle de Messaoud
pour annoncer qu’elle et son mari ne
voient aucun inconvénient à ce que leurs
deux familles s’unissent.

K .  A. (à suivre)

AGRESSION SUR ASCENDANT

Belle et cruelle (1re partie)



MIDI LIBRE
N° 1946 | Mercredi 7 août 2013 17SPORTS

APRÈS 18 JOURS DE PRÉPARATION AU MAROC

Le doyen boucle son stage 
à Al Jadida

AS SAINT-ETIENNE 
L’Algérien
Ghoulam 

sur les tablettes
de Liverpool 

L'international algérien de l'AS Saint-
Etienne (L 1 française de football),
Faouzi Ghoulam, en contact avancé
avec Torino de la Serie A italienne,
serait sur les tablettes de Liverpool,
club anglais de Premier League, selon
la presse spécialisée locale. Liverpool
se pencherait sur le cas du latéral
gauche des Verts en cas d'échec des
négociations avec Aly Cissokho
(Valence, Espagne) et Lorenzo
Malgarejo (Benfica, Portugal), rappor-
te le site mercato 365. L'ASSE ne sou-
haite plus garder Ghoulam à deux ans
de l'expiration du contrat du joueur
avec le club. Le président stéphanois
Roland Romeyer a indiqué dimanche
que son défenseur jouera en CFA 2
(championnat français amateur) la sai-
son prochaine s'il ne venait pas à être
transféré. "Si Faouzi reste, il jouera en
CFA 2", a déclaré le président des
Verts au journal Le progrès. Une posi-
tion partagée par son entraîneur,
Christophe Galtier. "Quoi qu'il arrive, il
ne réintégrera pas le groupe", a-t-il
indiqué pour sa part.  

CHAMPIONNATS D'AFRIQUE
DEVOILE

Les équipes 
nationales 

poursuivent leur
préparation

à Alger 
Les sélections nationales de voile
(Optimist et planche à voile) poursui-
vent à l'Ecole Nationale des Sports
Nautiques et Subaquatiques (Alger
Plage), leur préparation en prévision,
respectivement, des Championnats
d'Afrique des deux spécialités spor-
tives, a-t-on appris lundi auprès de la
Fédération algérienne de voile (FAV).
L'actuel regroupement qui concerne,
sept athlètes dont deux filles de
l'Optimist et 14 de Planche à voile,
s'achève mercredi après sept jours de
préparation jours. Les deux prochains
stages pour la Planche à Voile est
prévu du 15 au 22 août à Alger et du
27 au 31 août à El Kala (Taref). Cette
sélection prépare le championnat
d'Afrique "Bic Techno et Race Board",
prévu du 2 au 7 septembre prochain à
Hammamet (Tunisie), qualificatif aux
Jeux Olympiques de la Jeunesse, pro-
grammés en Chine en 2014. 
Pour sa part, la sélection algérienne
de voile (Optimist) prendra part du 8
au 18 août à Captown en Afrique du
Sud, au Championnat d'Afrique. Outre
ce programme de préparation, la fédé-
ration algérienne de voile avait organi-
sé au profit des deux équipes natio-
nales, trois stages qui ont débuté à la
fin juillet dernier. 

C’est hier que le MC Alger a
rallié la capitale Alger, après
avoir effectué dix-huit jours de
préparation à Al Jadida, au
Maroc. 

PAR MOURAD SALHI

L a délégation du Doyen composée
d’une trentaine de personnes devait
arriver à l’aéroport Houari-
Boumediène, à 19h, soit une heure

avant le ftour. Dix-huit jours de prépara-
tion sur les terres marocaines étaient large-
ment suffisants pour effectuer une
meilleure préparation possible sur tous les
plans, notamment physique. Le staff tech-
nique, les dirigeants ainsi que les joueurs
sont satisfaits des conditions dans les-
quelles s’est déroulé ce stage à Al Jadida.   
La vieille formation algéroise a connu
l’arrivée de cinq nouveaux joueurs, à
savoir le gardien Fabre, Belaïd, Zeghdane,
Gherbi et Yahia Chérif. Un renfort de qua-
lité pour une saison qui s’annonce d’ores
et déjà difficile. Le Mouloudia a bouclé
lundi soir sa premiere phase de préparation
avec un quatrième match amical contre
l’équipe marocaine de deuxième division,
en l’occurrence Al Barnoussi. Le match est
terminé sur le score de parité (1-1). Certes,
cette équipe évolue en division deux, mais
elle était un bon adversaire pour les pou-
lains de Alain Geiger. Les coéquipiers de
Metref ont dominé la partie mais sans
pourtant parvenir à marquer de buts. « Je
suis très satisfait du rendement de mes
joueurs. Mon groupe progresse au fur et à
mesure. J’ai enregistré beaucoup de satis-
factions tout au long de cette première
étape de préparation. Le stage a été clôturé
par cette belle performance, place mainte-
nant à la deuxième phase de préparation

qui débutera juste après l’Aïd », a indiqué
l’entraîneur suisse, Alain Geiger.     
Le Mouloudia a été battu déjà dans la soi-
rée de samedi à dimanche à Casablanca par
l’équipe locale, le Raja Casablanca, par
trois buts à zéro. Il s’agit de la seconde
défaite de suite pour le MC Alger. Mardi
dernier, il s’est incliné à Safi devant l’équi-
pe locale Olympic Club de Safi (OCS) par
deux buts à zéro. 
Dès aujourd’hui, les joueurs du MC Alger
vont bénéficier d’un repos de trois jours
bien mérité, après dix-huit jours de travail
à Al Jadida. Les Algérois auront un autre
stage à partir du 11 de ce mois au Maroc,

à Al Jadida plus exactement. Ce regroupe-
ment sera le dernier pour les coéquipiers de
Yalaoui avant le début du championnat
national, prévu le 24 du mois en cours.   
Pour cette dernière étape de préparation, le
MC Alger devrait affronter le club maro-
cain du FUS de Rabat le 17 août.
L’adversaire des Algériens pourrait ne pas
prendre part à ce match en raison de son
programme chargé, notamment à cause de
sa participation à la coupe de la CAF. En
cas où le FUS de Rabat ne jouera pas ce
match, le MC Alger sera opposé à l’équi-
pe d’Al Itihad de Sali le même jour.  

M .  S .

OLYMPIAKOS LE PIRÉE

L’Algérien Medjani présenté à la presse

L e défenseur international algérien
Carl Medjani a été présenté ce lundi
à la presse à l'instar de trois autres
nouvelles recrues de l'Olympiakos

Le Pirée, a indiqué le champion de Grèce
de première division de football sur son
site officiel. L'ex-joueur de l'AS Monaco
s'est dit "heureux" de s'engager avec
l'Olympiakos et promet de se donner à

fond pour être à la hauteur de la confiance
des dirigeants du club. Medjani portera le
numéro 22 à l'Olympiakos Le Pirée, qui
comptait dans ses rangs avant son arrivée
deux internationaux algériens, Rafik
Djebbour (sans club) et Djamel Abdoun
(Nottingham Forest). Le défenseur algé-
rien s'était engagé le 25 juillet dernier
pour trois ans en faveur du champion de
Grèce, dont le montant n'a pas été précisé.
Agé de 28 ans, Medjani a disputé 19
matches avec la sélection nationale
d'Algérie depuis 2010. Durant sa carrière,
il a joué pour Monaco (2013), Ajaccio
(2007-2013), Lorient (2006-2007, 2004-
2005) et Metz (2005-2006) et a été dans
l'effectif de Liverpool de 2003 à 2006 sans
jouer un match. Medjani est retenu pour le
match amical des Verts face à la Guinée le
14 août au stade Mustapha-Tchaker.  

Djebbour s'éloigne de la Liga 
Le transfert de l'attaquant algérien socié-

taire de l'Olympiakos Le Pirée (L 1
grecque de football), Rafik Djebbour, vers
Elche, le nouveau promu en Liga espa-
gnole, a de très faibles chances pour abou-
tir, rapporte la presse locale. Les exi-
gences financières, jugées élevées du
joueur, ainsi que sa situation administrati-
ve avec le champion de Grèce, où il est

encore lié jusqu'à 2016, auraient refroidi
les dirigeants du club espagnol, selon la
Gazetta grecque. S'étant rendu compte
qu'il leur serait très difficile d'engager l'at-
taquant international algérien, qui était
sacré meilleur buteur du championnat de
Grèce lors de l'exercice passé avec 20 buts,
la direction d'Elche a déjà activé une autre
piste en lorgnant un attaquant évoluant
dans le championnat d'Italie, ajoute la
même source. Djebbour (29 ans) a émis le
voeu de changer d'air cet été, et il n'a tou-
jours pas repris les entraînements avec ses
coéquipiers, en dépit des mises en gardes à
répétition de ses dirigeants. Cette situa-
tion devrait l'écarter des plans de l'entraî-
neur de la sélection algérienne, Vahid
Halilhodzic, lors du match amical contre
la Guinée le 14 courant au stade de Blida
(40 km d'Alger), bien que le joueur soit
retenu dans la liste des 28 éléments
concernés par le stage précédant cette ren-
contre. L'Olympiakos, qui comptait égale-
ment dans ses rangs un autre joueur algé-
rien, en l'occurrence, Djamel Abdoun,
vient de se séparer des services de ce der-
nier qui a rejoint Nottingham Forest (Div
2, Angleterre). Le club a en revanche,
enregistré la venue de son compatriote
défenseur international, Carl Medjani, en
provenance de Monaco (Ligue 1, France).



PAR AMAR AOUIMER

Relatant le bilan largement positif, le
patron de Nedjma a indiqué que
l’essentiel c’est que "Nedjma va inve-

stir dans la 3G et les conditions de la 3G
et que tous les personnels techniques sont
formés pour mener à bien les missions des
services de la 3G".
Concernant les revenus, ils sont passés de
460,6 millions dollars au premier semes-
tre 2012 à 523,6 millions au 1er semestre
2013, en progression de +19% en dinars
algériens.
A propos d’EBITDA avant intérêts,
impôts (taxes), dotations aux amortisse-
ments et provisions sur immobilisations,
Ged a souligné que l’EBIDTA est passé de
182,3 millions dollars à 219,1 millions
dollars durant cette même période, soit une
augmentation de plus de 26% en dinars.
Abordant le volet des investissements, il
précise que ceux-ci ont atteint 113 mil-
lions dollars durant le 1er semestre 2013,
soit 8,9 milliards DA, en indiquant égale-
ment que de janvier 2012 à juin 2013,

Nedjma a investi 338,9 millions dollars.
Pour ce qui est des profits nets, il estime
qu’ils ont triplé, passant de 29,3 millions
dollars au 1er semestre 2012 à 93,9 mil-
lions dollars au premier semestre 2013,
soit 7,4 milliards DA.
Quant à l’ARPU, le chiffre d’affaires men-
suel moyen réalisé par un client, il est
passé de 8,7 dollars au 1er trimestre 2013
à 9,3 dollars au 2e trimestre 2013, soit
une augmentation de 7%.
S’agissant des parts de marché au 1er
semestre 2013, elles sont de l’ordre de
31%, contre 30% au 1er semestre 2012.
Le nombre d’abonnés Nedjma est passé de
9,06 millions au 4e trimestre 2012 à 9,33
millions au 1er semestre 2013, soit plus
de 270.000 nouveaux abonnés durant le 1er

semestre 2013.
Concernant la position de Nedjma dans le
groupe Ooredoo au 1er semestre 2013, on
note 10,1% du nombre d’abonnés du
groupe, 11,1% des revenus globaux,
10,4% de l’EBIDTA et 11% des investisse-
ments globaux du groupe (Cape).

Ged souhaite une qualification
consécutive historique des

Verts au Mondial
Abordant l’incontournable volet du foot-
ball particulièrement, la situation et les
ambitions de l’équipe nationale, Ged a rap-
pelé la stratégie de Nedjma en matière de
sponsoring de l’EN et des clubs algériens
pour la promotion du sport roi en Algérie.

Il a ainsi souligné que Nedjma est toujours
solidaire et aux côtés des Verts quelles que
soient les circonstances, gagnants ou per-
dants en mettant en relief le soutien et
l’appui indéfectibles de l’opérateur de télé-
phonie mobile aux joueurs de l’équipe
nationale auxquels il souhaite une qualifi-
cation consécutive historique à la phase
finale de la Coupe du monde au Brésil,
après celles de 1982 et 1986 à l’époque de
Madjer, Belloumi et Assad. A .  A .
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BILAN DE NEDJMA AU 1ER SEMESTRE 2013

Les investissements ont atteint 
113 millions de dollars

GROS INVESTISSEMENTS 

Le CNI a examiné 90 projets de 511 milliards DA 
au 1er semestre 2013

PAR RIAD EL HADI
Le Conseil national de l’investissement
(CNI) a examiné durant le 1er semestre de l’an-
née en cours 90 projets d’investissement
pour un montant de 511,3 milliards de dinars
(6,3 MDS dollars), indique un bilan de
l’Agence nationale de développement de
l’investissement (Andi) présenté à Alger.
Depuis janvier 2013, le CNI donne son
accord pour tout investissement qui dépasse
1,5 milliard de dinars, contre un seuil de 500
millions DA auparavant, selon une disposi-
tion de la loi de finances 2013.
Le nombre de projets est en hausse de 53,7%
en comparaison avec la même période de
l’année 2012 durant laquelle il a atteint 58
projets pour un montant de 332,4 milliards
DA, selon ce document présenté lors d’un
atelier sur l’état et l’accompagnement de
l’investissement privé en Algérie présidé par
le ministre de l’Industrie, de la PME et de la
Promotion de l’Investissement, Cherif
Rahmani.
Concernant les retombées de ces projets, ils
devraient générer 14.260 postes d’emplois,
contre 13.561 postes durant le 1er semestre
de 2012, soit une évolution de 5,15%, selon
le directeur général de l’Andi, Abdelkrim
Mansouri.
La majorité de ces projets sont en phase de
création des entreprises et de réalisation des
études de faisabilité, a précisé Mansouri. Sur
les 90 projets, le premier semestre de l’année
2013 a enregistré 24 investissements directs
étrangers (IDE) pour un montant de 225,9
milliards de dinars (2,8 milliards de dollars)
contre 8 projets similaires sur la même péri-
ode de 2012 (+200% en termes de nombre de
projets), a-t-il ajouté.
Le secteur de l’industrie a pris la part la plus
importante des projets d’investissement
avec 57 projets, pour un montant de 280,7
milliards de dinars représentant un taux de
54,9% du montant global des ces projets

d’investissement avec l’ambition de créer
7.796 postes d’emploi. Pour sa part, le
secteur du tourisme totalise 23 projets pour
un montant de 99,4 milliards de dinars, soit
19,45% du montant global avec une perspec-
tive de création de 4.085 emplois. Sur le
nombre total des projets examinés par le
CNI, relève-t-on, ceux initiés par les
nationaux totalisent 66, représentant un
taux de 73% du nombre total des projets pour
un montant 285,4 milliards de dinars.
S’agissant de la répartition des projets du
secteur de l’industrie, le textile se classe en
première position avec 17 projets, suivi par
les matériaux de construction (13 projets), la
sidérurgie/métallurgie (8), la chimie/plas-
tique (6), l’électronique (5), l’agroalimen-
taire (4), le bois/papier (3) et la mécanique
(1). Présidant l’ouverture de cette rencontre,
Rahmani a plaidé pour un meilleur accompa-
gnement de l’investisseur via des allège-
ments des procédures de création de projets.
Lors de cet atelier, ayant regroupé notam-

ment des investisseurs nationaux, le secré-
taire général de l’Union générale des tra-
vailleurs algériens (UGTA), Abdelmadjid Sidi
Saïd, et des responsables d’organisations
patronales, un débat a été ouvert pour expos-
er les problèmes rencontrés par les investis-
seurs en vue d’aider à leur règlement.
Le ministre a souligné l’importance de la
créer "de groupes industriels puissants" dans
des filières stratégiques, parallèlement au
soutien des PME notamment dans l’activité
de la sous-traitance.
Rahmani a aussi insisté sur le rôle de la con-
certation entre les pouvoirs publics,
l’UGTA, le patronat et la communauté d’af-
faires "afin de redresser l’industrie nationale"
pour réduire la dépendance de l’Algérie vis-à-
vis du secteur des hydrocarbures.
Pour sa part, Mansouri a rappelé les mesures
prises par le gouvernement pour faciliter
davantage les procédures d’investissement.
Il a, dans ce sens, évoqué le nouveau rôle
assigné à l’Andi pour soutenir l’investisse-

ment en Algérie à travers plusieurs actions
parmi lesquelles la dynamisation du Guichet
unique décentralisé (GUD) et l’organisation
de réunions périodiques avec les porteurs de
projets pour évaluer l’avancement de leurs
investissements.
De son côté, Sidi Saïd a estimé que la bonne
gouvernance reposait sur la confiance entre
les acteurs économiques et le partenaire
social, mettant en avant la nécessité de lever
toutes les contraintes qui entravent la con-
crétisation des projets d’investissements.
Tout en plaidant pour le renforcement du
partenariat économique public-privé, le SG
de l’UGTAa jugé que la relance de l’économie
nationale passe par le redressement indus-
triel.
Le président de la Confédération nationale du
patronat algérien (CNPA) a, quant à lui,
appelé à une réforme "globale" du système
bancaire ce qui permettra, dit-il, de faciliter
l’acte d’investir. R. E.

LA ZONE EURO SE RAPPROCHE DE LA REPRISE ÉCONOMIQUE

Sortir de la récession
L'activité des entreprises de la zone

euro a augmenté en juillet pour la
première fois en 18 mois, et même si

cette hausse est restée très faible, elle con-
firme que la région se rapproche de la
reprise, montrent lundi les résultats
définitifs des enquêtes mensuelles auprès
des directeurs d'achats.
L'indice PMI composite calculé par
Markit, qui regroupe le secteur manufac-
turier et celui des services, est remonté à
50,5 le mois dernier contre 48,7 en juin,
franchissant ainsi pour la première fois

depuis janvier 2012 le seuil de 50 au-
dessus duquel il traduit une augmentation
de l'activité.
Cet indicateur, calculé sur la base d'en-
quêtes auprès de plusieurs milliers d'entre-
prises et considéré comme un baromètre
fiable de l'évolution de la croissance glob-
ale de l'économie, a été révisé en légère
hausse par rapport à la première estima-
tion de 50,4 publiée il y a une dizaine de
jours.
Même si les nouvelles commandes ont
continué de reculer en juillet, leur baisse a

été la plus faible enregistrée depuis août
2011 .
Les enquêtes PMI suggèrent donc que la
zone euro commence à sortir de la réces-
sion même si le retour à une croissance
soutenue demeure une perspective loin-
taine."Certes, la zone euro a déjà fait l'ex-
périence de faux espoirs dans le passé mais
cette fois-ci, l'amélioration de la confi-
ance et d'autres indicateurs avancés
autorise au moins un certain optimisme",
explique Rob Dobson, économiste senior
chez Markit. R. E.

Lors d’une soirée conviviale organisée lundi soir par l’opérateur
de téléphonie mobile Nedjma avec la presse, le directeur
général de Nedjma, Joseph Ged, a fait une présentation
circonstanciée des résultats obtenus par cette entreprise
citoyenne durant les six premiers mois de l’année en cours.
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Cuisine Cuisine 
Gratin de thon et
pommes de terre 

Ingrédients 
1 kg de pommes de terre
2 aubergines
2 boîtes de thon à la tomate
200 g de fromage râpé
Huile pour la friture
Sel
Sauce béchamel 
1/2 litre de lait
2 c. à soupe de beurre
2 c. à soupe de farine
1 pincée de muscade
2 jaunes d'oeufs
Sel, poivre
Préparation
Pour préparer la sauce béchamel,
faire fondre le beurre dans une
casserole sur feu doux, ajouter la
farine, remuer, ajouter les jaunes
d'œufs, le lait graduellement sans
cesser de remuer jusqu’à ce que la
sauce épaississe, ajouter la noix de
muscade, saler et poivrer.
Peler, laver les pommes de terre,
les couper en lamelles de 1cm d'é-
paisseur. Les faire frire dans un bain
d'huile chaude jusqu'à ce qu'elles
soient dorées. Les égoutter.
Laver les aubergines, les couper en
fines tranches. Les faire frire. Les
poser sur papier absorbant.
Disposer les tranches d’aubergine
au fond et sur les parois de plat à
gratin, placer au-dessus les
pommes de terre, répartir les
miettes de thon et verser au dessus.
Saupoudrer de fromage. Faire cuire
le gratin dans un four préchauffé à
180°C pendant 25 minutes.

Petits cakes au nutella 

Ingrédients 
250 g de farine
180 g de beurre
200 g de sucre en poudre
2 oeufs
1 sachet de levure pâtissière
Sucre vanillé
12 cl de lait 
Une pincée de sel
Nutella
Préparation
Travailler le beurre et le sucre
jusqu’à ce qu’ils soient crémeux,
ajouter les oeufs un par un, ajouter
le sucre vanillé, le sel, la levure,
bien mélanger.  Incorporer en alter-
nance la farine et le lait jusqu'à ce
que le mélange soit bien
homogène.
Dans des caissettes en papier, répar-
tir la moitié de pâte, ajouter une c.
à café de Nutella au centre de chaque
caissette, recouvrir avec le reste de
pâte.
Faire cuire dans un four préchauffé
à 180°C pendant 15 minutes environ.

Éviter les
grumeaux dans la
sauce béchamel 

Tournez avec un morceau de
pomme de terre piqué sur une
fourchette

Des crêpes qui ne
collent pas 

Piquez une demi-pomme de
terre sur une fourchette.
Plongez celle-ci dans l’huile,
déposez une mince pellicule de
graisse sur la poêle avec la
pomme de terre.

Empêcher les 
germes sur les

pommes de terre  

Pour éviter que les germes ne
poussent sur les pommes de
terre, placez une ou deux
pommes (les fruits !) dans votre
stock de pommes de terre.  

Cuire et dorer les
frites  

Plongez-les dans l’huile bien
bouillante, juste le temps de les
colorer, puis égouttez-les.
Patientez quelques instants et
replongez-les une deuxième
fois dans la friture pour termin-
er la cuisson.

Page animée par
Ourida Ai t  A l i

TTrucs et astucesrucs et astuces

La pomme de terre est
appréciée par tous. C’est un
légume de faible valeur
calorique, riche en sucres lents
sous forme d’amidon. Elle est
idéale pour une alimentation
équilibrée car elle contient des
fibres, des vitamines et des sels
minéraux.
Produit incontournable 

Elle est le deuxième aliment le plus con-
sommé dans le monde, après le blé. Cette
position prédominante est due aux qualités
extraordinaires de ce légume qui apporte des
principes nutritifs, le rendant ainsi un pro-
duit presque indispensable à notre alimenta-
tion et la base du régime alimentaire de
plusieurs peuples. 

Il en existe d'innombrables variétés.
Celles qui sont les plus cultivées en Algérie
sont : la Désirée, l’Atlas, et la Condor.  

Son histoire 
Cette plante souterraine est originaire de

l’Amérique du Sud, et plus exactement du
Pérou. Les Incas la cultivaient sous le nom
de «Papa», 800 à 900 ans avant J.C. et
avaient développé des techniques agricoles
pour la cultiver et trouvé les moyens pour la
conserver. Elle fut rapportée par les conquis-
tadors espagnols au début du XVIe siècle.
C’est alors qu’elle prit le nom de "batata"
qui fut traduit en français par patate. 

Dès lors, ce légume commença à être cul-
tivé en Europe et par la suite dans le monde
entier.  

Valeur nutritionnelle 
de certains plats (pour 100 g) 

Pommes de terre cuites à l'eau : 85 calo-
ries / 0,1 g de lipides.

Cuites au four : 93 calories / 0,1 g de
lipides.

Purée de pommes de terre : 94 calories /
2,4 g de lipides.

Frites : 274 calories / 13,6 g de lipides.
Chips : 568 calories / 40 g de lipides.

Conservation
Pour éviter qu'elles ne verdissent et pren-

nent un goût amer et pour préserver au
mieux leur qualité, conservez vos pommes

de terre à l'abri de la lumière, dans un
endroit frais, bien aéré et dans un sac en
papier. Durant la conservation, évitez les
températures trop élevées qui favorisent
l'apparition de germes, ainsi que les tem-
pératures trop basses qui donnent un goût
sucré. 

Au moment de la récolte, la teneur en
vitamine C est maximale. Cette teneur
décroît au cours du stockage. Dans un pre-
mier temps rapidement, puis plus lente-
ment. 

Comment la choisir 
A l’achat, la pomme de terre doit être

ferme, intacte et de forme égale. Sa peau
doit être lisse au toucher, sans yeux et
exempte de germes. Si elle comporte des
parties verdâtres ou vert foncé, c’est qu’elle
contient de la solanine qui la rend amère et
indigeste.

La solanine dans la pomme
de terre 

Appartenant à la famille des
"solanacées", la pomme de terre renferme
naturellement, lorsqu'elle est à maturité, de
faibles quantités de solanine qui est toxique,
à fortes doses, pour l'homme. Si la pomme
de terre a été exposée à la lumière ou au
soleil après sa récolte, des tâches vertes peu-
vent se former. Consommée en grande quan-
tité, la solanine perturbe le fonctionnement
du système nerveux. A petites doses, elle
peut entraîner des crampes gastro-intesti-
nales, de la diarrhée ou des maux de tête.
Pour cette raison, les parties germées ou
verdies ne sont pas comestibles.

NUTRITION

BBienfaits de la pommeienfaits de la pomme de terrede terre

PP assé du temps à faire du ménage ne serait pas
seulement utile pour l'hygiène de la maison.
D'après une étude britannique parue dans la

revue British Journal of Sports Medicine et réalisée
auprès de 20.000 personnes, les tâches ménagères
seraient également bonnes pour la santé mentale. Ces
travaux, menés par des chercheurs écossais, révèlent
que vingt minutes de ménage par semaine, tout
comme vingt minutes de sport, aideraient à lutter
contre la dépression. 

L'étude révèle également que plus on fait le
ménage énergiquement, et plus l'effet est bénéfique. 

HYGIÈNE MAISON
Le ménage, un bon 

antidépresseur



20 JEUX MIDI LIBRE
N° 1946 | Mercredi 7 août 2013

SUDOKU

Mots Fléchés N°1656

N°1655 SOLUTIONS MOTS
FLECHES 1654

SOLUTION SUDOKU

N°1654

CAMPAGNE  DE  SE N S IB I L ISAT ION  CON T RE  LE  T RAF IC  DE  CARBURAN T

Halte à l’exportation frauduleuse !

PAR SADEK BELHOCINE

L es investigations se sont accélérées en
Italie dans l’affaire des fonds versés à
des dirigeants algériens. Premières

personnes visées par les enquêteurs ital-
iens versés dans cette affaire qui continu-
ent de défrayer la chronique tant en Algérie
qu’en Italie.  Sale temps pour Farid
Bedjaoui fortement  soupçonné d’être
trempé dans un scandale  de corruption
impliquant le groupe pétrolier ENI en
Algérie à travers sa filiale Saïpem en
Algérie. Dans cette affaire, la société
Italienne d'ingénierie et d’exploration
pétrolière, Saipem, filiale du géant
pétrolier ENI, est soupçonnée d'avoir
versé, jusqu'en 2009, des pots-de-vin à des
agents de Sonatrach dont plusieurs
dirigeants avaient dû démissionner à la
suite de cette affaire. Selon le quotidien
italien, Corriere della Sera qui a rapporté
hier l’information,  le parquet de Milan a
lancé un mandat d'arrêt international con-
tre Farid Bedjaoui, En outre, la justice ital-
ienne cherche à saisir une somme de 123

millions de dollars déposés sur des
comptes appartenant à Farid Bedjaoui,
bras droit de l'ex-ministre de l'Energie et
des Mines, Chakib Khelil. La même source
indique que « plus de 100 millions de dol-
lars » se trouveraient à Singapour sur des
comptes contrôlés par Bedjaoui et 23
autres millions seraient à Hong Kong,
selon la même source. Selon la juge
Italienne, Alfonsa Ferraro, citée par le
Corriere della Sera, Saipem a obtenu, en
Algérie, sept contrats d'une valeur totale
de huit milliards d'euros. Pour obtenir ces
marchés, le groupe a payé 197 millions de
dollars de pots-de-vin présentés comme «
frais d'intermédiation » de la Pearl
Partners Limited, une société de Hong
Kong gérée par le syndic algérien, Samyr
Ourayed, mais en réalité appartenant à
Farid Bedjaoui, 44 ans, titulaire d’un
passeport français et résidant à Dubaï. Il
est à rappeler que cette affaire a eu un
grand retentissement en Italie, faisant «
tomber » de nombreux cadres dirigeants
de Saïpem. Le patron de Saipem, Pietro

Tali, a démissionné en décembre dernier à
la suite de cette affaire, tandis que le
groupe a suspendu « à titre préventif »
Pietro Varone, responsable de la division
ingénierie et construction, ainsi qu’un
autre manager. Varone est considéré
comme la cheville ouvrière de cette opéra-
tion de corruption. Il a été arrêté, dans le
plus grand secret, le 28 juillet dernier, le
jour même où le parquet de Milan lançait le
mandat d'arrêt contre Farid Bedjaoui.
L’ancien directeur des opérations de
Saipem, Pietro Varone, quelques semaines
avant son arrestation, a ainsi fait des
aveux importants, à commencer par le fait
que « Perle Partners et Bedjaoui sont la
même chose », et que « Bedjaoui m'a dit
explicitement qu’il donnait de l'argent au
ministre de l'Énergie Chakib Khelil ». Il a
ajouté que les contacts avec le ministre
dans le cadre du contrat « Menzel Ledjimet
East » avaient été soutenus au plus haut
niveau par le P.-dg d’ ENI, Paolo Scaroni,
et que les trois personnages principaux, à
savoir Khelil, Scaroni et Bedjaoui, s’é-

taient rencontrés plusieurs fois à Paris,
Vienne et Milan. Pour rappel, la justice
italienne a révélé  plusieurs affaires de cor-
ruption dans l’octroi de marchés entre
Sonatrach et ses partenaires à la fin des
années 2000. Pour mettre au jour ces
opérations financières frauduleuses, le
parquet de Milan s’est appuyé sur les aveux
de Tullio Orsi, ex-directeur général de
Saipem Algérie, lui-même impliqué dans
les malversations et qui a choisi de colla-
borer avec la justice pour pouvoir béné-
ficier de la clémence des juges. Selon lui,
Chakib Khelil, 74 ans ex-ministre
algérien de l’Énergie et des Mines entre
décembre 1999 et mai 2010, poste qu’il
a  a cumulé avec la présidence du groupe
Sonatrach entre 2001 et 2003, est au
cœur de ce système. Le montant des com-
missions aurait été négocié entre des
dirigeants d’Eni, parmi lesquels Paolo
Scaroni, et des responsables algériens. 

S .  B .

PAR KAMAL HAMED 

Apparemment rien n’indique que
l’Algérie s’apprête à  vivre un événe-
ment politique majeur. En effet, et

alors que les élections présidentielles sont
prévues dans 8 mois, la classe politique
nationale ne donne nullement l’impres-
sion  d’être, loin s’en faut, sur le pied de
mener la bataille électorale. Alui tout seul,
le mois sacré du Ramadhan ne saurait justi-
fier l’état de léthargie dans lequel se retrou-
ve la classe politique.  Il faut dire que les
grandes manœuvres n’ont pas encore com-
mencé, du moins  en apparence. On a en
effet l’impression que les forces en
présence, celles qui cooptent évidemment,
continuent de s’observer et de se jauger
avant de se lancer dans la bataille élec-
torale. Les candidats qui ont de fortes
chances de remporter cette joute électorale
tardent donc à dévoiler leurs cartes. Dans
ce registre il est surtout question, des deux
anciens chefs de gouvernement, Ali
Benflis et Mouloud Hammrouche, que l’on
présente comme  de forts probables candi-
dats. L’on pourrait aussi citer Ahmed
Ouyahia ou même Abdelaziz Belkhadem
qui nourissent eux aussi des ambitions
politiques et caressent l’espoir d’etre élus
au poste de président de la République.

Mais la décantation ne saurait tarder
surtout que le retour de France du président
de la République a dû convaincre les uns et
les autres de l’impossibilité pour l’actuel
locataire du Palais d’El Mouradia de briguer
un quatrième mandat. Il est évident qu’à
partir de septembre les choses devraient se
clarifier un peu plus pour les  candidats
potentiels. Cela dit, d’autres candidats
n’ont pas attendu le retour de Bouteflika ou
un quelconque autre signe pour annoncer
leur candidature. Certains depuis
longtemps déjà, à l’exemple de l’ancien
chef du gouvernement, Ahmed Benbitour,

qui a annoncé la couleur au mois de novem-
bre de l’année dernière. D’autres tout
récemment,  comme ce fut le cas pour Ali
Zeghdoud, le président du Rassemblement
algérien, un parti microscopique, ou
encore Ali Benouari, un ancien ministre
délégué au Trésor dans le gouvernement
que  dirigeait Sid-Ahmed Ghozali, au tout
début des années 90. Moussa Touati, le
président du Front national algérien (FNA)
a lui  aussi annoncé sa participation à la
course électorale. On peut faire cas aussi de
Rachid Nekkaz, un français d’origine
algérienne ou encore Lot Bonatero, qui
n’en est pas à sa première tentative. Il est
évident que dans cette liste, seul Ahmed
Benbitour a une chance d’être candidat et
d’être donc de la course. A la condition,
bien sûr, qu’il réussisse à dépasser l’obsta-
cle de la collecte des 75.000 signatures ou,
à défaut, de réunir la signature de 600 élus.
Dans les deux cas ce ne sera une simple
partie de plaisir. Benbitour, qui a annoncé
sa candidature au mois de novembre 2012,
est déjà en campagne depuis cette date. Il
multiplie les visites dans les wilayas
installe des cellules de soutien ça et là et
explique son programme politique. Celui
qui a été plusieurs fois ministre, avant
d’accéder au poste de chef de gouverne-
ment, ne manque pas de conviction et

d’ambition. Contrairement aux autres
noms cités qui n’ont aucune chance de
dépasser le premier obstacle. C’est le cas
de Ali Zeghdoud, qui est là à chaque fois
sans jamais réussir à passer le premier
écueil. Lors des élections présidentielles
de 2009 il a fait partie des rares candidats,
à la surprise générale, qui ont déposé leur
dossier de candidature au Conseil constitu-
tionnel. Ce n’était finalement qu’une sim-
ple farce puisque son dossier s’est avéré
non conforme. A l’époque, la candidature
de Moussa Touati a été acceptée par le
Conseil constitutionnel et c’est ainsi que
le président du FNA a pu être de la course,
mais n’a pu réaliser qu’un maigre score. Il
lui sera difficile cette  fois d’officialiser sa
candidature ce d’autant que son parti le
FNA est complètement atomisé et il risque
de ne pas pouvoir collecter les 600 signa-
ture d’élus. La candidature de Loth
Bonatero fait elle aussi jaser, autant que
celle de Rachid Nekkaz. Ali Benouari, qui
vit en Suisse, n’a lui aussi aucune chance
d’être de la partie. «C’est des candidatures
pur amuser la galerie», dira un observateur
pour qui «l’entrée en lice des poids lourds
les éclipsera totalement». 

K. H.
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Ils veulent être Président

AFFAIRE SONATRACH II

Le parquet de Milan  lance un mandat d’arrêt contre Farid Bedjaoui

L es services de sécurité ont annoncé avoir
saisi une quantité de carburant, destinée à
l’exportation frauduleuse, et du matériel

roulant servant à ce trafic au moment où une
campagne de sensibilisation de la popula-
tion aux dangers de ce fléau a été lancée.
Dans la commune de Aïn Zana, dans la wilaya
de Tébessa, la Gendarmerie nationale a
annoncé la saisie de 4.600 litres de carbu-
rants (gas-oil et essence).
Destiné à l’exportation frauduleuse, ce lot
est constitué de 200 bidons de 20 litres con-
tenant 4.000 litres de gas-oil et de 30 bidons
de 20 litres remplis de 600 litres d’essence,
transporté à dos d’ânes (21 bêtes), selon la
même source.
La Gendarmerie nationale, qui a mis en place
un dispositif de surveillance donnant lieu à la
multiplication des patrouilles, a précisé que
cette saisie avait permis l’arrestation de
trois jeunes personnes qui seront déférées
devant la justice.
ASidi Bel-Abbès, les éléments de la sûreté de
daïra de Sidi Ali Boussidi ont saisi quatre
véhicules utilisés dans le trafic de carburant,
selon la sûreté de cette willaya.
Après examen, un expert des mines a con-
staté que les réservoirs de ces voitures ont été

aménagés pour emmagasiner le maximum
possible de carburant destiné au Maroc, a
souligné la même source, ajoutant que leurs
propriétaires résident à la ville frontalière de
Maghnia.
Les personnes impliquées dans cette affaire
ont été arrêtés en flagrant délit avec la com-
plicité d’un agent de la station violant l’ar-
rêté du plafonnement de l’approvision-
nement en carburant.
Par ailleurs, la Sûreté nationale, la
Gendarmerie et les Douanes ont lancé une
campagne de sensibilisation dans la wilaya
d’El-Taref au sujet des dernières dispositions
prises par l’Etat dans le but de lutter contre le
trafic de carburant vers l’étranger.
Parmi ces dispositions, figurent le plafon-
nement des quantités de carburant que les
usagers peuvent se procurer auprès des sta-
tions et l’obligation faite aux gérants de ces
stations de tenir à jour un registre des
clients.
Cette campagne, qui vise la population de
cette wilaya frontalière avec la Tunisie, met
l’accent, selon ses initiateurs, sur la néces-
sité pour tout un chacun de prendre con-
science de la gravité de la situation et de
s’impliquer dans la lutte contre ce

phénomène. Les services de sécurité, en plus
des dispositions prises, comptent sur la
mobilisation de la population qui a été
invitée à ne pas hésiter à dénoncer toute ten-
tative d’exportation frauduleuse du gas-oil ou
d’essence.

EL OUED 
Plus de 24 quintaux de kif saisis 

Plus de 24 quintaux de kif traité ont été saisis, au
cours de ces dernières 24 heures, à El Oued  par les
gendarmes de la brigade de Sidi Amrane, a indiqué
mardi un communiqué duCommandement de
laGendarmerie nationale. "Agissant sur
renseignements, les gendarmes de la brigade de
Sidi Amrane ont interpellé sur la RNî03 à environ 3
km du nord de Sidi Amrane, deux personnes
transportant à bord d'un camion de marque Isuzu,
24 quintaux, 60 kg et 880g de kif traité", a précisé la
même source. Les gendarmes de la section de
recherches de Chlef ont, eux aussi, et agissant sur
renseignements, interpellé à hauteur de la station-
service El-Khadra, commune de Harchoune (Chlef),
une personne qui transportait à bord d'un véhicule
de marque Renault Campus, 7 kilos et 100 g de kif
traité. Pour leur part, les gendarmes de la brigade de
Zouabi (Souk Ahras) ont interpellé une personne à
hauteur de l'aire de stationnement de bus de cette
localité, en possession de 295 g de kif traité, a ajouté
le communiqué. 

BOUMERDÈS
Disparition énigmatique

d’un enfant à Thénia
Le scénario des disparitions d’enfants
refait surface, ces jours-ci, dans la wilaya
de Boumerdès. Il y a trois jours de cela, un
enfant répondant au nom de Zineddine
Toubal, âgé de sept ans, a disparu du
domicile familial situé dans la commune
de Thénia. Il n’a plus donné signe de vie
depuis samedi dernier après avoir quitté le
domicile familial aux environs de 16h30.
Cette disparition suscite moult interroga-
tions alors que la population est sous un
climat d’inquiétude générale. C’est vers
19h que les membres de sa famille, les
voisins et autres personnes com-
mencèrent à rechercher le jeune garçon.
Son père a alerté les services de sécurité,
au même moment il déposa plainte contre
X prétendant soupçonner une femme qui
rodait souvent près de l’enfant. A l’heure
où nous mettons sous presse, les
recherches continuent. L’un des proches
de l’enfant précise que ce dernier devait se
rendre chez le coiffeur du coin et depuis il
n’a plus donné signe de vie. Par ailleurs, il
est important de rappeler que plusieurs
enfants ont disparus dans des localités de
Boumerdès. Ce phénomène a pris de l’am-
pleur ces dernières années jusqu’à pouss-
er la société civile à réclamer l’application
de lourdes peines à l’encontre des kid-
nappeurs et assassins d’enfants inno-
cents.                                                 T. O.
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Une pellicule de verre repoussant 
liquide et glace pour vos écrans

D E S  I N V E N T I O N S

C'est la strucure en forme de
rayons de miel qui donne à
cette couche sa structure
mécanique, la rendant ainsi
durable dans le temps.
Imaginez un tout nouveau
verre, plus résistant et auto-
nettoyant. 

D es chercheurs du Wyss Institute for
Biologically Inspored Engineering
de l'Université de Harvard ont

développé une couche de verre biométrique
qui rend du verre classique solide et ultra-
lisse. 
Votre prochain smartphone pourrait-il être
équipé d'un écran en super-verre ? Le
Gorilla Glass de Corning deviendra-t-il
obsolète ? Cette nouvelle sur-couche de
verre pourrait en effet être utilisée pour
créer des lunettes durablement résistantes
aux rayures, des fenêtres auto-nettoyantes,
des panneaux solaires améliorés ou encore
des nouveaux appareils de diagnostic médi-
cal, explique le docteur Joanna Aizenberg,
membre du Wyss Institute, repris par
Science Daily. Un verre ultra-glissant
Cette nouvelle technologie développée par
Joanna Aizenberg et son équipe a été bap-
tisée Slippery Liquid-Infused Porous
Surfaces (Slips) et est considérée comme
la surface synthétique la plus glissante au
monde. La pellicule de verre dérivée est
également ultra-glissante, mais bien plus
résistante et complètement transparente.

Combinées, ces deux solutions devraient
permettre de créer des matériaux commer-
cialisables et résistants pratiquement à
tout. La technologie Slips s'inspire de
l'habile stratégie des plantes carnivores
Nepenthes, qui attire les insectes sur ses
feuilles particulièrement glissantes, les
menant à leur perte. À l'inverse des matéri-
aux repoussant l'eau, Slips repousse
l'huile et les liquides collants comme le
miel. Les surfaces Slips sont également
résistantes au gel et intègre un bio-film
anti-bactéries. "Slips repousse les liquides
huileux et aqueux, mais le problème c'est
qu'il était coûteux et surtout opaque", pré-
cise le docteur Nicolas Vogel d'Harvard. De
plus, la plupart du temps, Slips doit être
attaché à une surface pré-existante, ce qui
s'avère compliqué. "Il serait plus facile de
traiter une surface de manière à la rendre
glissante", ajoute Nicolas Vogel. 

Traiter le verre avec 
une surcouche 

C'est ce que Joanna Aizenberg, Nicolas
Vogel et leurs collègues ont mis au point.
Ils ont ainsi créé une pellicule qui possède
les mêmes caractéristiques que Slips et
peut s'apposer sur des surfaces. Cette fine
couche composée de lubrifiant liquide per-
met aux liquides de glisser facilement sur
les matériaux, un peu comme de l'eau qui
ruisselle sur un bloc de glace. Pour créer
cette surcouche, les scientifiques ont
rassemblé des minuscules particules de
polystyrène sur une surface plate en verre,
telles une collection de balles de ping-
pong. Ils ont ensuite versé du verre liquide

jusqu'à ce que les balles soient recouvertes
à moitié de verre. Une fois solidifié, ils
ont brûlé le polystyrène, formant ainsi des
critères imitant des rayons de miel. Enfin,
ils ont recouvert ces cratères avec le lubri-
fiant liquide utilisé dans Slips, afin de
créer une couche solide mais glissante.
"La structure en rayons de miel donne à la
pellicule sa stabilité mécanique", détaille
Joanna Aizenberg. 

Un verre anti-ketchup 
couche transparente et anti-reflets repousse
ainsi de nombreux liquides comme l'eau,
l'essence, le vin, l'huile d'olive et même le
ketchup. À l'instar de SLIPS, elle réduit
également l'adhésion de morceaux de glace
de 99%. Un résultat important car la glace

peut endommager les lignes de courant,
diminuer l'efficacité énergique des sys-
tèmes de refroidissement, retarder les
avions ou encore causer l'effondrement de
structures. Plus encore, cette pellicule
offre une solidité incomparable. Elle
résiste aux chocs et reste glissante même
après diverses rayures, chutes… Selon
Joanna Aizenberg, le challenge était assez
important : "Créer un matériau polyvalent
similaire à Slips, transparent, mais bien
plus facile à appliquer et plus solide".
L'équipe tente maintenant d'adapter son
projet à des morceaux de verre incurvés ou
à des matières plastique comme le
Plexiglas. L'objectif sera également de
rendre le produit approprié à la production
à grande échelle.

L e cratère d'Araguainha aurait été causé
par une météorite tombée il y a plus
de 250 millions d'années L'extinction

survenue au Permien, il y a 251 millions
d'années, a peut-être trouvé son coupable :
une météorite, qui aurait conduit à un
réchauffement climatique, selon une nou-
velle étude. L'extinction des dinosaures est
un événement bien connu, et l'image d'un
impact de météorite géante bien ancrée dans
la culture populaire. La Terre a pourtant
connu d'autres extinctions massives, la
plus importante étant celle du Permien, il
y a 251 millions d'années. Un évènement
pour lequel de nouvelles données viennent
également accuser une météorite, mais avec
des conséquences toutefois bien différentes
que pour les dinosaures. 
Le Permien s'étend sur 50 millions d'an-
nées, de -300 à -250 millions d'années,
juste avant le Trias et l’avènement des

dinosaures. La Terre était peuplée d'arbres
fougères, de trilobites et de grands reptiles,
ancêtres des dinosaures. Une grande catas-
trophe mit fin à cet âge en décimant près de
75% des animaux terrestres et 96% des
espèces marines. Les scientifiques n'ont
jamais été sûrs des raisons de cette extinc-
tion, qui a bien failli éliminer toute vie sur
Terre. L'hypothèse d'une météorite a sou-
vent été avancée, mais aucun cratère d'im-
pact ne correspondait à la bonne date pour
être envisageable. Mais dans une nouvelle
étude parue sur Geochimica et
Cosmochimica Acta, le paléontologue Eric
Tohver de la University of Western
Australia a annoncé avoir peut-être trouvé
le candidat idéal. Le cratère d'Araguainha,
au centre du Brésil, est bien connu des sci-
entifiques, mais, daté de 240 millions d'an-
nées, était trop jeune pour avoir déclenché
l'extinction. Les dernières estimations

datant des années 90, les chercheurs ont
donc recalculé son âge avec les dernières
techniques de datation. Et selon ces calculs,
les résultats le mettraient bien dans la
marge de la crise d'extinction. 

Un cratère relativement petit 
Comparé au cratère de Chicxulub, au
Mexique, à qui l'on attribue la fin des
dinosaures, celui d'Araguainha est plutôt
petit : 40 km de diamètre, contre 180 pour
le premier. Pas assez pour causer un
refroidissement global. Toutefois, le doc-
teur Tohver a son idée pour expliquer le cat-
aclysme : dans les couches du cratères ont
été détectés de nombreux schistes
bitumeux. Selon le scientifique, l'impact
aurait dont causé une explosion qui aurait
relâché des tonnes d'huile, de méthane et

autres gaz dans l'atmosphère, et provoqué
des séismes d'une magnitude de 9.9
(l'échelle de Richter comprenant 10
paliers). En conséquence, ce serait non pas
une ère glaciaire mais un réchauffement cli-
matique intense, causé par les gaz à effet de
serre rejetés, qui aurait mis à mal les
écosystèmes du globe. Des tsunamis
géants, des déserts qui se forment et la fonte
des glaces auraient donc été à l'origine de la
plus grande crise de l'histoire de notre
planète. Une conclusion qui va à l'encontre
du résultat auquel avait abouti une autre
étude publiée en décembre dernier. Selon
ces travaux menés par des scientifiques du
MIT, l'extinction aurait pu être causée par
des micro-organismes qui auraient augmen-
té la quantité des gaz à effet de serre.

RADIOTHÉRAPIE
Inventeur : Irène Joliot-Curie et Frédéric Joliot Date : 1934 Lieu : France

La grande extinction du Permien a t-elle été causée 
par une météorite ? 

La radiothérapie a été découverte en 1934 par Irène Joliot-Curie et Frédéric Joliot son con-
joint. Elle a vu le jour environ 30 ans avant la chimiothérapie de Rosen. Malheureusement
Irène Joliot-Curie mourut  épuisée, presque aveugle, les doigts brûlés, stigmatisés par le
radium et en bonne partie à cause d'une trop grande exposition aux radiations.
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L'unité de la CIA n'a plus de nouvelles de
Brody depuis plus de 12 heures. David Estes
suggère de mener une enquête poussée sur
Roya Hammad. Carrie reçoit finalement un
appel de Nicholas lui demandant de mettre sa
famille à l'abri. Si Jessica accepte immédiate-
ment de quitter sa maison, Dana s'emporte
violemment. Max et Virgil se rendent dans
l'appartement de Quinn pour s'assurer de sa
fiabilité. Ce qu'ils y trouvent inquiète Saul.

22h30

3 AMIS

Claire, César et Baptiste se connaissent et s'ap-
précient depuis l'enfance. Inséparables, ils
affrontent ensemble les difficultés de la vie.
Lorsque la femme de César convoque Claire et
Baptiste pour leur annoncer qu'elle quitte son
mari, ceux-ci n'ont pas d'autre choix que d'an-
noncer la triste nouvelle à leur ami, qui sombre
aussitôt dans la déprime. Baptiste, célibataire
malheureux mais gouailleur, cache ses problè-
mes personnels et engage une call-girl pour
consoler César. Celui-ci, ignorant tout de son
initiative, tombe amoureux de la séductrice.
Claire, à la recherche du nom de sa mère, qui a
accouché sous X, dissimule elle aussi ses préoc-

20h45

Body of Proof

Un homme pris d'un accès de folie se met à tirer
dans un avion et provoque un crash à proximité
d'une centrale électrique. Tous les secours sont
mobilisés pour venir en aide aux victimes mais leur
intervention est ralentie par les pannes électriques
provoquées par l'accident. La panique s'empare
bientôt de la population, chacun cherchant à
connaître l'identité des survivants. Tommy part à la
recherche de la partie manquante de l'appareil.

20h50

TELLEMENT VRAI

Aventures peu banales ou expériences
partagées par de nombreuses personnes,
«Tellement vrai» s'intéresse à quatre
destins qui sont mis en parallèle autour
d'une thématique commune. Enquêtes et
témoignages permettent de mieux com-
prendre le quotidien de chacun. Vedettes
ou anonymes expliquent leurs choix de
vie qu'ils présentent aux téléspectateurs
dans ce magazine produit et présenté
par Matthieu Delormeau.

22h35

WALL STREET : L'ARGENT NE
DORT JAMAIS

Après avoir purgé une peine de vingt ans pour
délit d'initié, Gordon Gekko sort de prison en
2008. Amer, il constate que personne ne l'attend
le jour de sa libération. Seul, il tente de refaire
surface. C'est alors que se produit la crise des
«subprimes», qui souffle un vent de panique sur
les marchés financiers du monde entier. Un jeune
trader, Jake Moore, découvre à quel point le
monde de l'argent est sans pitié. Voulant venger
son mentor qui a récemment mis fin à ses jours à
la suite de malversations, Jake prend contact
avec Gekko. Il ignore cependant à quel homme il
a affaire. Le vieux renard de la finance accepte
de prendre ce novice sous son aile. Pourtant, une
jeune femme tente de dissuader Jake : la propre
fille de Gekko...

20h35

Carnet de voyage
d'Envoyé spécial

Les bons plans immobiliers des pays en
crise. S’offrir une maison sur une île
grecque pour le prix d’un studio à Paris,
c’est possible. La crise contraint les
Grecs à brader leur patrimoine immobi-
lier. En Espagne aussi, les prix s’effon-
drent : jusqu’à moins 50 %. Les étran-
gers en profitent. Parmi eux, Eva et
François, des Lyonnais qui rêvent de
s’installer dans les Cyclades, ou Marie-
Pierre et Patrick, qui ont acheté un
appartement à Barcelone • Les «arpen-
teurs» : le tourisme de la mémoire. Dans
les rues de Tchernivtsi, en Ukraine,
Sylvie, une retraitée française, cherche
l'ancien atelier de son oncle tailleur. Sa

23h05

LES BABAS COOL

Antoine circule sur une petite route de Provence.
Il a un urgent besoin d'eau pour sa voiture, ce
qui le pousse à demander de l'aide à la première
maison qu'il avise. Il est accueilli par Aline, une
jeune femme totalement nue, qui lui propose de
partager sa couche pour la nuit. A son retour
chez lui, il découvre que sa femme Christine n'a
pas été dupe de sa piteuse excuse et qu'elle lui
rend sa liberté. Antoine s'empresse de rejoindre
Aline. Mais la belle s'est absentée, laissant la
place aux membres de sa communauté, ensemble
composite de marginaux excentriques parmi les-
quels se distinguent un écrivain raté, Blaise, une
mystique consciencieuse, Alexandra, et quelques
autres. Prêt à rendre tous les services, Antoine

22h35

ANTHONY ZIMMER

Escroc de haut vol, Anthony Zimmer a toujours
échappé à toutes les polices du monde. Sans
doute parce que personne ne connaît son visage.
Pour le commissaire Akerman, le seul moyen de
coincer Zimmer est Chiara, une ravissante jeune
femme dont le malfrat est très amoureux. Pour
contrer le danger qu'il sent se profiler, Zimmer
demande à Chiara de choisir un homme au
hasard et de le faire passer pour lui. Chiara jette
son dévolu sur François Taillandier, un brave
garçon sans histoire dont la vie va brusquement
basculer dans le cauchemar. Poursuivi par les
ennemis de Zimmer, menacé de mort, il a cepen-
dant une consolation, et de choix : il est tombé
amoureux de Chiara...

22h35
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Les habitués du marché
informel de la devise se
frottent les mains. Avec des
taux révisés à la hausse et
qui concurrencent ceux des
banques, l’achat et la vente
deI devises se fait sans trop
d’inquiétudes.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Ni documents exigés, ni agios à payer,
les clients des bourses informelles ne
s’encombrent pas de formalités. Pour
Mohamed Saïb Musette, chercheur au
CREAD, « les immigrés algériens
envoient annuellement entre 4 et 5 mil-
liards de dollars vers l'Algérie.
Cependant, seuls 2,8 milliards de dollars
passent par le circuit bancaire ». Les
causes restent, selon ce chercheur,
soulignées par « l'absence d'agences
bancaires algériennes à l'étranger et les
coûts élevés des transferts restent les
principales raisons qui dissuadent les
immigrés à transférer leur argent par
voie bancaire». Il ajoute que « le coût
des transferts de fonds reste trop élevé,
atteignant souvent 10% de la somme
transférée». Du reste, les immigrés trou-
vent le circuit informel comme une
panacée. « Le fait que la personne envoie
l'argent à sa famille sans passer par la
banque n'est pas un acte illégal ». Il
notera au passage que le manque de con-
fiance dans le circuit bancaire reste aussi
un facteur dissuasif. Seule possibilité
est celle de créer les agences bancaires à
l’étranger avec le même taux directeur
que celui qui est en vigueur en Algérie.
Saïb Musette estime qu’à ce propos, il
faut assurer la rentabilité d'un tel projet.
L’expert en économie, Salah Mouhoubi
souligne, pour sa part, qu’il est utile de
disposer de l'épargne de la devise auprès
de notre communauté basée à l'étranger.
Il est crucial, selon lui, de mener d’abord
une lutte contre le marché parallèle de la
devise. «Tout ce qui est informel con-

stitue un véritable cancer pour notre
économie nationale ». Pour ce faire, cet
économiste pose la condition « de met-
tre en place des structures adéquates qu'il
faudrait implanter à l'étranger en vue
justement de faciliter les opérations de
transfert de la devise, avec une adapta-
tion devant inclure entres autres une
meilleure célérité des opérations de
transfert ». Le cadre juridique ne manque
pas pour se mettre au diapason de ce qui
se fait ailleurs. Les économistes sont
unanimes sur ce point pour considérer
que « les guichets bancaires algériens
une fois implantés à l’étranger devraient
être soutenus financièrement par l’Etat
». S’inspirer des exemples des autres
pays peut aider à mettre à profit cette

manne financière à contribution de l’é-
conomie nationale. L’exemple type est
celui des associations de micro-finances
qui font dans la collecte et le transfert
des devises vers le pays d’origine, un
modèle de réussite pour certains pays.
D’autres, à l’image des pays d’Asie

(Chine, Inde, Thaïlande, Hong Kong…),
ont créé carrément des groupes financiers
pour effectuer les transactions en devises
de leurs communautés respectives en
rentabilisant uniquement sur les seuils
d’intérêts.

F. A .

MIDI LIBRE
N° 1946 | Mercredi 7 août 2013 3EVENEMENT

Cacophonie
PAR SORAYA HAKIM

En matière de trafic de devises,  l’Etat
se décide à mettre le holà ! La direc-
tion des Douanes algériennes aurait
débusqué seize opérateurs fraudeurs
de la région du Sud qui exportaient
des marchandises via les frontières en
attendant les conclusions des
enquêtes pour les exportateurs du
Centre. La Banque
d’Algérie  prend en
chasse les impor-
tateurs qui ne rap-
atrient pas les
devises de leurs
ventes à l’étranger.
Cette mesure sur
la rétrocession des
recettes d’exporta-
tion date de 1994,
mais n’était pas
appliquée dans
toute se rigueur.
Aujourd’hui, on y
décèle un sursaut
de moralisation
mais surtout le constat amer d’une
saignée à blanc de l’économie
nationale. Entre corruption et marché
parallèle de la devise, les avoirs de
l’Algérie en sont affectés.
Paradoxalement, l’Etat ne trouve pas
anormal que le change parallèle de la
devise  cohabite avec le marché offi-
ciel. Le marché noir de la devise fonc-
tionne très bien. Pour s’en convaincre,
il suffit de mettre le cap sur le square
Port Saïd pour observer les cambistes,
grosses liasses de billets à la main
ayant à leur actif toutes les caractéris-
tiques d’un marché loyal et  organisé.

Pas de concurrence entre eux, les
cours du change sont uniques sur
l’ensemble du marché et connus de
tous. Ils sont révisés très régulière-
ment en fonction de l’état de l’offre et
de la demande. Le marché est bien
approvisionné et les transactions s’y
effectuent avec une rapidité et une

facilité déconcer-
tantes ce qui l’est
plus c’est le fait
que ces transac-
tions se font au vu
et su des
autorités.  Faut-il
v é r i t a b l e m e n t
éradiquer le
marché informel
de la devise ?
Une question qui
n’a toujours pas
trouvé de
réponse. Et pour-
tant en dehors des
circuits bancaires

le marché parallèle est strictement
interdit. Sous l’ère Boumediene le con-
trevenant était passible de prison,
aujourd’hui, le gouvernement actuel
lui trouve des circonstances atténu-
antes par le fait  de l’inexistence de
bureaux de change et va jusqu’à dire
que le marché informel “ne nous
dérange pas” dixit Daho Ould Kablia.
Le ministre des Finances a, quant à lui,
un tout autre avis sur la question, en
attendant le marché parallèle de la
devise a encore de beaux jours devant
lui, les fraudeurs aussi.

S.H

Faut-il véritablement
éradiquer le marché informel
de la devise ? Une question

qui n’a toujours pas trouvé de
réponse. Et pourtant en

dehors des circuits bancaires
le marché parallèle est

strictement interdit.

«

»

DJOUDI S’EXPRIME SUR LE PHÉNOMÈNE :

“Le champ de la fraude est vaste”
PAR INES AMROUDE 

L e ministre des Finances, Karim
Djoudi a indiqué, hier, que les sources
à l'origine des infractions de change

sont multiples nécessitant des mécan-
ismes adaptés pour les endiguer.  
"Effectivement, les sources à l’origine de
ces infractions sont multiples (...) Il appa-
raît donc que le champ couvert par ces
actes (frauduleux) est très vaste, ce qui
nous amène à mettre en place des mécan-
ismes adaptés et coordonnés avec les dif-
férentes institutions de l’Etat pour identifi-
er et enrayer ces actes", a déclaré le min-
istre dans un entretien à l'APS.
M. Djoudi explique que les procédés aux-
quels ont recours les auteurs de ces infrac-
tions "sont nombreux et variés". "Ils
n’hésitent pas par exemple à chercher à
tirer profit de tous les dispositifs mis en
place par l’Etat pour préserver le pouvoir
d’achat du citoyen, stimuler et soutenir les
investissements productifs créateurs de
richesses", dira-t-il. 
Les moyens couramment utilisés dans ce
cadre sont notamment: la surfacturation
des importations, les ventes sans factures,
les fausses déclarations en douane, 

le défaut de rapatriement par les agents
économiques résidents de leurs recettes en
devises, les déclarations minorées sur cer-
taines exportations hors hydrocarbures, 
enchaîne le premier argentier du pays. 
Le ministre cite un rapport relatif à la

répression des infractions 
à la législation des changes qui fait état de
plus de 1.000 procès-verbaux établis et
transmis à la justice pour un corps de délit
de plus de 17 milliards de dinars (220 mil-
lions de dollars).  
M. Djoudi précise toutefois que ce chiffre
ne donne pas une "évaluation correcte de ce
phénomène" puisque ce montant même
s’il apparaît important marque néanmoins
"un net recul de 54% par rapport au niveau
enregistré durant l’exercice précédent".  
Une correspondance du Premier ministre
Abdelmalek Sellal à Karim Djoudi, pub-
liée samedi par l'APS, fait état d'un
fléchissement de 54% des montants
cumulés des infractions constatées en
2012, interpellant la direction 
générale des Douanes à prendre toutes les
mesures nécessaires pour renforcer le dis-
positif de contrôle et de détection de ces
fraudes. I .  A .

Plus  de  50% des  t rans fer ts  de  nos  immigrés  vont  vers  le  marché  in formel  de  la  dev ise

S O U S  L A  P L U M E

LE MARCHÉ DE LA DEVISE DOMINÉ PAR LES SPÉCULATEURS

Des milliards brassés par les circuits informels
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de retour sur 
les plateaux télé

Lindsay Lohan après une
cure de désintoxication de
90 jours est de retour sur
les plateaux télé. Invitée de
l'émission Chelsea Lately elle
est revenue sur les épreuves
traversées et sur sa carrière.

Nolwenn Leroy

Lindsay Lohan

elle veut faire du cinéma

Nolwenn Leroy a
d’autres projets en
tête. Son cinquième

album Ô filles de
l'eau s’est écoulé à

300.000 exemplaires
en France.

Aujourd’hui elle se
verrait bien faire
carrière dans le

7ème Art. 

Nolwenn Leroy a
d’autres projets en
tête. Son cinquième

album Ô filles de
l'eau s’est écoulé à

300.000 exemplaires
en France.

Aujourd’hui elle se
verrait bien faire
carrière dans le

7ème Art. 

elle se fend d'un tweet truffé 
de fautes

Aurélie Filippetti a décidé d'apporter son soutien à un
journaliste, visé par une pétition d'extrême-droite. La

ministre se fait remarquer par des fautes
d'orthographe, de grammaire et de ponctuation. 

Aurélie Filippetti
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
L’info, rien que l’info

P. 3

LE MARCHÉ DE LA DEVISE DOMINÉ PAR LES SPÉCULATEURS 

CES MILLIARDS
BRASSÉS PAR
LES CIRCUITS
INFORMELS

ELECTION 
PRÉSIDENTIELLE DE 2014

ILS VEULENT
ÊTRE 
PRÉSIDENT

BOUMERDÈS

DISPARITION
ÉNIGMATIQUE
D’UN ENFANT
À THÉNIA

Apparemment rien n’indique que
l’Algérie s’apprête à vivre un
événement politique majeur. En effet,
et alors que l’élection présidentielle
est prévue dans 8 mois, la classe
politique nationale ne donne
nullement l’impression d’être, loin s’en
faut, sur le pied de mener la bataille
électorale. A lui tout seul, le mois
sacré du Ramadhan ne saurait
justifier l’état de léthargie dans lequel
se retrouve la classe politique. 

A l’occasion
de l’Aïd el-Fitr, Midi
Libre souhaite une
joyeuse fête à ses

lecteurs et annonceurs
et les informe que le

journal ne paraîtra pas
le premier jour de l’AId.

JOSEPH GED PRÉSENTÉ À LA PRESSE LE BILAN AU 1ER SEMESTRE 2013

LES INVESTISSEMENTS 
DE NEDJMA ONT ATTEINT 
113 MILLIONS DE DOLLARS

P. 5

P. 4

IMPORTATIONS DE PRODUITS
PHARMACEUTIQUES  
AU 1ER SEMESTRE 2013

LA FACTURE
CHUTE DE 21%

AFFAIRE SONATRACH II

LE PARQUET DE MILAN
LANCE UN MANDAT D’ARRÊT
CONTRE FARID BEDJAOUI

P. 4
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Le MIDI LIBRE met à la disposition
de ses lecteurs deux numéros pour

signaler une éventuelle absence 
du journal dans leurs quartiers.

0777.10.49.42
0550.18.37.57

Fadjr 04h18

Dohr 12h54

Asr 16h41

Maghreb 19h50

Icha 21h23

Horaires des prières pour Alger
et ses environs

Deux personnes sont décédées dans la
wilaya d’Ouargla, suite à des piqûres
de scorpion, depuis le début de

l’année 2013a révélé la  direction locale de
la santé, de la population et de la réforme
hospitalière (DSPRH). 
Les deux cas de décès, une fille de 4 ans et
une femme de 80 ans, sont survenus au
niveau du secteur sanitaire de Touggourt,
a-t-on précisé.
Dans un bilan de la DSPRH pour le
premier semestre 2013, la wilaya a
enregistré 810 cas d’envenimation
scorpionique, en majorité au niveau du
secteur sanitaire de Touggourt (410 cas),
suivi de ceux de Ouargla (216), Taibet
(105), El-Hedjira (49), El-Borma (16) et
Hassi Messaoud (8 cas) .

Il est signalé, toutefois, une nette
diminution des cas d’envenimations dues

aux piqûres du scorpion, comparativement
à la même période de l’année dernier ou
ont été enregistrés 171 cas de piqûre
s’étant soldé par un décès. 
Un bilan de la commission de la santé, de
l’hygiène et de la préservation de
l’environnement au niveau de l’assemblée
populaire de la wilaya d’Ouargla, pour
l’ensemble de l’année 2012, a enregistré
3.065 cas de piqûre de scorpion ayant
entraîné 5 décès. 
La wilaya d’Ouargla a réservé dans le cadre
du budget de l’année en cours une
enveloppe de 3 millions DA pour la lutte
contre l’envenimation scorpionique, qui
permet d’organiser des campagnes de
collecte de scorpions à travers toute la
wilaya, moyennent une somme de 50 DA
pour chaque insecte ramassé, selon la
même source. 

DIRECTION DE LA SANTÉ DE OUARGLA

Deux décès des suites 
de piqûres de scorpion

OBSERVATOIRE DE LA LAICITÉ EN FRANCE

Un rapport contre les signes
religieux en cours à la fac

Le Haut conseil à l'intégration (HCI), sous l'autorité du Premier
ministre, prône dans un rapport qui sera publié en fin d'année

l'interdiction des signes religieux dans les salles de cours et de
recherches à l'université, rapporte lundi Le Monde.

C e rapport a été transmis en mai à
l'Observatoire de la laïcité. Installé
en avril par François Hollande, celui-

ci a repris toutes les prérogatives du HCI
sur cette thématique.
Contacté par Reuters, le Haut conseil à
l'intégration a indiqué ne pas souhaiter
commenter cet avis. Il sera publié dans le
rapport annuel de l'institution, en fin
d'année, a-t-on précisé.
"Ce rapport de la mission laïcité du HCI
n'engage qu'elle, sachant qu'elle n'est plus
en fonction", a de son côté dit à Reuters
Nicolas Cadène, rapporteur général de
l'Observatoire de la laïcité.
À ce jour, la thématique université ne fait
pas partie du plan d'action de
l'Observatoire, a-t-il ajouté, estimant que
le contenu de l'avis du HCI tel que
rapporté dans Le Monde, qui évoque un
rapport "alarmiste", était "un peu à
atténuer".
Dans son rapport, la mission laïcité du
HCI émet 12 propositions pour faire face
aux "nombreux contentieux intervenus
dans tous les secteurs de la vie
universitaire", écrit Le Monde.
L'une d'elles suggère l'interdiction des
signes et tenues religieux "dans les salles
de cours, lieux et situations
d'enseignement et de recherche des
établissements publics d'enseignement
supérieur".
Le HCI propose également, entre autres
mesures, d'inclure l'étude du principe de
laïcité dans les programmes des
formations "débouchant sur un métier des
fonctions publiques d'État, hospitalière ou
territoriale ou sur un métier des carrières
sanitaires et sociales".

La France a banni en 2004 de toutes les
écoles publiques les "signes religieux
ostentatoires". Une autre loi entrée en
vigueur en avril 2011 interdit le port dans
l'espace public du voile intégral, sous
peine d'une amende de 150 euros.
Fin mars, le débat sur les contours de la
laïcité a été relancé par une décision de la
Cour de cassation, qui a donné raison à
une salariée d'une crèche privée qui
contestait son licenciement pour port du
voile islamique.
François Hollande a chargé l'Observatoire
de la laïcité de lui transmettre des
propositions pour répondre à cette décision
de justice et clarifier les lignes de
séparation entre secteur public et privé.
Un projet de loi devrait être présenté "d'ici
quelques mois", a indiqué son entourage
début avril.
Les députés ont rejeté début juin une
proposition de loi UMP visant à permettre
aux entreprises d'imposer plus facilement
un devoir de neutralité religieuse aux
salariés.

LES ROBINETS À SEC À BOUMERDES

Les populations ont soif 
en plein Ramadhan

EN RAISON DU NIVEAU ÉLEVÉ DE MENACES D’ATTENTATS

Washington appelle ses 
ressortissants à quitter le Yémen

P lusieurs localités de la wilaya de
Boumerdès sont frappées depuis
plusieurs semaines par des pénuries

d’eau potable intenables. Malgré les pro-
jets hydrauliques lancés ici et là, les habi-
tants de cette région continuent à souffrir
en ce mois de Ramadhan. Ce sont les pop-
ulations des zones rurales qui en souffrent
le plus car il existe même des localités qui
ne sont toujours pas raccordées au réseau
de distribution d’eau potable. Les
promesses des responsables concernés
quant à l’eradication dudit phénomène qui
se reproduit chaque saison estivale ne sont
toujours pas tenues alors que les gens ont
soif. A titre d’exemple, les deux com-
munes rurales de Timezrite et Chabet El
Ameur, sont au bout du gouffre alors que
le discours des responsables n’est plus
audible. Les citoyens n’ont plus confiance
en eux car ils continuent de vivre le cal-
vaire et qu’aucune goute d’eau ne coule
dans leurs robinets depuis plusieurs
semaines. Les deux localités susmention-
nées sont alimentées à partir des forages de
Tadmait dans le lit du Sébaou. Deux des
cinq forages en question sont, selon des
informations, à sec depuis plusieurs
années en raison du phénomène de pillage
de sable qui a causé l’assèchement des
nappes phréatiques. Souvent, la pénurie
d’eau potable dans ces régions est imputée
par certains responsables aux piquages

illicites de réseau alors que l’eau coule
rarement. A Timezrite, les villageois
recourent aux sources ancestrales ou achè-
tent de l’eau à 1.200 DA la citerne. C’est
un véritable calvaire lorsqu’on sait que la
région est perchée sur une altitude de 900
mètres connue pour être chaude en été. A
Chabet El Ameur, les projets hydrauliques
sont en souffrance et peinent à être achevés
au grand dam des habitants qui attendent la
mise en service totale de la chaîne de dis-
tribution de Taksebt. Le wali de
Boumerdès a, lors d’une visite dans la
région, ajourné l’’inauguration de la mise
en marche de la station de refoulement d’El
Hamri en raison des retards accumulés
dans l’achèvement du projet de rénovation
du réseau d’eau potable de la ville de
Chabet El Ameur. De même, les opposi-
tions de citoyens au passage de la conduite
a retardé énormément plusieurs projets
notamment celui alimentant le village Ait
Saïd. Les autorités de wilaya avaient misé
sur le branchement du barrage de Koudiet
Asserdoune, mais il s’est avéré que cette
option ne tient pas la route et c’est à la
dernière minute qu’il a été décidé d’ali-
menter ces régions à partir de la station de
dessalement de l’eau de mer de Cap Djenet.
Ces options ont coûté plusieurs millions
DA et de temps et l’eau se fait toujours
attendre. T.  O .

L es Etats-Unis ont appelé mardi leurs
ressortissants établis au Yémen à quit-
ter "immédiatement" ce pays en raison

du niveau de menaces d'attentats "extrême-
ment élevé". 
Dans un communiqué, le Département
d'Etat "encourage les citoyens  américains
à reporter leur voyage vers le Yémen, et
les citoyens américains qui vivent
actuellement au Yémen à partir immédi-
atement". 
Le département d'Etat qui juge le niveau de
menace d'attentats au Yémen "extrême-
ment élevé", a également "ordonné le
départ du personnel gouvernemental
américain non-essentiel au Yémen".    
Le ministère a mis en garde que "les organ-
isations terroristes, dont la filiale d'Al-
Qaïda dans la  péninsule arabique (AQPA),
continuent d'être actifs partout au Yémen",
ajoutant que le gouvernement américain
"reste très préoccupé par d'éventuelles
attaques contre des citoyens américains et

les  installations américaines, les entre-
prises, et des intérêts américains et occi-
dentaux". 

Les Etats-Unis ont fermé 19 de leurs
ambassades et consulats au  Moyen-
Orient, ainsi qu'en Afrique jusqu'au 10
août sur la foi de menaces jugées crédibles.

                    


